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1. Avant-propos

1 Nations Unies, Observations formulées par le Secrétaire général à l’occasion d’un débat public du Conseil de sécurité sur le multilatéralisme, 
14 décembre 2022.

Les progrès accomplis dans l’atteinte des résultats et des 
objectifs définis dans le Cadre de Sendai et les autres 
accords, conventions et cadres conclus en 2015 ont été 
encourageants dans les premières années qui ont suivi 
leur adoption. Malgré les immenses difficultés rencontrées 
dans la mise en œuvre, des efforts collectifs ont été réalisés 
avec le même élan positif et optimiste qui a conduit à 
l’adoption de ces accords.

Avec le Cadre de Sendai, les États Membres de 
l’Organisation des Nations  Unies  (ONU) ont mis au point 
une vision universelle des possibilités de collaboration 
qui permettraient aux sociétés de repérer, de prévenir et 
de réduire les risques avant qu’ils ne se manifestent sous 
la forme de chocs ou de catastrophes, de renforcer la 
résilience et, partant, de suivre des voies durables tenant 
compte des risques jusqu’à 2030 et au-delà. Le Cadre de 
Sendai est un accord unique en son genre. Il sert aujourd’hui 
de trait d’union entre tous les programmes mondiaux, et 
ses ramifications touchent l’ensemble des aspects des 
interactions entre les êtres humains et avec la nature.

Toutefois, alors que nous nous trouvons à mi-parcours 
de la mise en œuvre des accords de 2015, la courbe 
des progrès s’est immobilisée, lorsqu’elle ne s’est pas 
tout bonnement inversée. Cette tendance s’explique 
non seulement par les répercussions de la pandémie de 
COVID-19, mais également par les facteurs suivants  : 
opposition entre les visions à court et à long terme, 
affaiblissement du multilatéralisme, absence de lien entre 
économie réelle et économie financière, augmentation des 
inégalités, et présence d’obstacles entre la connaissance 
des risques, leur perception, et la prise de décisions tenant 
compte des risques. Les risques se créent et s’accumulent 
plus rapidement que notre capacité à les anticiper, à les 
gérer et à les réduire. De plus, lorsque ces risques se 
matérialisent sous forme de chocs ou de catastrophes, ils 
ont des conséquences de plus en plus désastreuses sur les 

personnes, les moyens de subsistance, les sociétés et les 
écosystèmes dont nous dépendons.

L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai  2015-2030 arrive donc à un moment crucial. 
Le présent rapport synthétise les enseignements et les 
recommandations issus des examens approfondis réalisés 
par les États et les parties prenantes qui œuvrent à l’atteinte 
du résultat escompté et de l’objectif du Cadre de Sendai, 
et donc d’un développement durable tenant compte des 
risques. 

L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 permet aux États et aux parties 
prenantes d’analyser, de corriger et, comme l’a indiqué le 
Secrétaire général, d’actualiser « nos instruments, normes 
et mesures », afin que les cadres de coopération mondiale 
puissent refléter l’évolution des enjeux, plutôt que de tomber 
« dans le jeu à somme nulle et la polarisation1 ». Parmi les 
différents bilans et évaluations intermédiaires réalisés, les 
conclusions et les recommandations tirées de l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030 sont essentielles pour éclairer les actions à l’appui 
de nombreux accords et rapports de portée mondiale, 
notamment dans les domaines du développement durable, 
du financement du développement, du climat, de la 
biodiversité, de l’eau, de l’énergie et de l’alimentation.

Alors que se tiendront prochainement le Sommet  2023 
sur les objectifs de développement durable, la vingt-
huitième session de la Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) et le Sommet de l’avenir, faisons le 
point sur ce que nous avons appris et saisissons l’occasion 
qui nous est donnée pour permettre aux générations 
actuelles et futures de vivre dans un monde plus sûr 
et de croire en un avenir résilient, où les besoins des 
personnes, de la société et de la planète seront au cœur 
des préoccupations.

Mami Mizutori,

Représentante spéciale du Secrétaire général de l’ONU pour la réduction des risques de catastrophe 
Chef du Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe
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2. Introduction

2 A/RES/69/283.
3 Ibid., paragraphe 19c.
4 Ibid., paragraphe 15.
5 Il convient de garder à l’esprit les distinctions qui existent entre la croissance quantitative et la croissance qualitative, entre les coûts 

et les rendements, et entre le court et le long terme. Les objectifs d’une plus grande croissance doivent préciser la nature et la finalité 
d’une telle croissance. Simon Kuznets, « How to judge quality ». The New Republic, 20 octobre 1962. Disponible à l’adresse suivante : 
https://static1.squarespace.com/static/5536fbc7e4b0d3e8a9803aad/t/554d19f6e4b0005c69696961/1431116278720/Kuznets_
How+to+judge+Quality_1962.pdf. Page consultée le 31 janvier 2023.

6 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNDRR), Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2022. Notre 
monde en danger : Transformer la gouvernance pour un avenir résilient. Genève, 2022a. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/
gar2022-our-world-risk-gar#container-downloads.

Souvenez-vous de l’avant 2015. Les économies et les 
populations dont elles servent les intérêts commençaient 
enfin à envisager l’avenir avec un optimisme renouvelé 
après l’un des chocs mondiaux les plus importants de 
l’histoire récente ; la crise financière de 2007-2009. 

Alors que s’achevait la période de mise en œuvre des 
objectifs du Millénaire pour le développement, conscients 
de la nécessité de faire preuve d’ambition et portés par 
un sentiment d’urgence de plus en plus grand, les États 
Membres et les parties prenantes non étatiques se 
rassemblaient pour conclure une série d’accords mondiaux 
interdépendants visant à tracer des voies durables et 
régénératrices pour permettre à l’être humain d’habiter une 
planète viable. Il s’agissait d’un moment unique d’effort 
collectif dans le cadre d’une diplomatie multilatérale.

Adopté par les États Membres lors de l’Assemblée générale 
des Nations Unies de juin 20152, le Cadre d’action de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe  2015-2030 
(Cadre de Sendai) a été le premier de ces accords majeurs. 
Par cette adoption, les États Membres se sont dotés 
d’un cadre inspirant et visionnaire qui appelait à changer 
radicalement notre façon d’appréhender les catastrophes, 
en passant d’une approche axée sur la gestion des 
catastrophes a  posteriori à une approche fondée sur la 
gestion des risques a priori. Cette responsabilité n’incombe 
pas seulement aux organismes publics, aux institutions ou 
aux autorités de gestion des crises et des catastrophes, 
mais à l’ensemble des parties prenantes, supposant la 
participation et la coopération de la société dans son 
ensemble et de tous les organes […] de l’État pour parvenir 
à ce changement3.

Par ailleurs, en élargissant la portée des aléas et des risques 
afin d’inclure à la fois les aléas naturels et ceux liés à 
l’activité humaine, ainsi que les risques environnementaux, 
technologiques et biologiques connexes4, les pays ont 
reconnu le caractère dynamique du monde dans lequel 
ces accords ont été conclus  : un monde évoluant à toute 
vitesse, dans un environnement rapide, complexe et 
hyperconnecté, au sein de systèmes socioécologiques et 
technologiques. Les pays ont reconnu que l’interconnexion 

et l’interdépendance des décisions, des actions et de 
l’inaction inhérentes aux systèmes sociaux, économiques, 
politiques, financiers et écologiques peuvent avoir des 
conséquences profondes à l’échelle des systèmes, dans 
l’espace comme dans le temps. Le Cadre de Sendai a été 
conçu avec l’idée que les décisions qui créent, préviennent, 
augmentent ou réduisent le risque avant que celui-ci 
ne se transforme en catastrophe ont une importance 
cruciale si l’on souhaite atténuer les chocs qui peuvent 
être caractérisés par des répercussions en chaîne et une 
propagation, de l’échelle locale à l’échelle planétaire, et 
inversement.

Les accords de 2015, dont le Cadre de Sendai, contiennent 
des engagements visant notamment à instaurer des 
processus décisionnels tenant compte des risques, à 
renforcer la résilience, à lutter contre les changements 
climatiques, et à créer des voies de développement durable. 
Ces accords envisagent le monde selon une perspective qui 
va au-delà d’une prospérité mesurée uniquement à l’aune 
du produit intérieur brut (PIB)5, et au-delà d’une relation 
d’exploitation et de transaction entre les êtres humains 
et avec la nature – car si nous avons bâti des systèmes 
économiques, politiques et technologiques qui considèrent 
souvent l’être humain comme étant séparé de la nature et 
supérieur à elle, la vérité fondamentale est que nous vivons 
à l’intérieur de limites planétaires finies.

L’incapacité à placer la réduction des risques au centre des 
choix sociétaux, politiques et économiques actuels, sans 
parler du système financier mondial, fait que, même si des 
progrès sont en cours, la création de risques l’emporte sur 
la réduction des risques6.

La pandémie de COVID-19 a montré les conséquences de 
l’incapacité à comprendre et à gérer les facteurs de création 
et de propagation des risques dans et entre les secteurs, les 
disciplines, les zones géographiques, les échelles, ainsi que 
dans le temps. Ce qui a commencé comme une épidémie 
locale s’est amplifié pour devenir une pandémie mondiale 
qui continue de générer des chocs économiques, sociaux 
et technologiques, la plupart desquels nous essayons 
toujours de comprendre et de gérer.

https://undocs.org/Home/Mobile?FinalSymbol=A%2FRES%2F69%2F283&Language=E&DeviceType=Desktop&LangRequested=False
https://static1.squarespace.com/static/5536fbc7e4b0d3e8a9803aad/t/554d19f6e4b0005c69696961/1431116278720/Kuznets_How+to+judge+Quality_1962.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5536fbc7e4b0d3e8a9803aad/t/554d19f6e4b0005c69696961/1431116278720/Kuznets_How+to+judge+Quality_1962.pdf
https://www.undrr.org/gar2022-our-world-risk-gar#container-downloads
https://www.undrr.org/gar2022-our-world-risk-gar#container-downloads
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De la même façon, les répercussions en chaîne 
multidimensionnelles provoquées par la triple crise 
environnementale liée aux changements climatiques, à la 
perte de biodiversité et à la pollution mettent à mal la santé 
et le bien-être des êtres humains et des écosystèmes, ainsi 
que les systèmes alimentaires, hydriques, énergétiques et 
sanitaires. Tous ces éléments aggravent les vulnérabilités 
et l’exposition, ainsi que les causes et les facteurs de risque 
sous-jacents.

L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 arrive donc à un moment crucial, 
et donne aux États Membres et aux parties prenantes 
l’occasion de faire le point sur les enseignements à tirer 
depuis 2015 au regard de la réalité actuelle. Nous devons 
nous interroger sur la manière dont nous appliquons ou 
négligeons ce que nous savons déjà sur les risques, et 
examiner les améliorations à apporter aux cadres de 
gouvernance des risques et aux approches de gestion des 
risques. Cette démarche nous permettra d’appréhender 
le caractère multiple, pluridimensionnel et systémique du 
risque, et d’abandonner l’approche dominante qui consiste 
à protéger le développement contre des menaces exogènes 

7 Allan Lavell et al., « The Social Construction of the COVID-19 Pandemic: Disaster, Risk Accumulation and Public Policy ». LA RED & Risk Nexus 
Initiative, 2022. Disponible à l’adresse suivante : www.desenredando.org/.

8 Nations Unies, Notre programme commun : Rapport du Secrétaire général. New York, 2021a.
9 Andrew Maskrey, Garima Jain et Allan Lavell, The Social Construction of Systemic Risk: Towards an Actionable Framework for Risk Governance. 

UNDRR, Genève, 2022.

ou externes. Nous devons instaurer des processus de 
décision et de gestion des risques qui tiennent compte des 
risques endogènes, qui relèvent d’une construction sociale 
et s’accumulent au fil du temps7.

Ces améliorations nous aideront à répondre plus 
efficacement aux menaces multiples et variées qui 
découlent, par exemple, de la production et de la 
consommation non durables, de mauvaises utilisations 
de l’intelligence artificielle, et des obstacles structurels 
qui empêchent la finance et le capital de mieux gérer les 
risques. Une telle approche nous permettra d’intégrer 
divers systèmes de connaissances dans notre manière 
d’appréhender le risque, de «  renouer avec la solidarité 
mondiale et de trouver de nouveaux moyens de collaborer 
en vue du bien commun8 ».

L’amélioration des approches et des modalités de 
gouvernance et de gestion des risques nous permettrait 
enfin de résoudre la contradiction fondamentale selon 
laquelle les approches dominantes protègent les mêmes 
systèmes qui génèrent le risque9.

https://www.desenredando.org/
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3. Contexte

10 A/CONF.224/L.1
11 A/RES/69/283.
12 Ibid., paragraphe 19c.
13 Ibid., paragraphe 49.
14 Portant notamment sur le développement durable, la lutte contre les changements climatiques, la mise en valeur des ressources en eau et le 

financement du développement durable, et incluant le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020.
15 A/RES/75/216.
16 A/76/240.

3.1. Mandat et objectifs 

La Déclaration de Sendai et le Cadre de Sendai, adoptés 
par la troisième Conférence mondiale des Nations  Unies 
sur la réduction des risques de catastrophe10, ont ensuite 
été approuvés par les États Membres lors de l’Assemblée 
générale des Nations  Unies11, servant ainsi de cadre 
pour impliquer la société dans son ensemble et tous les 
organes de l’État12 dans la prévention et la réduction des 
risques de catastrophe posés par les aléas d’origine 
naturelle et anthropique, ainsi que par les aléas et les 
risques environnementaux, technologiques et biologiques 
connexes.  

La troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la 
réduction des risques de catastrophe a invité l’Assemblée 
générale «  à envisager d’inclure […] l’examen des 
progrès accomplis au niveau mondial dans l’application 
du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe (2015-2030) dans le suivi intégré et coordonné 
des textes issus des grandes conférences et réunions au 
sommet organisées par les Nations Unies, en coordination 
avec le Conseil économique et social, le Forum politique 
de haut niveau pour le développement durable et les cycles 
d’examen quadriennal complet […]13 ».

Reconnaissant que la période allant jusqu’à 2023 marque 
le milieu de la mise en œuvre du Cadre de Sendai, ainsi 
que d’autres accords, conventions et programmes 
connexes14, l’Assemblée générale des Nations  Unies a 
décidé15 d’«  organiser en 2023 un examen à mi-parcours 
de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour évaluer les 
progrès réalisés dans l’intégration de la réduction des 
risques de catastrophe aux politiques, programmes et 
investissements à tous les niveaux, recenser les bonnes 
pratiques, les lacunes et les défis, et accélérer la cadence 
pour atteindre l’objectif de la réalisation du Cadre de Sendai 
et de ses sept objectifs mondiaux d’ici à 2030 », soulignant 
que « le Cadre de Sendai […] fournit des orientations pour 

assurer un relèvement durable après la COVID-19 et aussi 
pour répertorier les facteurs sous-jacents des risques de 
catastrophe et s’y attaquer de manière systémique ». 

Dans son rapport de 2021, le Secrétaire général des 
Nations  Unies a recommandé16 aux pays d’entamer 
«  leur processus d’examen à mi-parcours avant la fin de 
2021 pour l’achever avant la fin de 2022 », et a conseillé 
aux pays d’«  utiliser les mécanismes interinstitutionnels 
multisectoriels existants  » pour s’assurer que l’examen 
bénéficie d’«  une approche pangouvernementale  » en 
consultant « les ministères et institutions clés au-delà des 
autorités de gestion des catastrophes ».

Portée et objectif de l’examen :

L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 a pour objectif global de faire le point sur 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai à ce jour, en évaluant 
les progrès réalisés et les difficultés rencontrées dans la 
prévention et la réduction des risques de catastrophe, 
et en identifiant les questions nouvelles et émergentes 
ainsi que les changements de contexte depuis 2015. Il 
vise également à engager une première réflexion sur les 
dispositifs internationaux envisageables pour permettre un 
développement durable tenant compte des risques au-delà 
de 2030. 

En abordant les difficultés rencontrées dans la prévention de 
nouveaux risques de catastrophe et la réduction des risques 
existants, l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai 2015-2030 permet d’analyser les progrès 
réalisés concernant l’intégration de la réduction des risques 
dans les processus décisionnels, les investissements et les 
comportements adoptés par les pays et les autres parties 
prenantes dans l’ensemble des secteurs, disciplines, zones 
géographiques et échelles. L’objectif est de nous inciter à 
revoir et à corriger notre relation au risque, afin de trouver 
des voies durables et viables.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N15/086/80/pdf/N1508680.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N15/167/17/pdf/N1516717.pdf?OpenElement
https://digitallibrary.un.org/record/3896586?ln=fr
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/420/18/pdf/N2142018.pdf?OpenElement
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Le résultat de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030 devrait éclairer : 

 • Les ajustements des politiques et les nouvelles 
modalités de mise en œuvre à instaurer par les 
pouvoirs publics et les autres parties prenantes pour 
la seconde moitié de la durée du Cadre de Sendai ;

 • Les délibérations des États Membres concernant leur 
engagement renouvelé à mettre en œuvre les mesures 
recommandées à l’issue de l’examen ; 

 • Les processus de suivi des conférences et sommets 
des Nations  Unies, notamment les délibérations 
du Forum politique de haut niveau du Conseil 
économique et social sur le développement durable, le 
Sommet sur les ODD et le Dialogue de haut niveau sur 
le financement du développement, le bilan mondial 
sur l’Accord de Paris et la vingt-huitième Conférence 
des Parties à la CCNUCC, l’examen à mi-parcours 
de la Décennie d’action sur l’eau et la Conférence 
des Nations  Unies sur l’eau, le Sommet de l’avenir, 
le Programme d’action de Doha ainsi que le suivi et 
l’examen des Modalités d’action accélérées des petits 
États insulaires en développement (Orientations de 
Samoa), et du Programme d’action de Vienne, en vue 
de renforcer la cohérence des politiques et de mieux 
intégrer la réduction des risques de catastrophe et le 
renforcement de la résilience.

3.2. Orientations

Les États Membres et les parties prenantes ont été 
encouragés17 à mener des consultations et un examen 
fondés sur leur expérience, 

17 Voir : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/key-documents-mtr.
18 Données probantes fondées sur des données et des informations ventilées, de préférence, par niveau de revenu, sexe, âge, race, appartenance 

ethnique, statut migratoire, handicap et emplacement géographique, et selon d’autres caractéristiques propres à chaque pays.
19 UNDRR, Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA), et ONU-Femmes, « Examen à mi-parcours du Cadre de Sendai pour la réduction 

des risques de catastrophe 2015-2030 : Directive sur le genre ». 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/
media/80401/download.

20 A/77/640.

au niveau national ou au sein de leur groupe, en s’appuyant 
sur des données probantes18 ainsi que sur des évaluations 
et des avis d’experts appropriés dans le cadre d’une 
participation multipartite. L’accent ayant été mis sur la 
participation multipartite, les États ont été encouragés 
à structurer les consultations nationales de manière 
participative, inclusive, accessible et transparente, en 
impliquant tous les niveaux et secteurs du gouvernement, 
conformément aux Principes directeurs du Cadre de 
Sendai. Des orientations spécifiques ont également été 
publiées pour la réalisation d’un examen à mi-parcours 
sensible aux questions de genre19.

Les États Membres et les autres parties prenantes ont 
été invités à se pencher sur les principaux catalyseurs 
et défis observés depuis 2015 (institutionnels, sociaux, 
politiques, financiers, organisationnels, thématiques, etc.), 
et à examiner et mettre en avant les problèmes qui sont 
apparus depuis l’adoption du Cadre de Sendai et qui doivent 
être pris en compte dans sa mise en œuvre jusqu’en 2030 
et au-delà. 

Coordonné par le Bureau des Nations Unies pour la prévention 
des catastrophes (UNDRR), avec les contributions et l’appui 
de nombreuses entités des Nations  Unies, cet examen 
approfondi a été lancé aux niveaux national, régional et 
mondial en 2021. Les consultations et l’examen se sont 
achevés en septembre  2022, afin de pouvoir intégrer les 
contributions au présent rapport, ainsi qu’au rapport sur les 
principales conclusions et recommandations de l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
203020. Ces deux rapports visent à étayer les délibérations 
des États Membres sur la déclaration politique qui doit 
être adoptée à l’occasion de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030, qui se tiendra les 18 et 19 mai 2023. 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/key-documents-mtr
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/media/80401/download
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/media/80401/download
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-implementation-sendai-framework
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Le présent rapport fournit une analyse qualitative et 
quantitative des progrès accomplis dans la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai à partir des observations formulées par 
les États Membres et les parties prenantes non étatiques, 
ainsi qu’une analyse des données recueillies par différents 
moyens  : système de suivi du Cadre de Sendai, études 
thématiques mondiales et régionales, entretiens, groupes 
de discussion, examen des engagements volontaires du 
Cadre de Sendai, et revue de littérature de l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030. D’autres documents pertinents ont été consultés, 
notamment ceux qui sont énumérés à la section 5.5 de la 
note conceptuelle relative à l’Examen à mi-parcours de la 
mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-203021.

Le présent rapport se divise en deux parties :

Partie I. Examen rétrospectif – bilan portant sur la 
période  2015-2022, qui permet notamment 
d’évaluer les progrès concernant la mise en 
œuvre et de recenser les bonnes pratiques, les 
lacunes et les difficultés.

Partie II. Examen prospectif et recommandations – 
analyse des changements de contexte et des 
problématiques émergentes  ; présentation des 
domaines considérés comme prioritaires dans 
l’examen afin d’amplifier et d’accélérer l’adoption 
de décisions et de mesures tenant compte des 
risques jusqu’en 2030 et au-delà. 

Les principales conclusions et recommandations du 
présent rapport figurent dans le document publié par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 31 janvier 2023, 
intitulé Rapport sur les principales conclusions et 
recommandations de l’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre d’action de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe 2015-2030 (A/77/640).

Le présent rapport vise à étayer les délibérations des États 
Membres sur la déclaration politique qui doit être adoptée 
avant la réunion de haut niveau. Il est consultable via le 
Système de diffusion électronique des documents de 
l’ONU22 et la base documentaire de l’UNDRR23.

21 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/key-documents-mtr.
22 Disponible à l’adresse suivante : https://documents.un.org/prod/ods.nsf/xpSearchResultsM.xsp?sort=PubDate&dir=descending.
23 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-

implementation-sendai-framework.

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/key-documents-mtr
https://documents.un.org/prod/ods.nsf/xpSearchResultsM.xsp?sort=PubDate&dir=descending
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-implementation-sendai-framework
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-implementation-sendai-framework
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Figure 1. Calendrier de l’examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai, 2021-2023

Décisions, orientations
et organisation

Octobre 2021-janvier 2022

Consultation, examen et rapport
Janvier-novembre 2022

Processus intergouvernemental
1er trimestre-2e trimestre 2023

Réunion de haut 
niveau sur l’Examen à 

mi-parcours

Résolutions

Orientation des 
États Membres 
et des parties 

prenantes

Notes
verbales

Consultations, examen et 
rapports volontaires

Publication du rapport 
sur l’Examen à 

mi-parcours
Délibérations 

intergouvernementales
Adoption de la 

déclaration politique

États Membres

États Membres (et parties prenantes nationales)

Présentation des rapports nationaux volontaires sur l’Examen à mi-parcours

Organisations régionales
États Membres

Réunion de haut niveau (18-19 mai 2023)

Processus intergouvernemental (février-mai 2023) 
Délibérations sur la déclaration politique

Déclaration politique sur 
l’Examen à mi-parcours

Appui aux consultations, à l’examen et aux rapports

Appui aux résolutions, définition du cadre 
conceptuel, élaboration des orientations Appui au processus intergouvernemental

Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes

Présentation de la version provisoire des 
rapports sur l’Examen à mi-parcours

Principales 
conclusions et 
recommandations 
(publiées le 25 
janvier 2023)

Rapport sur l’Examen à mi-parcours 
(fin mars 2023)

Plateforme sur la réduction des 
risques (17-19 mai 2023)

Grands groupes

Communauté scientifique et universitaire

Mécanisme de mobilisation des parties prenantes

Système des Nations Unies

Parties prenantes non étatiques

Secteur privé

Parlementaires

Urbanistes

Dont : Convention sur la diversité biologique/Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, Décennie internationale de l’eau, Rapport 
mondial sur le développement durable/Sommet sur les ODD, bilan sur la COP28/l’Accord de Paris, Programme d’action de Doha…

…Orientations de Samoa, Programme d’action de 
Vienne et Sommet de l’avenir

Intégration et alignement : bilans et examens mondiaux + autres processus

Études thématiques, entretiens individuels
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4. Méthodologie
Coordonné par l’UNDRR, l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 est un processus 
inclusif multipartite, aligné sur l’engagement visant à faire du Cadre de Sendai un moyen d’impliquer la société dans son 
ensemble ainsi que tous les organes de l’État. 

24 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/literature-review-midterm-review-implementation-sendai-
framework-disaster-risk.

25 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/.
26 A/76/240.

La méthodologie adoptée pour l’élaboration du présent 
rapport est la suivante : 

i. Préparation de la revue de littérature de l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
2015-203024 (par l’UNDRR) ;

ii. Revue de la littérature ;

iii. Analyse quantitative et qualitative des rapports 
nationaux volontaires présentés par les États 
Membres et des données communiquées au système 
de suivi du Cadre de Sendai ;

iv. Analyse des études et des rapports sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
2015-2030 fournis par les parties prenantes non 
étatiques ;

v. Analyse des enquêtes mondiales sur l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
2015-2030 réalisées auprès du Mécanisme de 
mobilisation des parties prenantes, ainsi que des 
parlementaires, des professionnels de l’urbanisme et 
du secteur de l’eau ;

vi. Analyse des entretiens individuels ;

vii. Analyse des discussions en groupe et des entretiens ;

viii. Analyse des comptes rendus des plateformes 
mondiales et régionales sur la réduction des risques 
de catastrophe ;

ix. Vérification et validation des informations recueillies.

Le présent rapport s’appuie sur l’analyse approfondie de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 commencé en octobre  2021. Il a été 
rédigé à partir des observations formulées pendant la 
période de rédaction. Les États Membres et les parties 
prenantes ont continué à transmettre officiellement 
leurs observations après cette période, afin d’éclairer les 
délibérations relatives à la déclaration politique qui doit être 
adoptée à lors de la réunion de haut niveau en mai 2023. 
Tous les rapports faisant l’objet d’une autorisation sont 
téléchargeables sur le site Internet de l’Examen à mi-

parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
203025.

Les consultations et les examens nationaux ont joué un 
rôle essentiel dans l’Examen à mi-parcours de la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030  ; comme l’a 
suggéré le Secrétaire général des Nations Unies26, les États 
Membres ont été encouragés à lancer des consultations 
et un examen afin produire des rapports volontaires sur 
les conclusions de leurs examens nationaux respectifs 
(examens nationaux volontaires sur l’Examen à mi-parcours 
de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030). Au 
30 novembre 2022, les pays dont la liste figure à l’annexe I 
avaient présenté 49  rapports nationaux volontaires sur 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030.  Au moment de la rédaction du présent 
rapport, 23  États Membres avaient soumis des rapports 
nationaux volontaires sur l’Examen à mi-parcours de la 
mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 après le 
30 novembre 2022, ou avaient indiqué leur intention de le 
faire avant la réunion de haut niveau (la liste de ces pays 
figure à l’annexe II). 

L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 a également bénéficié des contributions 
de parties prenantes non étatiques. Ainsi, dix  entités ou 
organisations ont réalisé des consultations et un examen 
spécifiques à un groupe ou multipartites. Leur liste 
complète figure à l’annexe III, et comprend 28 entités des 
Nations  Unies, 25  grands groupes, ainsi que des entités 
associées au Mécanisme de mobilisation des parties 
prenantes. 

Le présent rapport s’appuie également sur les politiques, 
stratégies et orientations fournies par l’ensemble des 
États Membres, entités et organisations ayant apporté 
leur contribution, ainsi que sur huit  études thématiques 
(voir l’annexe  IV), afin de comprendre les éléments qui 
caractérisent les progrès accomplis à ce jour en matière de 
réduction des risques de catastrophe. Par ailleurs, l’UNDRR 
a réalisé 27  entretiens avec des spécialistes et des 
professionnels du monde entier issus de gouvernements, 
du système des Nations  Unies, d’organisations de la 
société civile et du secteur privé. La liste des personnes 
interrogées figure à l’annexe V.  

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/literature-review-midterm-review-implementation-sendai-framework-disaster-risk
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/literature-review-midterm-review-implementation-sendai-framework-disaster-risk
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N21/420/18/pdf/N2142018.pdf?OpenElement
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L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 a également bénéficié des contributions 
apportées lors des réunions organisées sur le thème de la 
réduction des risques de catastrophe : Plateforme régionale 
africaine pour la réduction des risques de catastrophe 
(organisée au Kenya du 16 au 19  novembre  2021), 
Plateforme régionale pour la réduction des risques de 
catastrophe dans les Amériques et les Caraïbes (organisée 
en Jamaïque 

du 1er au 4 novembre 2021), Dispositif régional des pays 
arabes pour la réduction des risques de catastrophe 
(organisé par le Maroc du 8 au 11 novembre 2021), Forum 
européen pour la réduction des risques de catastrophe 
(organisé au Portugal du 24 au 26  novembre  2021), 
Conférence ministérielle Asie-Pacifique sur la réduction 
des risques de catastrophe (organisée en Australie du 19 
au 22  septembre  2022), et Plateforme mondiale pour la 
réduction des risques de catastrophe  2022 (organisé en 
Indonésie du 23 au 28 mai 2022). 

49 rapports nationaux volontaires 
ont été présentés à la date du 
30 novembre 2022.

23 États Membres ont présenté des 
rapports nationaux volontaires sur 
l’Examen à mi-parcours du Cadre de 
Sendai après le 30 novembre 2022.

10 entités ou organisations ont réalisé des 
consultations et un examen spécifiques 
ou multipartites.

25
grands groupes et entités 
associés au Mécanisme 
de mobilisation des 
parties prenantes.

27 entretiens avec des 
spécialistes et des 
professionnels du 
monde entier.

28 entités des Nations Unies.
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Partie I.

Examen rétrospectif
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5. Progrès accomplis dans la 
réalisation du résultat escompté et 
de l’objectif du Cadre de Sendai

Encadré 1. Cibles du Cadre de Sendai

a) Réduire nettement, au niveau mondial, d’ici à 2030, la mortalité due aux catastrophes, de sorte que le taux moyen 
de mortalité mondiale pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au taux enregistré pendant 
la période 2005-2015.

b) Réduire nettement, d’ici à 2030, le nombre de personnes touchées par des catastrophes, partout dans le monde, 
de sorte que le taux moyen mondial pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au taux 
enregistré pendant la période 2005-2015.

c) Réduire, d’ici à 2030, les pertes économiques directes dues aux catastrophes en proportion du produit intérieur 
brut (PIB).

d) Réduire nettement, d’ici à 2030, la perturbation des services de base et les dommages causés par les catastrophes 
aux infrastructures essentielles, y compris les établissements de santé ou d’enseignement, notamment en renforçant 
leur résilience.

e) Augmenter nettement, d’ici à 2020, le nombre de pays dotés de stratégies nationales et locales de réduction des 
risques de catastrophe.

f) Améliorer nettement, d’ici à 2030, la coopération internationale avec les pays en développement en leur fournissant 
un appui approprié et continu afin de compléter l’action qu’ils mènent à l’échelle nationale pour mettre en œuvre le 
Cadre de Sendai.

g)  Améliorer nettement, d’ici à 2030, l’accès des populations aux dispositifs d’alerte rapide multirisque et aux 
informations et évaluations relatives aux risques de catastrophe.

Entre 2005 et 2015, le système de suivi du Cadre d’action 
de Hyogo comprenait une auto-évaluation et un rapport 
bisannuels des États Membres et des organisations 
intergouvernementales. Ce système permettait de repérer 
les tendances, les avancées et les difficultés à partir de 
22  indicateurs (essentiellement politiques), organisés 
selon cinq  actions prioritaires. 80  % des États Membres 
des Nations  Unies ont indiqué avoir utilisé au moins une 
fois le système de suivi du Cadre d’action de Hyogo. 
Toutefois, les principaux indicateurs de ce système 
portaient sur les «  contributions  », ce qui revenait à 
surveiller la mise en œuvre plutôt que les résultats de la 
mise en œuvre. Par conséquent, les progrès auto-évalués 
en matière de mise en œuvre n’étaient pas reflétés par une 
diminution des conséquences humaines et économiques 
des catastrophes. 

Le Cadre de Sendai a marqué un changement de 
paradigme en adoptant un ensemble de sept  cibles 
mondiales (encadré  1), dont quatre (A à D) sont axées 
sur les résultats. Conformément au changement opéré 

en faveur de la gestion des risques, les cibles A à D sont 
objectives et mesurables, la réduction des pertes dues 
aux catastrophes étant évaluée par rapport à la taille de la 
population et de l’économie nationales. Les cibles A et B 
permettent d’établir une comparaison claire des progrès 
réalisés à l’échelle internationale par rapport aux données 
de référence quantitatives portant sur la période  2005-
2015. Le suivi au niveau des résultats permet d’évaluer 
l’impact de la réduction des risques de catastrophe, ainsi 
que des actions connexes, selon le principe voulant que le 
succès (ou l’échec) des efforts entrepris se traduira par une 
diminution (ou une augmentation) des conséquences des 
catastrophes. 

Les cibles E à G sont définies au niveau des produits. Elles 
portent sur la présence de mécanismes de gouvernance des 
risques, le niveau de coopération à l’échelle internationale, 
ainsi que sur les progrès réalisés concernant les dispositifs 
d’alerte rapide multirisque et la connaissance des risques, 
le tout étant mesuré à l’aide d’indicateurs quantifiés. 
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Les progrès réalisés dans ces sept cibles mondiales sont 
mesurés grâce à 38 indicateurs.

Bien que l’adoption du Cadre de Sendai soit antérieure 
aux ODD, les négociations relatives aux accords conclus 
après 2015 ont été menées en parallèle et dans un 
esprit de renforcement mutuel. Le Groupe de travail 
intergouvernemental d’experts à composition non limitée 
chargé des indicateurs et de la terminologie relatifs 
à la réduction des risques de catastrophe (OIEWG) a 
collaboré entre 2015 et 2016 avec le Groupe d’experts des 
Nations Unies et de l’extérieur sur les indicateurs des ODD. 
Avec l’appui de l’UNDRR, plusieurs cibles des ODD et du 
Cadre de Sendai ont été explicitement reliées, notamment 
les cibles de l’ODD 1 (élimination de la pauvreté), 11 (villes 
inclusives, sûres, résilientes et durables) et 13 (mesures 
relatives à la lutte contre les changements climatiques), et 
des indicateurs cibles communs ont été adoptés.  

5.1. Système de suivi du Cadre de Sendai

Le portail en ligne27 du système de suivi du Cadre de Sendai 
a été créé pour permettre aux États Membres de rendre 
compte des progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai. Accessible au public, il vient compléter 
la base de données sur les ODD en ce qui concerne les 
indicateurs relatifs à ces derniers. Le système de suivi 

27 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaimonitor.undrr.org/.
28 Disponible à l’adresse suivante : https://www.desinventar.net/.

a également joué un rôle crucial dans l’élaboration de 
rapports annuels tels que le rapport du Secrétaire général 
sur la mise en œuvre du Cadre de Sendai et le rapport annuel 
sur les ODD. L’UNDRR a élaboré des rapports spécifiques 
aux cibles du Cadre de Sendai (cibles E en 2020, F en 2021, 
et G en 2022) afin de fournir des mises à jour détaillées sur 
des thèmes particuliers, permettant ainsi aux organisations 
partenaires de bénéficier de données et de statistiques 
officielles.

Depuis le lancement du système en 2018, on a observé une 
augmentation du volume de données communiquées sur 
l’ensemble des cibles du Cadre de Sendai. Au 31 mars 2022, 
155, 155 pays utilisaient le système du suivi du Cadre de 
Sendai, contre 88  en 2018. En outre, 110  pays disposent 
de bases de données sur les pertes dues aux catastrophes 
utilisant le système DesInventar28, conçu pour aider les 
pays à collecter les données nécessaires pour rendre 
compte des cibles A à D du Cadre de Sendai.

Les données relatives aux progrès accomplis dans la 
réduction des conséquences des catastrophes montrent 
que les pays ne sont pas en voie d’atteindre le résultat 
escompté du Cadre de Sendai, à savoir une réduction 
sensible des pertes dues aux catastrophes d’ici à  2030. 
Plusieurs réalisations ont néanmoins été obtenues. Les 
progrès accomplis dans chacune des sept  cibles sont 
résumés ci-dessous.

https://sendaimonitor.undrr.org/
https://www.desinventar.net/
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5.1.1. Cible A : Réduire nettement, au niveau mondial, la 
mortalité due aux catastrophes

La mortalité moyenne annuelle due aux catastrophes 
entre 2015 et 2021 est de 40  797  personnes par an 
(figure  2). En mars  2022, le nombre moyen annuel de 
personnes décédées ou disparues lors d’une catastrophe 
pour 100  000  habitants est passé de 1,77  pendant la 
décennie  2005-2014 à 0,82 pendant la décennie  2012-
2021 (figure 3).

Toutefois, ces données ne tiennent pas compte des 
599 239 et 237 518 décès dus à la pandémie de COVID-19 
respectivement déclarés en 2020 et 2021 par 37 pays 

29 Voir : https://covid19.who.int/info?openIndex=2.

 
 
 
par l’intermédiaire du système de suivi du Cadre de Sendai. 
Bien qu’ils soient élevés, on observe cependant une 
nette sous-déclaration des chiffres liés à la COVID-19, la 
pandémie ayant entraîné, selon les estimations de l’OMS29, 
3,5  millions de décès en 2021, pour un total cumulé de 
6,5 millions de décès fin 2022. 

 
Figure 2. Mortalité mondiale due aux catastrophes, 2012-2021
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Figure 3. Mortalité due aux catastrophes pour 100 000 habitants au cours de la décennie
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5.1.2. Cible B : Réduire significativement le nombre de 
personnes touchées par des catastrophes, partout dans 
le monde

Le nombre annuel moyen de personnes touchées par 
des catastrophes, qui comprend les personnes atteintes 
de maladies ou de blessures, celles dont le logement a 
été endommagé ou détruit et celles qui ont perdu leurs 

moyens de subsistance, était de 150 214 597 par an entre 
2015-2021. Si le nombre de personnes touchées pour 
100 000 habitants baissait progressivement depuis la mise 
en place du Cadre de Sendai (figure  4) par rapport aux 
données de référence de la décennie 2005-2014, il a connu 
une hausse au cours de la décennie 2012-2021, passant 
de 1 147 à 2 066.

Figure 4. Personnes touchées par des catastrophes pour 100 000 habitants au cours de la décennie

Figure 6. Number of countries reporting having national DRR strategies 
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5.1.3. Cible C : Réduire les pertes économiques directes 
dues aux catastrophes

Les catastrophes et leurs conséquences économiques 
importantes peuvent annuler les avancées obtenues 
en matière de développement, ralentir la réduction de 
la pauvreté, et freiner la lutte contre la faim. La Banque 
mondiale estime que la pandémie mondiale de COVID-19 
a fait basculer 97 millions de personnes supplémentaires 
dans la pauvreté en 202030.

Les pertes économiques directes dues aux catastrophes 
restent importantes, avec une moyenne supérieure à 
330 milliards de dollars des États-Unis (É.-U.) par an entre 
2015 et 2021, un chiffre qu’on estime largement sous-évalué. 
Proportionnellement, ce chiffre représente 1 % du PIB total 
des pays ayant communiqué leurs données. Les pertes 
économiques directes réelles sont donc probablement plus 
importantes ; par exemple, les estimations ne tiennent pas 
compte des pertes économiques dues à la pandémie de 
COVID-19. 

30 Daniel Gerszon Mahler et al., « Updated estimates of the impact of COVID-19 on global poverty: Turning the corner on the pandemic in 2021? ». 
Banque mondiale Blogs, 24 juin 2021. Disponible à l’adresse suivante : https://blogs.worldbank.org/opendata/updated-estimates-impact-covid-
19-global-poverty-turning-corner-pandemic-2021.

5.1.4. Cible D : Réduire la perturbation des services de 
base et les dommages causés par les catastrophes aux 
infrastructures essentielles

En plus des pertes économiques quantifiables, plusieurs 
pays ont également rendu compte des dommages causés 
par les catastrophes aux logements, aux infrastructures 
essentielles et d’autres secteurs. Le nombre moyen 
d’unités et d’installations d’infrastructures essentielles 
détruites ou endommagées par les catastrophes entre 
2015 et 2021 était de 142 852 par an (figure 5). En 2020 
et 2021, les catastrophes, y compris la pandémie de 
COVID-19, ont également perturbé la fourniture de plus 
de 363 184 services de base dans 44 pays communicant 
des données, notamment dans les secteurs de la santé 
et de l’éducation. Ces pertes soulignent les lourdes 
conséquences que les catastrophes peuvent avoir sur les 
sociétés et les économies.

 
Figure 5. Nombre d’infrastructures essentielles endommagées ou détruites
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5.1.5. Cible E : Augmenter le nombre de pays dotés de 
stratégies nationales et locales de réduction des risques 

Niveau national :

31 UNDRR, Status Report on Target E 2023. Genève, 2023. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/status-report-target-
e-implementation-2023.

La gouvernance des risques de catastrophe a été renforcée 
à tous les niveaux depuis l’adoption du Cadre de Sendai en 
2015.  Le nombre de pays dotés de stratégies nationales de 
réduction des risques de catastrophe est passé de 55 en 
2015 à 125 en mars 2022 (figure 6). 

Des améliorations qualitatives ont également été constatées 
(figure 7). À l’aide du système de suivi du Cadre de Sendai, 
les États Membres ont évalué le degré d’alignement des 
stratégies de réduction des risques de catastrophe sur 
le Cadre de Sendai, sur une échelle de 0 à 1 (les scores 

compris entre 0,75 et 1 représentant un alignement 
complet). D’après les données communiquées par les 
États Membres, le nombre de pays dont les stratégies de 
réduction des risques de catastrophe sont complètement 
alignées sur le Cadre de Sendai a été multiplié par quatre 
par rapport à 2015, passant de 15 à 63. Le nombre de pays 
dotés de stratégies de réduction des risques de catastrophe 
favorisant la cohérence et la conformité avec les politiques 
établies, notamment avec les ODD et l’Accord de Paris, est 
de 118, contre 44 seulement en 2015. 

 
Figure 6. Nombre de pays établissant des rapports dotés de stratégies nationales de réduction des risques 
de catastrophe31
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Le système des Nations  Unies continue d’assurer l’appui 
technique et le renforcement de capacités nécessaires 
à l’amélioration et à la mise en œuvre de ces stratégies. 
Des progrès ont également été réalisés dans l’instauration 
de plateformes nationales de réduction des risques de 
catastrophe destinées à renforcer les mécanismes de 
coordination entre les secteurs, les institutions et les 
parties prenantes, et ce point a été intégré en tant que cible 
au Programme d’action de Doha en faveur des pays les 
moins avancés. 

Malgré les importants progrès réalisés, et bien que 
la pandémie de COVID-19 ait déclenché une prise de 
conscience mondiale sur la nécessité d’adopter de toute 
urgence des approches multi-aléas qui combattent les 

risques à la source avant qu’ils ne se manifestent sous 
la forme de chocs ou de catastrophes, l’élaboration et la 
mise en œuvre de stratégies de réduction des risques de 
catastrophe (RRC) multisectorielles et multiniveaux doivent 
encore faire l’objet d’efforts concertés plus importants.

Ces efforts doivent intégrer des structures institutionnelles 
cohérentes, des organes de délibération clairement définis, 
des partenariats, ainsi que des ressources financières 
suffisantes aux niveaux national et infranational. 
Conformément aux conclusions récentes du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 
les stratégies de réduction des risques de catastrophe et 
les plans nationaux d’adaptation doivent être davantage 
alignés sur une approche globale de la gestion des risques. 

 
Figure 7. Scores moyens d’alignement des stratégies nationales de réduction des risques de catastrophe sur 
le Cadre de Sendai, selon les données transmises par les pays

2021
2020

2019
2018

2017
2016

2015
0

0,8

0,7

0,6

0,5

0,4

0,3

0,2

0,1

Sc
or

es
 m

oy
en

s 
d’

al
ig

ne
m

en
t d

es
 s

tra
té

gi
es

 n
at

io
na

le
s 

de
 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
ris

qu
es

 d
e 

ca
ta

st
ro

ph
e 

su
r l

e 
Ca

dr
e 

de
 S

en
da

i 

Année



24

Rapport sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

Niveau infranational ou local :  

En mars  2022, 99  pays au total ont indiqué disposer 
de collectivités locales ayant adopté et mis en œuvre 
des stratégies de réduction des risques de catastrophe 
alignées sur les stratégies nationales (figure 8). Ce chiffre 
est presque deux  fois supérieur à celui de 2015, année 
au cours de laquelle 51  pays seulement avaient indiqué 
l’existence de stratégies locales. Toutefois, parmi ces pays, 
la proportion moyenne de collectivités locales dotées de 
stratégies de réduction des risques de catastrophe s’est 
maintenue autour de 70  % entre 2015 et 2021, avec de 
faibles fluctuations au cours de cette période.

 
 
Au niveau local, les pays se sont efforcés d’aligner entre 
eux les plans de réduction des risques de catastrophe, 
d’adaptation aux changements climatiques et de 
développement. La nature systémique et les effets en 
cascade des risques, deux aspects souvent accentués par 
l’urgence climatique et, plus récemment, par la pandémie 
de COVID-19, ont montré l’importance d’adopter une 
approche multirisque afin de renforcer la résilience locale.  
 

 
Figure 8. Tendances dans les pays déclarant disposer de stratégies locales de réduction des risques (bleu) 
et proportion moyenne de collectivités locales disposant de stratégies locales (mauve)

N
om

br
e 

de
 p

ay
s 

ay
an

t i
nd

iq
ué

 d
is

po
se

r d
e 

co
lle

ct
iv

ité
s 

lo
ca

le
s 

ay
an

t a
do

pt
é 

et
 m

is
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 s
tra

té
gi

es
 d

e 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ris
qu

es
 d

e 
ca

ta
st

ro
ph

e 
al

ig
né

es
 s

ur
 le

s 
st

ra
té

gi
es

 n
at

io
na

le
s

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

130

120

110

140

Pr
op

or
tio

n 
m

oy
en

ne
 d

e 
co

lle
ct

iv
ité

s 
lo

ca
le

s 
ay

an
t a

do
pt

é 
et

 m
is

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 s

tra
té

gi
es

 d
e 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
ris

qu
es

 d
e 

ca
ta

st
ro

ph
e 

al
ig

né
es

 s
ur

 le
s 

st
ra

té
gi

es
 n

at
io

na
le

s

2021
2020

2019
2018

2017
2016

2015

Année

51
55

72
81

90
98

70 % 72 %
74 %

71 % 70 % 70 %69 %

99



25

Rapport sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

5.1.6. Cible F : Améliorer la coopération internationale 
pour la réduction des risques de catastrophe32

La cible  F du Cadre de Sendai souligne le rôle de la 
coopération internationale dans l’accélération de sa mise 
en œuvre, et permet de mesurer cette coopération par 
rapport aux progrès réalisés en matière de financement, 
de transfert de technologies et de renforcement des 
capacités. Bien qu’il s’agisse d’une cible essentielle pour 
évaluer l’appui international à la réduction des risques de 
catastrophe, la cible  F est celle pour laquelle le nombre 
de données communiquées est le plus faible de toutes 
les cibles du Cadre de Sendai. Au cours de la dernière 
décennie, seuls 42  pays en développement ont indiqué 
bénéficier d’une aide publique au développement à l’appui 
de leurs actions nationales de réduction des risques de 
catastrophe, et seuls 26 pays ont déclaré fournir une aide 
publique au développement.

La rentabilité de l’investissement dans la prévention et 
la résilience a été démontrée à maintes reprises. Bien 
que cette rentabilité varie considérablement selon les 
contextes, on estime qu’un dollar É.-U. investi en faveur de 
la réduction et de la prévention des risques peut permettre 
d’économiser jusqu’à 15  dollars  É.-U. dans le relèvement 
après une catastrophe33. Toutefois, les investissements 
dans la RRC restent faibles dans les pays du monde les 
plus vulnérables, et ce même dans un contexte d’urgence 
planétaire sans précédent caractérisé par un doublement 
des catastrophes majeures au cours des 20 dernières 
années.

Sur le total de l’aide publique au développement consacrée 
aux catastrophes entre 2011 et 2020, seuls 5,2  % ont 
été affectés à la prévention des catastrophes et à la 
planification préalable34,35. Par ailleurs, si l’on observe une 
bonne corrélation entre l’aide publique au développement 
et les besoins des pays en matière d’intervention et de 
reconstruction en cas de catastrophe, les investissements 
destinés à prévenir les catastrophes futures dans les 
zones géographiques particulièrement exposées sont 
insuffisants. 

Les catastrophes et les événements climatiques extrêmes 
stimulent l’augmentation des investissements et le 
renforcement de la coopération pour la prévention des 
risques et la préparation au niveau international. Toutefois, 

32 UNDRR, International Cooperation in Disaster Risk Reduction: Target F. Genève, 2021a. Disponible à l’adresse suivante : www.undrr.org/
publication/international-cooperation-disaster-risk-reduction-target-f.

33 Ibid.
34 OCDE, « Activités d’aide ». Base de données sur les activités d’aide du Système de notification des pays créanciers du Comité d’aide au 

développement de l’OCDE. Disponible à l’adresse suivante : https://www.oecd-ilibrary.org/fr/development/data/systeme-de-notification-des-
pays-creanciers_dev-cred-data-fr. Page consultée le 25 septembre 2022.

35 Il est difficile d’obtenir des estimations du total de l’aide publique au développement consacrée à la prévention des catastrophes et à la 
planification préalable.

36 UNDRR et Organisation météorologique mondiale (OMM), Global status of multi-hazard early warning systems: Target G. Genève, 2022. 
Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/global-status-multi-hazard-early-warning-systems-target-g.

les financements sont insuffisants dans la plupart des pays, 
ce qui rend plus difficile le renforcement de la résilience à 
long terme. Malgré la mise en place d’un marqueur politique 
de la réduction des risques de catastrophe dans le système 
de notification des pays créanciers du Comité d’aide au 
développement de l’OCDE, il convient d’assurer un suivi 
systématique plus efficace du financement de la RRC aux 
niveaux national et international, afin d’inclure des budgets 
de développement et des investissements axés sur la 
gestion des risques. Il est essentiel d’assurer un meilleur 
suivi de la coopération internationale pour accélérer la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai. 

Malgré le nombre limité de rapports, on relève 
1  113  exemples de transfert de technologies et 
2  203  exemples de renforcement des capacités sur 
la période  2005-2020, ce qui révèle un degré élevé de 
coopération internationale entre les pays. Sept  pays ont 
déclaré une contribution de 394 millions de dollars É.-U. 
en faveur du transfert de technologies au cours de cette 
période. En outre, dix  pays ont indiqué fournir un appui 
au renforcement des capacités de RRC à hauteur de 
648,9 millions de dollars É.-U.

5.1.7. Cible G : Améliorer l’accès aux dispositifs d’alerte 
rapide multirisque et aux informations sur les risques36 

S’il n’a pas été possible de prévenir la création de risques 
ou de réduire les risques existants avant qu’ils ne se 
manifestent sous la forme de catastrophes, l’utilisation 
de dispositifs d’alerte rapide multirisque peut néanmoins 
aider les populations exposées et vulnérables à limiter les 
conséquences négatives de ces chocs. Les faits montrent 
que les pays qui font état d’une bonne couverture des 
dispositifs d’alerte rapide multirisque ont des taux de 
mortalité nettement inférieurs à ceux des pays où ces 
dispositifs sont insuffisants ou inexistants. 

Le nombre de pays participant au système de suivi du Cadre 
de Sendai a augmenté graduellement. Ainsi, en mars 2022, 
120 pays avaient fourni des informations sur leur situation 
concernant l’indicateur G1, qui mesure le nombre de pays 
dotés de dispositifs d’alerte rapide multirisque.  Sur ces 
120 pays, 95 ont indiqué l’existence de dispositifs d’alerte 
rapide multirisque (figure 9). Si ce chiffre a été doublé par 
rapport à 2015, il représente toujours moins de la moitié 
des pays du monde.

https://www.undrr.org/publication/international-cooperation-disaster-risk-reduction-target-f
https://www.undrr.org/publication/international-cooperation-disaster-risk-reduction-target-f
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/development/data/systeme-de-notification-des-pays-creanciers_dev-cred-data-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/development/data/systeme-de-notification-des-pays-creanciers_dev-cred-data-fr
https://www.undrr.org/publication/global-status-multi-hazard-early-warning-systems-target-g
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Figure 9. Nombre cumulé de pays ayant signalé l’existence de dispositifs d’alerte rapide multirisque
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37 Chaque pays rend compte de la cible G, mais il auto-évalue également sa situation en matière d’alerte rapide en indiquant un score (sur un 
maximum de 1) pour chacun des quatre éléments des dispositifs d’alerte rapide multirisque (indicateurs G2 à G5). Le score combiné de 
l’indicateur (G-1) est mesuré en calculant la moyenne arithmétique des scores de ces quatre indicateurs.

Les quatre  éléments clés des dispositifs d’alerte rapide 
multirisque, à savoir (indicateur correspondant de la 
cible G entre parenthèses) i) connaissance des risques de 
catastrophe (G5), ii) systèmes d’observation, de suivi et de 
prévision (G2), iii)  mécanismes de diffusion des alertes 
(G3), et iv) capacités de préparation et d’intervention (G4), 
présentent une couverture variable (figure 10).

Les pays ont été plus nombreux à rendre compte des 
indicateurs  G2 et G3 (respectivement 31  % et 42  %) que 
des indicateurs G4 et G5 (respectivement 27 % et 20 %). 
Les scores moyens37 (sur un maximum de 1) indiqués 
par les pays sont également restés très faibles pour les 
éléments G5 (0,55) et G4 (0,73). 

Si certains progrès ont été accomplis à l’échelle mondiale 
en ce qui concerne ces quatre  éléments clés, des 
investissements importants doivent encore être réalisés 
dans l’ensemble de ces éléments interdépendants afin 
d’améliorer les dispositifs d’alerte rapide multirisque dans 
tous les pays.
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Figure 10. Situation relative aux différents éléments des dispositifs d’alerte rapide multirisque
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Remarque : Les chiffres figurant sur les barres indiquent les scores moyens

0,79

0,78

0,73

0,55

5.2. Pays en situation particulière

Les pays les moins avancés, les pays en développement 
sans littoral et les petits États insulaires en 
développement (PEID) sont confrontés à de nombreux 
problèmes de ressources et de capacités qui limitent la 
mise en œuvre d’un engagement global fort à l’échelle 
nationale et régionale en faveur de la RRC. 

D’après les progrès signalés par les États Membres 
grâce au système de suivi du Cadre de Sendai, entre 
2012 et 2021, ces  groupes de pays ont enregistré à eux 
trois environ 25  % des décès et des disparitions (cible 
mondiale A), alors qu’ils ne représentaient que 11,6 % de la 
population totale des pays communiquant leurs données. 
Entre 2012 et 2021, les taux moyens de mortalité due aux 
catastrophes étaient respectivement de 1,28 et 2,54 décès 
pour 100 000 habitants dans les pays les moins avancés et 
les pays en développement sans littoral, et de 2,88 décès 
pour 100  000  habitants dans les petits États insulaires 

en développement (figure  12). Ces taux de mortalité 
sont nettement plus élevés que la moyenne mondiale de 
0,84 décès pour 100 000 habitants. 

Entre 2015 et 2021, la moyenne mondiale des pertes 
économiques des pays communiquant leurs données 
représentait 1 % du PIB de ces pays. À titre de comparaison, 
les pays les moins avancés, les petits États insulaires 
en développement et les pays en développement sans 
littoral représentaient à eux tous 11,3  % des pertes 
économiques déclarées (cible mondiale  C), alors qu’ils 
ne re représentaient que 2,2  % du PIB total des pays 
communiquant leurs données. Par ailleurs, sur cette 
même période, les pertes économiques enregistrées par 
l’Afrique représentaient 12,3 % du PIB total du continent.  
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Figure 11. Mortalité due aux catastrophes pour 100 000 habitants dans les pays en situation particulière 
(sur la décennie 2012-2021)
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Figure 12. Personnes touchées par des catastrophes pour 100 000 habitants dans les pays en situation 
particulière (sur la décennie 2012-2021)
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Figure 13. Part des pertes économiques directes exprimée en pourcentage du PIB, 2015-2021
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Il s’agit de pertes importantes qui entraînent de lourdes 
conséquences économiques et de fortes perturbations 
sur les marchés nationaux, régionaux et internationaux, 
et qui ont de profondes répercussions sur le bien-être 
socioéconomique des populations. Ces chiffres mettent 
en évidence les difficultés exceptionnelles auxquelles 
sont confrontés les pays africains, et les conséquences 
qui pèsent de manière disproportionnée sur les pays 
en développement, notamment en ce qui concerne les 
catastrophes climatiques. 

Seuls 61 % des pays les moins avancés ont indiqué disposer 
de stratégies nationales de réduction des risques de 
catastrophe (cible mondiale E). 46 % des pays ont indiqué 
avoir accès à des dispositifs d’alerte rapide multirisque, et 
17 % seulement ont déclaré avoir accès à des informations 
sur les risques de catastrophe (cible mondiale G). En outre, 
seuls 32 % des petits États insulaires en développement, 
59 % des pays en développement sans littoral et 41 % des 
pays d’Afrique subsaharienne ont indiqué être dotés de 
dispositifs d’alerte rapide multirisque. 
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Figure 14. Proportion de pays les moins avancés, de pays en développement sans littoral et de petits États 
insulaires en développement ayant signalé l’existence de dispositifs d’alerte rapide multirisque
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5.3. Normes relatives aux données et 
indicateurs

5.3.1. Terminologie 

En élaborant une terminologie normalisée sur la réduction 
des risques de catastrophe, l’OIEWG a appuyé la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai ainsi que la mise en œuvre et 
le suivi des progrès d’autres programmes, accords et 
processus intergouvernementaux. 

Le travail entrepris avec le Conseil international des 
sciences et plus de 800  partenaires issus d’institutions 
scientifiques, notamment des conseillers scientifiques 
nationaux, des organismes de financement de la recherche 
et de nombreuses organisations internationales, a abouti à 
un document historique intitulé « Examen des définitions 
et de la classification des aléas  : rapport technique  » 
(en anglais seulement). Ce rapport, qui décrit 302 profils 
d’informations sur les aléas, est un outil essentiel à 
l’élaboration de définitions communes permettant la 
création d’ensembles de données comparables aux fins 
de suivi et d’examen. Il fournit aux gouvernements et aux 
parties prenantes un ensemble commun de définitions des 
risques pour orienter les approches, les politiques et les 
investissements, que ce soit dans le cadre d’interventions 
sectorielles ou de stratégies et de mesures de RRC. 

5.3.2. Indicateurs du Cadre de Sendai 

L’OIEWG a élaboré des indicateurs cibles pour le Cadre de 
Sendai (également utilisés pour les ODD 1, 11 et 13) ainsi 
que des méthodologies et des métadonnées destinées 
à alimenter le système de suivi du Cadre de Sendai (par 
exemple, les Directives techniques38), qui ont permis de 
normaliser les calculs de suivi entre les différents pays. 
Ces outils ont également contribué à réaliser le calcul des 
pertes et des dommages causés par les catastrophes. En 
outre, le fait de disposer d’une base définie d’un commun 
accord pour surveiller la qualité et la couverture des 
stratégies de RRC et les dispositifs d’alerte rapide permet 
également de suivre les processus connexes, notamment 
l’Initiative des Nations Unies en faveur d’alertes précoces 
pour tous, qui vise à ce que chaque personne sur Terre soit 
protégée par un dispositif d’alerte rapide d’ici à 2027.

5.3.3. Statistiques relatives aux catastrophes 

Le renforcement de la collaboration entre les organismes 
de statistique et la communauté de la réduction des risques 
de catastrophe aux niveaux mondial, régional et national 
était l’une des recommandations principales de l’OIEWG. 
Inciter les organismes nationaux de statistique à intégrer 
les données du système du suivi du Cadre de Sendai dans 
les statistiques nationales favorise la communication et 
l’utilisation de données sur les catastrophes dans tous 
les secteurs. Afin d’améliorer les normes et la qualité en 
matière de collecte et d’analyse des données relatives 

38 Voir : https://www.undrr.org/publication/technical-guidance-monitoring-and-reporting-progress-achieving-global-targets-sendai.

aux catastrophes, l’UNDRR a dirigé les efforts visant à 
faire des statistiques officielles sur les catastrophes l’un 
des domaines clés du suivi du Cadre de Sendai. À la suite 
de la décision adoptée par la Commission de statistique 
des Nations  Unies lors de sa cinquantième  session 
(Décision 50/116), l’UNDRR joue désormais un rôle central 
dans l’élaboration d’un cadre mondial sur les statistiques 
relatives aux catastrophes, en partenariat avec la Division 
de statistique des Nations  Unies, et sous la direction du 
Département des affaires économiques et sociales et des 
divisions de statistique des cinq commissions régionales 
des Nations Unies. Un Groupe d’experts des Nations Unies 
et de l’extérieur sur les statistiques a été formé. Sa 
coprésidence est assurée par l’UNDRR et la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP). 
Les travaux se poursuivent sur l’élaboration d’un cadre 
commun de statistiques sur les catastrophes destiné à 
renforcer la collaboration entre les organismes nationaux 
de statistique et les Bureaux nationaux de gestion des 
catastrophes.

5.3.4. Suivi des pertes et dommages causés par les 
catastrophes

Le système DesInventar de l’UNDRR (https://www.
desinventar.net), dont la mise en œuvre est assurée par 
le Programme des Nations  Unies pour le développement 
(PNUD) en partenariat avec d’autres organisations, permet 
d’enregistrer des informations sur les conséquences 
des catastrophes à l’échelle mondiale depuis près de 
trois  décennies. Le système collecte des données sur 
les conséquences humaines et socioéconomiques des 
événements de toute nature et de toute ampleur qui se 
produisent aux niveaux national et local, et est utilisé par 
110 États Membres. 

Cet ensemble de données est conçu selon une approche 
ascendante, ce qui constitue un avantage, et il a été élaboré, 
testé et progressivement déployé à grande échelle. En outre, 
la fonctionnalité qui permet de ventiler les catastrophes à 
des échelles géographiques relativement réduites est un 
atout essentiel du système. La base de données DesInventar 
peut donc fournir des informations qui aident au suivi 
des progrès accomplis dans la réalisation des cibles  A 
à D du Cadre de Sendai. L’UNDRR, en partenariat avec le 
PNUD et l’OMM, procède actuellement à la reconfiguration 
du système afin que ce dernier soit mieux aligné sur les 
observations météorologiques et climatiques, et offre des 
produits personnalisés plus simples d’utilisation. 

5.3.5. Indicateurs personnalisés

Les 38  indicateurs mondiaux des cibles du Cadre de 
Sendai sont complétés par des cibles et des indicateurs 
personnalisés. Les cibles et les indicateurs personnalisés 
sont des outils nationaux facultatifs définis par les États 
Membres afin d’améliorer le suivi des progrès par rapport 
aux quatre  priorités du Cadre de Sendai. Ils sont fondés 
sur le contexte et les priorités de chaque pays. En facilitant 

https://www.undrr.org/publication/technical-guidance-monitoring-and-reporting-progress-achieving-global-targets-sendai
https://www.desinventar.net/
https://www.desinventar.net/
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l’intégration d’autres ensembles de données, comme ceux 
des ministères sectoriels compétents ou du ministère 
des finances, les cibles et les indicateurs personnalisés 
peuvent favoriser la participation de tous les organes de 
l’État à la systématisation des processus décisionnels 
tenant compte des risques à l’échelle du gouvernement, 

39 A/RES/71/276.
40 DESA, Revised Draft Development of a Monitoring Framework for the Samoa Pathway. 2021. Disponible à l’adresse suivante : https://sdgs.

un.org/sites/default/files/2021-08/Draft_%20Statistics_Report.pdf.
41 Voir : www.urbanagendaplatform.org/data_analytics.
42 UNDRR, Inputs to the Paris Agreement’s First Global Stocktake. Genève, 2022c. Disponible à l’adresse suivante : https://unfccc.int/

documents/462141.

comme le préconisent les Principes directeurs du Cadre de 
Sendai au paragraphe 19 e).

Plus récemment, un ensemble d’indicateurs personnalisés 
a été élaboré afin de mieux mesurer l’efficacité des 
dispositifs d’alerte rapide multirisque (encadré 2).        

Encadré 2. Renforcer les indicateurs pour mieux mesurer l’efficacité des systèmes d’alerte rapide

Afin de mieux analyser l’efficacité des systèmes d’alerte rapide, l’UNDRR et l’OMM, avec l’appui de l’Initiative sur les 
systèmes d’alerte précoce aux risques climatiques, ont coordonné l’élaboration d’indicateurs personnalisés destinés à 
compléter les rapports sur la cible G. Les indicateurs personnalisés peuvent aider à mesurer i) si nous sommes sur la 
bonne voie pour mettre en œuvre le Cadre de Sendai, et ii) si les efforts nationaux d’adaptation préconisés à l’article 4 
de l’Accord de Paris, en particulier concernant les systèmes d’alerte, contribuent à renforcer la résilience.

Au total, 53  indicateurs personnalisés ont été mis au point, et s’articulent autour de cinq  thèmes  : gouvernance  ; 
connaissance des risques de catastrophe ; détection, surveillance, analyse et prévision ; diffusion et communication ; 
et préparation et intervention. Les pays peuvent auto-évaluer leur situation concernant l’ensemble des indicateurs, ou 
certains d’entre eux, sur une échelle de 0 à 1. Les indicateurs peuvent être adaptés à la situation de chaque pays. Les 
partenaires d’exécution ont mis au point des modules de renforcement des capacités qui ont été testés avec des pays 
parmi les moins avancés et des PEID dans différentes régions. 

Les indicateurs personnalisés ont été intégrés au système de suivi du Cadre de Sendai, et les pays peuvent sélectionner 
les indicateurs à partir d’un menu. Avec les indicateurs officiels de la cible G et les indicateurs personnalisés, les 
pays disposent d’une base solide pour mesurer à la fois la couverture et l’efficacité des dispositifs d’alerte rapide 
multirisque.

Source : UNDRR, 2022b.

5.3.6. Application des indicateurs et des données du 
Cadre de Sendai

L’adoption d’un ensemble de cibles et d’indicateurs 
mondiaux, négociés dans le cadre d’un processus 
intergouvernemental et approuvés par l’Assemblée générale 
des Nations Unies39, a permis aux États Membres d’appliquer 
ces indicateurs à d’autres cadres et mécanismes. Adoptés 
par le Groupe d’experts des Nations Unies et de l’extérieur 
sur les indicateurs des ODD, les indicateurs du Cadre de 
Sendai sont également utilisés pour mesurer les progrès 
dans la réalisation des ODD 1, 11 et 13. 

En outre, les cadres de suivi des Orientations de Samoa40 
et du Nouveau Programme pour les villes41 partagent 
également certains indicateurs avec le Cadre de Sendai. 
D’autres travaux ont également été entrepris afin de 
garantir la cohérence entre les cibles et indicateurs 
mondiaux du Cadre de Sendai et le cadre de suivi interne 
des Nations  Unies relatif au Programme d’action de 
Doha en faveur des pays les moins avancés, ainsi que les 
indicateurs supplémentaires de reclassement des pays 

les moins avancés utilisés par le Comité des politiques 
de développement. L’initiative qui succède au Programme 
d’action de Vienne en faveur des pays en développement 
sans littoral offre une occasion supplémentaire d’utiliser 
les indicateurs du Cadre de Sendai. 

Les indicateurs et les données du Cadre de Sendai sont 
également utilisés pour étayer les processus relatifs aux 
changements climatiques. Par exemple, les cibles du 
Cadre de Sendai liées aux pertes et aux mesures à prendre 
peuvent éclairer les discussions en cours sur les pertes et 
les préjudices liés au climat. Il est important de souligner 
que, dans le contexte de l’objectif mondial d’adaptation, 
les indicateurs du Cadre de Sendai ont été présentés 
comme une option dans le récent rapport de la CCNUCC 
sur les indicateurs, les approches, les cibles et les outils 
de mesure de cet objectif. Par ailleurs, le bilan mondial sur 
l’Accord de Paris, réalisé parallèlement à l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030, s’appuie également sur les indicateurs du Cadre de 
Sendai42, tout comme le Plan de mise en œuvre de Sharm 
el-Sheikh récemment adopté.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N17/029/75/pdf/N1702975.pdf?OpenElement
https://sdgs.un.org/sites/default/files/2021-08/Draft_%20Statistics_Report.pdf
https://sdgs.un.org/sites/default/files/2021-08/Draft_%20Statistics_Report.pdf
https://www.urbanagendaplatform.org/data_analytics
https://unfccc.int/documents/462141
https://unfccc.int/documents/462141
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L’Examen à mi-parcours de la Décennie d’action pour 
l’eau s’appuie lui aussi sur les indicateurs du Cadre de 
Sendai. Les indicateurs et les données du Cadre de Sendai 
peuvent également avoir d’autres utilités, notamment en 
ce qui concerne la réduction des risques, un élément clé 

du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 
adopté lors de la quinzième réunion de la Conférence 
des Parties à la Convention sur la diversité biologique 
en 2022 (pour les cibles  8, 11 et 15, par exemple). 

© Shutterstock/Fly_and_Dive
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6. Sept ans après : qu’avons-nous 
accompli ?

43 Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, The Philippines’ Midterm Review of the 
Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015–2030 with a Short-term Review of the National Disaster Risk 
Reduction and Management Plan (2020–2030). 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/
philippines-voluntary-national-report-mtr-sf.

44 Norvège, Sendai Midterm Review 2022. Oslo, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/
norway-voluntary-national-report-mtr-sf.

Cette section présente les progrès réalisés pendant la 
première moitié de la mise en œuvre du Cadre de Sendai. 
Les données présentées proviennent essentiellement 
des rapports nationaux volontaires soumis par les États 
Membres à la suite des consultations et de l’examen 
nationaux, de rapports de synthèse régionaux, de rapports 
thématiques mondiaux et régionaux, ainsi que des 
contributions apportées par les parties prenantes non 
étatiques. 

6.1. Priorité 1 : Comprendre les risques de 
catastrophe

La priorité 1 du Cadre de Sendai vise à faire en sorte que les 
politiques et les pratiques de RRC et de gestion des risques 
soient fondées sur la compréhension des risques de 
catastrophe dans toutes leurs dimensions : la vulnérabilité, 
les capacités et l’exposition des personnes et des biens, les 
caractéristiques des aléas et l’environnement.  

Le Cadre de Sendai a incontestablement joué un 
rôle déterminant dans la création d’une dynamique 
internationale visant à améliorer les connaissances et 
les informations relatives aux risques, en fournissant un 
langage commun et en appelant à des efforts nationaux 
auxquels les gouvernements ont répondu. L’augmentation 
régulière du nombre de pays établissant des rapports sur 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai au fil des années 
constitue en soi un indicateur de l’engagement croissant 
en faveur de l’acquisition d’une compréhension plus 
nuancée des risques. Parmi les États Membres réalisant 
des examens nationaux volontaires, 93  % font état de 
progrès dans l’information sur les risques et la gestion 
des risques. Toutefois, des améliorations sont encore 
possibles, puisque moins de la moitié des pays qui rendent 
compte des indicateurs du Cadre de Sendai disposent 
d’informations adéquates, accessibles et exploitables sur 
les risques. 

6.1.1. La plupart des pays ont reconnu que l’amélioration 
de l’accès à des données ventilées de qualité était un 
élément essentiel pour réduire efficacement les risques 
de catastrophe.

Depuis 2015, les États Membres ont reconnu l’importance 
cruciale de disposer de données fiables et compatibles 
entre elles pour rendre compte des différents aspects 
des risques de catastrophe. Ces données portent sur les 
facteurs sous-jacents de la vulnérabilité, l’exposition et la 
résilience des populations, des biens et des écosystèmes 
à risque, en passant par les caractéristiques physiques des 
aléas naturels et anthropiques, ou encore les conséquences 
directes, indirectes et en cascade des risques ou des 
catastrophes survenus. Compte tenu de ces éléments, 
la plupart des pays ont fait état de progrès en matière 
d’accessibilité et de collecte des données depuis 2015. 
Comme indiqué ci-dessus, 110 pays disposent désormais 
de bases de données nationales sur les pertes liées aux 
catastrophes utilisant le système DesInventar.

En outre, des initiatives pratiques ont permis de faire en 
sorte que les données soient produites au niveau local, et 
qu’elles soient utilisées à des fins de réduction des risques 
de catastrophe. Par exemple, le Gouvernement philippin 
a réalisé d’importants progrès dans l’identification, la 
caractérisation et la diffusion des facteurs de risque grâce 
à l’élaboration d’outils efficaces d’évaluation des risques, 
tels que des cartes de risques géologiques dans et pour les 
villes et les municipalités43. Outre les cartes mises à leur 
disposition, les collectivités locales reçoivent également 
une formation pour leur permettre d’utiliser efficacement 
ces outils dans leurs activités de planification. Par ailleurs, 
de nombreux États Membres se sont attachés à améliorer 
l’accès aux bases de données. Ainsi, le Gouvernement 
norvégien possède une base de données unifiée sur les 
informations relatives aux catastrophes qui permet de 
traduire les données dans un langage commun, facilitant 
ainsi la recherche de données même lorsque les termes 
utilisés dans les sources sont différents44.

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/philippines-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/philippines-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/norway-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/norway-voluntary-national-report-mtr-sf
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Figure 15. Les données et les informations sont considérées comme essentielles à la réduction des risques 
de catastrophe et à la résilience aux Philippines

0 8070605040302010

Accessibilité des stratégies de financement des risques de catastrophe

Résilience des entreprises

Système de suivi des fonds alloués à la RRC

Résilience des moyens de subsistance

Programme de protection sociale

Normes applicables aux statistiques liées à la RRC

Solutions fondées sur la nature

Gestion de l’information et systèmes d’information

Communautés résilientes

Dispositifs opérationnels d’alerte rapide multirisque de bout en bout

Systèmes d’infrastructure résilients

RRC et adaptation aux changements climatiques, et politiques, plans et budgets relatifs l’environnement à tous les niveaux

Informations sur les catastrophes et les risques climatiques

Pourcentage de répondants
 
Source : Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, 2022, p. 67.

Toutefois, malgré les efforts entrepris pour améliorer 
l’accessibilité et la collecte des données, il reste beaucoup 
à faire pour concevoir des outils capables de synthétiser les 
grandes quantités de données produites par les différents 
secteurs, ainsi que pour construire des interfaces entre 

les systèmes de gestion des données. Il convient de 
renforcer les écosystèmes de données, notamment pour 
les données ventilées, en améliorant l’interopérabilité des 
systèmes et l’intégration des savoirs autochtones, des 
connaissances locales, des retours d’information et des 
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avis d’experts45. Seuls quelques pays ont enregistré des 
progrès dans ce domaine. Par exemple, au Zimbabwe, 
les chefs et les conseillers traditionnels locaux sont 
intégrés en tant qu’éléments essentiels dans l’élaboration 
des plans locaux de préparation aux catastrophes46. 
L’intégration du savoir local, traditionnel et autochtone 
local fournit de précieuses informations sur les besoins 
et les vulnérabilités des communautés locales, ainsi que 
sur les stratégies et les pratiques efficaces en matière de 
réduction des risques de catastrophe. En outre, elle permet 
de s’assurer que les efforts engagés dans ce domaine 
sont culturellement adaptés et appropriés, et favorisent un 
sentiment d’appropriation et d’autonomisation au sein de la 
communauté locale. 

De même, avec la mondialisation, l’accroissement de la 
connectivité et l’interconnexion des risques47, la nécessité 
de mieux comprendre les risques systémiques est de 
plus en plus reconnue. Face à ces risques généralement 
caractérisés par des relations de causalité non linéaires et 
des points de basculement non identifiés, l’évaluation et 
la gestion conventionnelles des risques trouvent souvent 
leurs limites48. Par exemple, les risques systémiques 
peuvent associer des données sur les aléas naturels 
ainsi que des données sur les menaces biologiques, les 
situations d’urgence chroniques, la violence et les conflits 
armés ou l’insécurité économique, entre autres. 

Des progrès notables ont été réalisés, y compris dans 
l’acquisition d’une meilleure compréhension des risques 
en situation d’urgence chronique, notamment en ce qui 
concerne l’interaction de la violence et des conflits avec le 
risque de catastrophe. Nombre d’observations formulées 
au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030 ont souligné les multiples 
façons dont les facteurs structurels des situations 
d’urgence chroniques interagissent avec la vulnérabilité aux 
risques de catastrophe, et exacerbent cette vulnérabilité. 
Dans cette perspective, et à titre d’exemple, l’Examen 
des définitions et de la classification des aléas49 décrit un 
large éventail d’aléas sociétaux tels que les conflits armés 
internationaux, les restes explosifs de guerre, la dégradation 
de l’environnement causée par les conflits et la violence50. 

Tous les pays sont exposés à des risques systémiques, 
mais la nature et l’ampleur de leurs vulnérabilités diffèrent. 

45 UNDRR, From Risk to Resilience: Towards Sustainable Development for all in a COVID-19 Transformed World. Proceedings of the 7th Session 
of the Global Platform for Disaster Risk Reduction, Bali, Indonesia, 23-28 May 2022. 2022, p. 12. Disponible à l’adresse suivante : https://
globalplatform.undrr.org/sites/default/files/inline-files/Global%20Platform%202022%20Proceedings_DIGITAL_1.pdf.

46 Zimbabwe, Progress Report on Sendai Framework Mid Term Review. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.
org/publication/zimbabwe-voluntary-national-report-mtr-sf.

47 Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe de la communauté scientifique et technologique,Rapport de l’examen à mi-
parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe. Paris, 2023. Version intégrale disponible en anglais seulement, 
synthèse générale disponible en français. Disponible à l’adresse suivante : https://council.science/current/press/mtrsendai/.

48 Emmy Wassénius et Beatrice I. Crona, « Adapting risk assessments for a complex future ». One Earth, vol. 5, no 1, 2022, p. 35-43.
49 Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/hazard-definition-and-classification-review-technical-report.
50 La liste complète des aléas sociétaux comprend les conflits armés internationaux, les conflits armés non internationaux, les troubles civils, 

les restes explosifs de guerre, la dégradation de l’environnement causée par les conflits, la violence, les mouvements de foule et les chocs 
financiers.

51 Voir : https://www.un.org/ohrlls/mvi.
52 Australie, National Emergency Management Agency, Australia’s National Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 

2015-2030 Report – Are we Succeeding at Making Australian Communities Safer in the Face of Growing Disaster Risk? 2022. Disponible à 
l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/media/84384/download.

De nombreux pays ont mentionné l’utilisation plus large 
d’un indice de vulnérabilité multidimensionnelle comme 
un moyen prometteur d’approfondir notre compréhension 
des risques systémiques. L’indice de vulnérabilité 
multidimensionnelle, élaboré dans le cadre des Orientations 
de Samoa, va au-delà des mesures traditionnelles du 
revenu et du PIB. Il permet ainsi de mieux évaluer la 
vulnérabilité d’un pays aux chocs, pour que ceux qui en 
ont le plus besoin puissent définir leurs propres solutions 
en matière d’information sur les risques et de gestion des 
risques. Si l’indice de vulnérabilité multidimensionnelle 
est un outil intéressant pour les PEID, lesquels sont très 
vulnérables aux risques systémiques et ont souvent joué 
un rôle de premier plan dans les discussions mondiales sur 
la crise climatique et le développement durable51, il s’avère 
particulièrement utile pour tous les pays vulnérables.

6.1.2. Les informations sur les risques sont de plus en 
plus utilisées dans la planification du développement, 
mais il est nécessaire d’assurer un suivi et une évaluation 
fondés sur des données probantes pour apprécier 
convenablement l’application et les effets des politiques

La plupart des pays ont souligné que, si l’information sur 
les risques est de plus en plus intégrée et partagée dans 
la planification nationale du développement, des progrès 
pourraient néanmoins être réalisés en ce qui concerne le 
renforcement et l’intégration du suivi et de l’évaluation. 
L’Australie a indiqué que l’absence d’un suivi et d’une 
évaluation efficaces était souvent attribuable au caractère 
parcellaire et hétérogène des données communiquées sur 
le Cadre de Sendai à l’échelle régionale, notamment lorsque 
la collecte de données est effectuée par un grand nombre 
d’organismes publics au niveau local, dans les États et au 
niveau national52. De même, il convient de mieux exploiter 
les processus d’apprentissage et les plateformes de 
gestion des connaissances sur lesquels ils reposent, afin 
d’évaluer l’efficacité des interventions multisectorielles et 
multiniveaux et de tirer des enseignements permettant de 
transférer ou de généraliser les réussites. Les observations 
ont mis en évidence l’utilité de renforcer les capacités des 
services publics à évaluer les risques selon une approche 
systémique, à concevoir des interventions en conséquence, 
et à les traduire en mesures stratégiques coordonnées.

https://globalplatform.undrr.org/sites/default/files/inline-files/Global%20Platform%202022%20Proceedings_DIGITAL_1.pdf
https://globalplatform.undrr.org/sites/default/files/inline-files/Global%20Platform%202022%20Proceedings_DIGITAL_1.pdf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/zimbabwe-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/zimbabwe-voluntary-national-report-mtr-sf
https://council.science/current/press/mtrsendai/
https://www.undrr.org/publication/hazard-definition-and-classification-review-technical-report
https://www.un.org/ohrlls/mvi
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/media/84384/download
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6.1.3. La justice, l’inclusion sociale et les droits humains 
restent des éléments fondamentaux pour réduire les 
risques de catastrophe 

Depuis 2015, les pays ont formulé des inquiétudes 
concernant la mise en application d’une approche de la 
RRC fondée sur les droits humains aux niveaux national 
et international. Les parties prenantes de la réduction des 
risques de catastrophe ont appelé à plusieurs reprises 
à prendre en compte les questions liées à la justice, à la 
citoyenneté et aux droits, notamment sur les plans politique 
et éthique. L’attention portée à la justice, à l’inclusion 
sociale et aux droits humains s’inscrit dans la ligne des 
Principes directeurs du Cadre de Sendai, qui soulignent que 
la RRC doit être assurée « en garantissant la promotion et la 
protection de tous les droits de l’homme, y compris le droit 
au développement  »53. Il convient toutefois de noter que 
peu de rapports nationaux volontaires font explicitement 
référence aux droits humains, bien que nombre d’entre 
eux abordent cette thématique par l’intermédiaire 
d’initiatives sur le genre et l’inclusion sociale, ainsi qu’au 
moyen de processus participatifs. La plupart des pays 
conviennent que, conformément à la Déclaration sur le 
droit au développement, chaque être humain doit pouvoir 
participer aux processus de planification et de décision 
relatifs à la réduction des risques de catastrophe54.

Le droit de participer aux processus de planification et 
de décision relatifs à la RRC s’inscrit également dans les 
obligations internationales en matière de droits humains, 
notamment les engagements contraignants au titre du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, et, plus particulièrement en ce qui concerne 
le Cadre de Sendai, de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
et de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées. Ces traités, ainsi que ceux qui constituent 
les principaux instruments internationaux relatifs aux 
droits humains, comportent des obligations positives 
qui imposent de défendre les droits grâce à des mesures 
telles que la promotion de l’égalité des résultats, y compris 
la participation effective des femmes, des personnes 
handicapées et d’autres groupes prioritaires, ainsi que la 
prise en compte des questions de genre dans l’évaluation 
des risques et des besoins, les systèmes d’alerte rapide, les 
programmes de relèvement et les infrastructures55.

Par exemple, ONU-Femmes a soutenu des politiques et 
des interventions ciblées de RRC et de résilience sensibles 

53 Nations Unies, Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030. Paragraphe 19c.
54 A/74/163.
55 Voir : https://www.ohchr.org/fr/core-international-human-rights-instruments-and-their-monitoring-bodies.
56 ONU-Femmes, Report for the Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction (2015-2030). Genève, 2022a.
57 Suède, Agence suédoise pour la protection civile, Sendai Framework Midterm Review: Country Report, Sweden. Stockholm, 2022. Disponible à 

l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/sweden-voluntary-national-report-mtr-sf.
58 Par exemple, la Géorgie a souligné des efforts importants à cet égard dans son rapport national volontaire.
59 Türkiye, Disaster and Emergency Management Presidency, Mid-term Review of the Sendai Framework: National Report of Türkiye. 2022. 

Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/turkiye-voluntary-national-report-mtr-sf.
60 Japon, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022. Disponible à l’adresse 

suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/japan-voluntary-national-report-mtr-sf.
61 Kazakhstan, Kazakhstan’s Voluntary National Report for the Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster 

Risk Reduction 2015-2030 (MTR SF). 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/kazakhstan-
voluntary-national-report-mtr-sf.

au genre dans 51  pays, couvrant une population de 
778  millions de personnes. Cette réalisation est le fruit 
d’un appui technique et d’une coopération étroite avec des 
gouvernements nationaux, 1 407 organisations de femmes, 
et 50 entités des Nations Unies56.

De nombreux pays ont indiqué que la confiance et 
la mobilisation du public en période de crise étaient 
essentielles pour garantir la prise en compte des 
questions d’inclusion sociale face aux risques. Si la 
confiance entre les personnes et vis-à-vis des autorités 
de gestion des crises est généralement plus grande dans 
les pays à revenu élevé, l’inégalité croissante des revenus, 
l’augmentation des niveaux de violence et la marginalisation 
des communautés vulnérables compromettent les efforts 
nationaux en faveur de la cohésion sociale et d’une 
approche impliquant «  la société dans son ensemble » en 
vue d’acquérir une compréhension intégrée des risques et 
des mesures à prendre57. Partant de ce constat, la plupart 
des observations formulées pointaient les efforts plus 
importants fournis depuis 2015 pour communiquer sur les 
risques de catastrophe menaçant la population. En outre, 
de nombreux pays reconnaissent le rôle fondamental des 
systèmes d’éducation dans le renforcement de la résilience, 
ce qui a conduit à l’élaboration de modules sur la RRC58. Par 
exemple, le Gouvernement turc a déclaré que l’année 2021 
était une «  année de formation aux catastrophes  », avec 
l’objectif de former 51  millions de personnes, soit plus 
de 60  % de la population, en utilisant différents canaux 
(programmes en ligne et en personne), pour permettre aux 
citoyens d’acquérir des habitudes afin de se préparer aux 
catastrophes59.

Pour faire progresser l’inclusion sociale dans la RRC, les 
pays se sont employés à faire en sorte que leurs politiques 
de réduction des risques soient compréhensibles et 
mobilisent activement les communautés auxquelles 
elles s’adressent. Par exemple, le Japon a accentué ses 
efforts pour fournir à sa population des informations 
aisément compréhensibles sur les évacuations. Le 
pays a également modifié sa législation en matière de 
gestion des catastrophes afin de fluidifier et d’accélérer 
les opérations d’évacuation, notamment en regroupant 
les recommandations et les instructions d’évacuation 
dans des «  consignes d’évacuation  » uniques60. De la 
même façon, de nombreux pays ont suivi l’exemple du 
Kazakhstan, en utilisant la diffusion en masse de SMS et 
de messages sur les médias sociaux afin de communiquer 
des informations sur les risques61. En Thaïlande, le 
Gouvernement a conçu l’application « Thai Disaster Alert », 

https://www.ohchr.org/fr/core-international-human-rights-instruments-and-their-monitoring-bodies
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/sweden-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/turkiye-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/japan-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/kazakhstan-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/kazakhstan-voluntary-national-report-mtr-sf
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qui permet d’accéder à des informations et de recevoir 
des alertes sur les situations de catastrophe62. À Maurice, 
des programmes communautaires d’intervention en cas 
de catastrophe ont été mis en place afin de renforcer les 
capacités des communautés à réagir aux catastrophes, et 
de promouvoir une culture de réduction des risques au sein 
de la population. 

Toutefois, l’accès à l’information sur les risques est inégal 
au niveau local. Par exemple, les données transmises par 
les PEID du Pacifique indiquent que les progrès notables 
réalisés au niveau national dans la compréhension des 
risques ne se reflètent pas suffisamment au niveau 
communautaire. Par ailleurs, dans certains pays comme 
le Viet Nam, beaucoup de personnes continuent de penser 
que les catastrophes sont «  naturelles  » et inévitables63. 
Plusieurs États Membres ont insisté sur la nécessité de 
poursuivre le renforcement des capacités dans ce domaine, 
notamment par la création de canaux de communication 
permettant aux communautés d’accéder aux informations 
sur les catastrophes. Actuellement, les efforts sont 
trop focalisés sur les secours en cas de catastrophes, 
au détriment de la communication et du partage de 
connaissances en prévision des catastrophes.

En outre, la plupart des pays ayant participé à l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 
et à la septième session de la Plateforme mondiale 2022 
pour la réduction des risques de catastrophe, organisée 
en Indonésie, ont souligné des difficultés concernant la 
participation à la collecte de données et à l’évaluation des 
risques, indiquant un manque de données sur les femmes, 
les personnes âgées, les personnes en situation de 
handicap et les enfants. La Bosnie-Herzégovine a résumé 
les difficultés que pose ce manque de données, en faisant 
remarquer que « faute de données, les problèmes restent 
invisibles et ne trouvent donc aucune solution politique64 ». 
Pour remédier à ce problème, les Philippines et nombre 
d’autres États Membres ont appelé à faire des efforts pour 
intégrer les données existantes et en produire de nouvelles 
sur «  l’exposition, en particulier sur les personnes et les 
biens concernés, telles que les revenus des ménages, les 
caractéristiques démographiques et les groupes sociaux 
(femmes, enfants, jeunes et personnes handicapées, 
par exemple)65  ». D’ici à 2030, les stratégies de RRC 
adoptées par les pays devront permettre de faire en sorte 
que toutes les décisions soient étayées par des données 

62 Thaïlande, Département de la prévention et de l’atténuation des catastrophes et Ministère de l’intérieur, National Voluntary Report of Thailand. 
Bangkok, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/thailand-voluntary-national-report-mtr-sf.

63 Viet Nam, Mid-Term Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction. Ha Noi, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://
sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/viet-nam-voluntary-national-report-mtr-sf.

64 Bosnie-Herzégovine, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022, p. 12. 
Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/bosnia-and-herzegovina-voluntary-national-report-mtr-sf.

65 Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, The Philippines’ Midterm Review of the 
Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015–2030.

66 États-Unis d’Amérique, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: National 
Consultations, Review and Reporting. 2022, p. 8. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-
states-america-voluntary-national-report-mtr-sf.

67 Burundi, Rapport de l’examen à mi-parcours de la mise en œuvre du cadre de Sendai 2015-2030 pour la réduction des risques de catastrophe 
au Burundi. Bujumbura, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/burundi-voluntary-national-
report-mtr-sf.

68 Canada, Sécurité publique Canada, Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030. Ottawa, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/canada-voluntary-
national-report-mtr-sf.

probantes ventilées, notamment grâce à la communication 
de données ventilées sur les catastrophes et d’analyses 
d’impact ventilées par âge, genre et handicap. 

Parmi les efforts entrepris pour combler ces lacunes, notons 
la création d’organismes centraux dotés de ressources 
budgétaires et de capacités suffisantes pour mener des 
consultations auprès des différentes parties prenantes 
de manière participative, l’utilisation de technologies 
avancées pour recueillir des données ventilées, la 
traduction des informations relatives aux mesures et 
aux protocoles de réduction des risques dans toutes les 
langues officielles et les plus utilisées, et l’intégration du 
savoir local dans les initiatives nationales de RRC. 

Les États-Unis utilisent les informations relatives à 
la vulnérabilité sociale pour orienter les décisions 
opérationnelles, telles que l’identification des zones 
géographiques où la population pourrait avoir besoin 
d’une assistance supplémentaire pour solliciter une aide 
individuelle. Ainsi, la Federal Emergency Management 
Agency (FEMA) peut utiliser ces informations pour cibler 
l’aide aux victimes de catastrophes66. Au Burundi, des 
séances d’analyse des risques et de la vulnérabilité ont été 
organisées au niveau local dans les 119 municipalités du 
pays où les communautés avaient elles-mêmes identifié 
les risques et les vulnérabilités auxquels elles étaient 
exposées, et élaboré des plans d’action pour y faire face67. 
L’intégration du savoir local a permis au Burundi d’inclure 
les personnes marginalisées et de cibler les interventions 
de RRC plus efficacement, en utilisant moins de ressources.

Le Gouvernement canadien a appliqué une approche 
ouverte et inclusive de l’évaluation des risques, et a 
notamment mené des consultations auprès de la société 
dans son ensemble afin d’élaborer le Profil de risque national 
tous risques68. Cette évaluation stratégique s’appuie sur 
des données scientifiques et sur les contributions des 
parties prenantes pour examiner des scénarios, recueillir 
des données auprès de spécialistes, et dresser un tableau 
prospectif des risques afin de renforcer la résilience aux 
aléas naturels et anthropiques. De la même façon, le 
Costa  Rica s’est engagé à produire des données mieux 
ventilées au cours des cinq prochaines années, afin de 
faciliter l’évaluation des progrès et de mieux prendre 
en compte le nombre de personnes touchées par des 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/thailand-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/viet-nam-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/viet-nam-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/bosnia-and-herzegovina-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-states-america-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-states-america-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/burundi-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/burundi-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/canada-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/canada-voluntary-national-report-mtr-sf
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catastrophes et leur situation géographique, ainsi que les 
progrès accomplis en matière de données inclusives69.

6.1.4. Les nouvelles technologies aident à combler les 
déficits de données afin d’améliorer les décisions

Alors que les risques ne cessent de se complexifier, 
la nécessité de disposer de solutions fondées sur des 
données ne cesse de croître dans le domaine de la RRC. 
Toutefois, comme indiqué précédemment, de nombreux 
pays contributeurs ont constaté que le manque de 
données de qualité, compatibles entre elles ou accessibles 
constituait un obstacle majeur à la réduction efficace des 
risques de catastrophe. En outre, lorsque des données sont 
disponibles ou qu’il existe des outils tels que des réseaux 
de stations météorologiques, de nombreux pays signalent 
des capacités insuffisantes pour interpréter et utiliser 
les données à des fins décisionnelles. En conséquence, 
plusieurs pays ont appelé à accroître l’appui des donateurs 
aux programmes de renforcement des capacités axés 
sur l’amélioration de la collecte de données. Si les 
investissements à long terme dans le renforcement des 
capacités peuvent améliorer l’exploitation des données et 
des informations sur les risques dans certains pays, le coût 
des outils de collecte de données disponibles au niveau 
local peut encore présenter des limites pour d’autres.

La disponibilité des données et le renforcement des 
capacités en matière de RRC sont particulièrement 
problématiques. Cependant, de nouvelles technologies 
peuvent aider à surmonter ces difficultés, en fournissant 
des données fiables en temps utile pour alerter rapidement 
sur les catastrophes d’origine climatique. Les techniques 
d’observation de la Terre par satellite, par drone ou par vue 
aérienne permettent d’observer la planète et de surveiller 
d’éventuelles catastrophes, et peuvent fournir certaines 
de ces données, même dans les zones qui ne disposent 
pas de grands réseaux de stations météorologiques70. 
Ces technologies génèrent de vastes ensembles de 
données qui peuvent être analysés à l’aide d’algorithmes 
d’apprentissage automatique fournissant des indications 
qui ne pourraient pas être obtenues avec des méthodes 
manuelles71,72. En intégrant des données socioéconomiques 
et en adoptant une approche collective de la collecte et de 
la vérification de données mettant l’accent sur le rôle des 
parties prenantes, la conception conjointe de solutions 
et la création de liens transparents entre les aléas et les 
données socioéconomiques, il est possible d’améliorer 

69 Costa Rica, Costa Rica: Examen de mitad de período de la aplicación del Marco de Sendai para la reducción del riesgo de desastres 2015-2030. 
Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/costa-rica-voluntary-national-report-mtr-sf.

70 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNDRR), Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2022. Notre 
monde en danger : Transformer la gouvernance pour un avenir résilient. Genève, 2022a, chapitre 11.

71 Ibid.
72 Par exemple, dans son Rapport national volontaire, le Cambodge souligne qu’il a collaboré avec le Programme opérationnel pour les 

applications satellitaires (UNOSAT) afin de mettre en place le système FloodAI, une méthode de traitement entièrement automatisé qui utilise 
les images satellites des zones inondables pour fournir des évaluations exploitables des risques d’inondation.

73 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNDRR), Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2022. Notre 
monde en danger : Transformer la gouvernance pour un avenir résilient. Genève, 2022a, chapitre 11.

74 Voir, par exemple, les observations formulées par la FAO, le Grand groupe de la communauté scientifique et technologique, la CESAP, 
l’UNESCO, l’Université des Nations Unies et la Plateforme de connaissances sur la résilience des femmes aux catastrophes au titre de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

75 Simpson Noelle, Ramona Pérez et Mary Goldberg, « Semi-structured interviews on disaster and emergency preparedness for people with 
disabilities in two states in Mexico ». Natural Hazards, vol. 106, no 1, 2021, p. 1037-1064.

encore davantage les données d’observation de la Terre 
et d’accroître l’appropriation locale et les investissements 
dans la gestion des risques grâce à des solutions fondées 
sur les données73.

6.1.5. Des formes de collaboration innovantes pour mieux 
comprendre la nature systémique des risques

La compréhension des facteurs de risque et du caractère 
interconnecté et systémique des risques a évolué depuis 
2015. Cette évolution est le fruit des efforts concertés qui 
ont été fournis par les parties prenantes de la RCC et des 
autres acteurs concernés.

Face au besoin manifeste de mieux comprendre la nature 
systémique du risque et son incidence sur les différents 
secteurs, des plateformes de partage des connaissances, 
des réseaux d’experts et d’autres mécanismes d’échange 
de connaissances techniques et de bonnes pratiques ont 
été créés74.

Le Cadre mondial d’évaluation des risques a été lancé en 
2018, à la suite de vastes consultations menées auprès 
de différentes organisations. Il vise à permettre l’adoption 
d’une approche systémique du risque, afin d’examiner et 
de mettre au jour les interactions et les relations entre les 
aléas ou les chocs, l’exposition et les vulnérabilités dans les 
systèmes sociaux, écologiques, économiques et financiers. 
L’indice de risque INFORM – mis au point par le Groupe 
de référence du Comité permanent interorganisations 
sur les risques, l’alerte rapide et la préparation et par la 
Commission européenne – ou encore, le Mécanisme 
de sécurité climatique des Nations  Unies, sont d’autres 
exemples. 

Par ailleurs, le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat est en train de passer de ce que 
l’on pourrait qualifier de définition figée du risque comme 
un élément dépendant des aléas, de l’exposition et des 
vulnérabilités, à une définition plus dynamique qui prend 
davantage en compte les réponses aux risques et leurs 
effets indésirables potentiels ainsi que les interactions 
entre les risques75.

En outre, l’intégration du savoir local, traditionnel et 
autochtone est reconnue comme essentielle à une 
meilleure compréhension des multiples dimensions du 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/costa-rica-voluntary-national-report-mtr-sf
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risque, grâce à différentes approches et initiatives intégrant 
divers systèmes de savoirs. 

Si l’on note l’apparition de solutions permettant de mieux 
comprendre la nature systémique des risques, leur rythme 

76 Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe de la communauté scientifique et technologique, Rapport de l’examen à mi-
parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe. 2023.

actuel de mise en œuvre ne suit pas les tendances de la 
perte de biodiversité, de la vulnérabilité des écosystèmes 
et d’autres menaces existentielles dues à l’extension de 
l’activité humaine76.

Encadré 3. Programme sur les systèmes de savoirs locaux et autochtones

Le programme de l’UNESCO sur les systèmes de savoirs locaux et autochtones met en avant les savoirs locaux et 
autochtones et favorise leur inclusion dans les recherches et les politiques mondiales sur le climat. Déployé dans 
six  pays d’Afrique, le projet «  Connaître notre climat changeant  » vise à donner aux communautés pastorales les 
moyens et les capacités nécessaires pour participer au dialogue scientifique et politique. Parallèlement, il soutient 
le développement de programmes de recherche transdisciplinaires qui rapprochent les savoirs scientifiques et 
autochtones sur les changements climatiques afin de renforcer la résilience communautaire.
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6.2. Priorité 2 : Renforcer la gouvernance 
des risques de catastrophe pour mieux les 
gérer

Le Cadre de Sendai souligne l’importance d’asseoir la 
gestion des risques sur un certain nombre d’éléments clés, 
à savoir une vision, des plans, des responsabilités et des 
orientations clairement définis, une coordination avec et 
entre les secteurs, ainsi qu’une participation des parties 
prenantes concernées. Il précise qu’une gouvernance 
efficace doit considérer les interconnexions et les 
interdépendances qui existent entre les différents risques77.

Les progrès enregistrés depuis 2015 en ce qui concerne 
la priorité  2 sont inégaux. Dans presque tous les pays 
établissant des rapports, on constate une prise de 
conscience accrue de la nécessité de renforcer la 
gouvernance des risques de catastrophe pour mieux 
gérer les risques. La plupart des États Membres sont 
parvenus à élaborer des plans nationaux et régionaux de 
réduction des risques de catastrophe. Au niveau local, en 
revanche, les progrès dans la gouvernance des risques et la 
décentralisation des stratégies de RRC restent limités aux 
pays à revenu élevé. 

De même, on constate peu d’avancées en ce qui concerne 
les mécanismes de coordination transdisciplinaires 
et multisectoriels. Le cloisonnement des organismes 
publics et des politiques de réduction des risques de 
catastrophe continue d’entraver l’intégration des politiques 
de RRC dans la planification du développement. Comme 
le soulignent les personnes interrogées, même lorsqu’il 
existe des dispositions juridiques sur la gestion des 
risques de catastrophe, les compétences attribuées 
par ces dernières sont généralement insuffisantes pour 
assurer la mise en œuvre des politiques de RRC. Enfin, 
si les pays reconnaissent peu à peu l’insuffisance des 
formes conventionnelles de gouvernance des risques 
et de l’environnement face à l’émergence d’une urgence 
planétaire, peu de mesures concrètes ont été prises pour 
traduire en actions les engagements mondiaux dans ce 
domaine.

6.2.1. Les pays ont élaboré des plans de réduction des 
risques de catastrophe aux niveaux national et régional, 
mais il subsiste des lacunes de mise en œuvre au niveau 
local

Le Cadre de Sendai souligne l’importance d’améliorer la 
gouvernance de la RRC aux niveaux régional, national et 
local. Au niveau national, des progrès considérables ont été 

77 UNDRR, « Risques systémiques, Cadre de Sendai et Programme 2030 ». Dans Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2019, 
2019. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/global-assessment-report-disaster-risk-reduction-2019.

78 UNDRR, Co-Chairs’ Summary: Bali Agenda for Resilience: From Risk to Resilience: Towards Sustainable Development for all in a COVID-19 
Transformed World. 2022e. Disponible à l’adresse suivante : https://globalplatform.undrr.org/publication/co-chairs-summary-bali-agenda-
resilience-risk-resilience-towards-sustainable. 

79 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNDRR), Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2022. Notre 
monde en danger : Transformer la gouvernance pour un avenir résilient.

80 Mexique, Marco de Sendai para la Reducción del Riesgo de Desastres 2015-2030: Informe Voluntario de Medio Término. 2022. Disponible à 
l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/mexico-voluntary-national-report-mtr-sf. 

81  UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 
Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030, 2022f.

réalisés en matière de gouvernance de la RRC. Actuellement, 
123 pays ont signalé l’élaboration de stratégies nationales 
de RRC78.

D’importantes avancées ont également été obtenues en 
matière de coopération régionale et de gouvernance de 
la RRC. Une planification régionale plus efficace peut 
permettre aux pays d’améliorer l’affectation de ressources 
limitées et de remédier aux causes profondes des 
risques79  : le Programme de résilience du Pacifique en 
est un exemple. Pour faciliter cette démarche, des atlas 
régionaux des risques ont été créés afin de partager la 
responsabilité de la collecte et de la diffusion de données 
sur les risques. Par exemple, le Réseau mésoaméricain 
pour la gestion intégrale des risques, créé avec le concours 
de la Banque interaméricaine de développement, fournit un 
atlas en temps réel et accessible au public des risques de 
catastrophe dans la région80.

La gouvernance régionale est un aspect particulièrement 
important dans les pays les moins avancés et les petits 
États insulaires en développement, qui sont ceux auxquels 
les efforts de collaboration régionale, notamment les 
fonds communs et l’appui technique, peuvent être les 
plus utiles. Un grand nombre de pays parmi les moins 
avancés et les PEID ont signalé des progrès concernant 
la gouvernance régionale de la RRC. Les progrès ont été 
particulièrement manifestes dans la région des Caraïbes, 
où 19  gouvernements nationaux ont mutualisé leurs 
ressources pour créer l’Agence caraïbe pour les secours 
d’urgence en cas de catastrophe naturelle, laquelle a 
permis l’élaboration d’une stratégie régionale, d’indicateurs 
communs, et d’une cartographie systématique des 
priorités communes à la région en matière de RRC81. En 
partageant les ressources nécessaires à la réduction des 
risques de catastrophe, les pays les moins avancés et les 
petits États insulaires en développement sont plus à même 
de surmonter les contraintes liées à des capacités et des 
ressources financières limitées. D’une manière générale, 
l’augmentation du nombre de mécanismes nationaux 
et régionaux de gouvernance de la RRC est une réussite 
notable dans de nombreux pays.

Contrairement aux progrès accomplis dans la gouvernance 
nationale et régionale de la RRC, les progrès réalisés 
à l’échelle locale sont moins remarquables. Il existe 
néanmoins quelques exemples de réussite en matière de 
gouvernance de la RRC au niveau local, notamment dans 
les pays d’Europe où les régions et les municipalités sont 
de plus en plus reconnues comme des parties prenantes 
essentielles. Par exemple, l’initiative mondiale « Pour des 

https://www.undrr.org/publication/global-assessment-report-disaster-risk-reduction-2019
https://globalplatform.undrr.org/publication/co-chairs-summary-bali-agenda-resilience-risk-resilience-towards-sustainable
https://globalplatform.undrr.org/publication/co-chairs-summary-bali-agenda-resilience-risk-resilience-towards-sustainable
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/mexico-voluntary-national-report-mtr-sf
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villes résilientes 2030 » (MCR2030), qui regroupe plus de 
141  municipalités en Europe et couvre une population 
de 55  millions de personnes, a été mise en place pour 
appuyer le renforcement des capacités et le partage de 
connaissances dans la gestion des risques82. 

Toutefois, de nombreuses personnes interrogées dans le 
cadre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai 2015-2030 ont indiqué que la gouvernance 
de la RRC était peu déléguée au niveau local. Lorsque des 
responsabilités sont attribuées au niveau local en matière 
de RRC, elles sont rarement assorties d’un financement 
adéquat. Par exemple, selon une enquête menée auprès 
de différents ministères polonais au niveau infranational, 
un tiers des personnes interrogées estiment que le budget 
alloué à la gestion des risques est insuffisant83. Comme l’a 
souligné la Slovénie, il s’agit-là d’un problème majeur, car le 
fardeau financier supporté par les collectivités locales en 
cas de catastrophe est généralement cinq fois plus élevé 
que celui supporté au niveau national84. Pour remédier à ce 
problème, plusieurs personnes interrogées ont appelé à une 
meilleure répartition des ressources financières au niveau 
local, pour permettre aux gouvernements locaux d’assumer 
le fardeau financier relativement élevé qui pèse sur leurs 
épaules. Enfin, plusieurs États Membres ont souligné que 
la majorité des organisations locales de la société civile 
restaient exclues de la gouvernance des risques85.

6.2.2. Les progrès concernant l’intégration de la réduction 
des risques de catastrophe dans les cadres juridiques se 
limitent essentiellement aux pays à revenu élevé

Les États Membres ont reconnu l’importance d’actualiser les 
cadres juridiques afin de permettre l’adoption de mesures 
pour la mise en œuvre des plans de RRC. Des progrès ont 
été réalisés concernant l’intégration de la RRC dans les 
instruments juridiques à tous les niveaux de gouvernement. 
Par exemple, en Équateur, la gestion des risques est une 
obligation légale, et elle est placée au même niveau que les 
autres secteurs clés tels que l’éducation ou la santé86. En 
Thaïlande, toutes les provinces et administrations locales 
ont l’obligation d’élaborer des plans de gestion des risques 
de catastrophe au niveau infranational qui relève de leur 

82 UNDRR, Regional Synthesis Report – Europe and Central Asia. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030, 2022g.

83 Pologne, National Voluntary Review of the Republic of Poland: Produced as part of the Midterm Review of the Sendai Framework. 
Beata Janowczyk, Wiktoria Królikowska et Agnieszka Szajnert, Varsovie, Centre de sécurité du gouvernement, 2022. Disponible à l’adresse 
suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/poland-voluntary-national-report-mtr-sf.

84 Slovénie, National Voluntary Report of the Republic of Slovenia: Produced as part of the Midterm Review of the Sendai Framework 2022. 2022. 
Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/slovenia-voluntary-national-report-mtr-sf.

85 Cette remarque a notamment été soulevée par les personnes interrogées au sein de l’UNDRR (2022f).
86 Équateur, Service national de gestion des risques et des urgences, Informe nacional de revisión de mitad de período de la implementación del 

marco de Sendai para la reducción del riesgo de desastres 2015 – 2030. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.
undrr.org/publication/ecuador-voluntary-national-report-mtr-sf.

87 Thaïlande, Département de la prévention et de l’atténuation des catastrophes et Ministère de l’intérieur, National Voluntary Report of Thailand.
88 Arménie, Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022. Disponible à l’adresse 

suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/armenia-voluntary-national-report-mtr-sf.
89 Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, The Philippines’ Midterm Review of the 

Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015–2030. P. 14.
90 États-Unis d’Amérique, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: National 

Consultations, Review and Reporting.
91 Suède, Agence suédoise pour la protection civile, Sendai Framework Midterm Review: Country Report.
92 Suisse, Switzerland’s Voluntary National Report to the Mid-Term Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk 

Reduction 2015 – 2030. Franziska Schmid, Département fédéral des affaires étrangères, Berne, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://
sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/switzerland-voluntary-national-report-mtr-sf.

autorité87. Les pays de l’Union européenne ont l’obligation 
de réaliser des évaluations des risques aux niveaux national, 
infranational et sectoriel. En Arménie, les politiques de 
gestion des risques de catastrophe sont prévues par la 
loi au niveau communautaire, et sont encadrées par des 
modèles et des méthodologies approuvées au niveau 
national88.

Les contributeurs à l’Examen à mi-parcours de la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 soulignent que 
l’évaluation des risques est un des points forts de l’Europe 
(celle-ci étant une obligation pour tous les pays membres 
de l’Union européenne).

Du reste, les pays qui ont le mieux réussi dans ce domaine 
sont ceux qui imposent l’affectation de ressources 
financières suffisantes. Par exemple, aux Philippines, les 
lois de délégation de compétence au niveau local reposent 
sur une législation qui prévoit l’affectation de dotations à 
cet effet89.

On observe également d’importants progrès en ce qui 
concerne la prise en compte des nouveaux risques 
émergents dans la législation, comme l’intensification des 
effets des changements climatiques ou la cybersécurité. 
Par exemple, les États-Unis ont adopté plusieurs textes de 
loi depuis 2015 faisant explicitement référence aux cyber-
risques et aux risques technologiques90. De même, en 
Suède, les grands incendies qui ont touché le pays en 2014 
et 2018 ont donné lieu à une réorganisation des services 
de secours, et des changements ont été apportés à la 
législation afin d’améliorer la gestion des grands incendies 
et des autres accidents majeurs91.

On a constaté que l’amélioration des cadres juridiques 
contribuait à apporter des changements structurels 
importants dans la manière dont les différents secteurs 
de la société évaluent les risques de catastrophe ou leur 
contribution à la vulnérabilité aux risques. Par exemple, 
en Suisse, la loi oblige à prendre en compte les cartes de 
risque d’inondation, d’avalanche, de glissement de terrain 
et d’éboulements dans l’aménagement du territoire92. 
En République de Corée, le système d’évaluation des 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/poland-voluntary-national-report-mtr-sf
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conséquences des catastrophes a été mis en place en 
2018 pour identifier les facteurs de risque associés aux 
projets de développement, comme les inondations, les 
glissements de terrain ou l’affaissement des sols, et pour 
concevoir des stratégies d’atténuation des risques93. Il 
s’agit d’un système unique en son genre, car il impose 
que les projets de développement intègrent l’évaluation 
des conséquences des catastrophes sous la forme d’un 
processus distinct et indépendant.

L’Union européenne a récemment adopté une 
réglementation sur la finance durable qui prévoit qu’une 
activité économique, pour qu’elle puisse être qualifiée 
de durable sur le plan environnemental, doit respecter 
un ensemble de critères. Le Règlement Taxonomie définit 
également l’adaptation aux changements climatiques 
comme l’un des six  objectifs environnementaux qui 
imposent aux entreprises de tous les secteurs d’être plus 
durables pour obtenir des aides financières. Un dispositif 
similaire a également été mis en œuvre dans la législation 
norvégienne en 2022. Ce type de réglementation a des 
effets considérables sur la réduction des vulnérabilités, 
et illustre l’importance de recourir à des cadres juridiques 
pour faire progresser les objectifs de RRC.

Toutefois, de nombreux pays, en particulier ceux à faible 
revenu, n’ont toujours pas de stratégies et de politiques 
de RRC juridiquement encadrées. Plusieurs pays ont 
constaté que cette lacune était due à un manque de 
ressources financières, de capacités organisationnelles, 
ou de volonté politique de mettre en œuvre les cadres 
juridiques adéquats. En Pologne, par exemple, il n’existe 
actuellement aucune obligation légale d’élaborer des plans 
de gestion des risques ou des stratégies de RRC, et un tiers 
des ministères interrogés ont indiqué que le budget alloué 
à la gestion des risques était insuffisant94.

Face à ces difficultés, un grand nombre de pays relèvent 
qu’il est prioritaire d’aider à l’instauration de cadres 
juridiques permettant de soutenir les stratégies et les 
politiques de réduction des risques dans différents 
secteurs et à plusieurs échelles. L’Éthiopie, par exemple, 
indique que l’élaboration de mécanismes d’application 
de la loi est essentielle pour améliorer la planification et 
la budgétisation du développement en tenant compte 
des risques95. Pour combler cette lacune, la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, avec l’appui de donateurs et d’organisations des 
Nations  Unies, a mis au point plusieurs outils destinés à 

93 République de Corée, Ministère de l’intérieur et de la sécurité, Mid-term Review for the Implementation of the Sendai Framework: 2022 Voluntary 
National Report of the Republic of Korea. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/republic-
korea-voluntary-national-report-mtr-sf.

94 Pologne, National Voluntary Review of the Republic of Poland: Produced as part of the Midterm Review of the Sendai Framework. 
Beata Janowczyk, Wiktoria Królikowska et Agnieszka Szajnert.

95 Éthiopie, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: Ethiopian Voluntary 
National Report. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/ethiopia-voluntary-national-report-
mtr-sf.

96 Bureau des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNDRR), Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe 2022. Our 
World at Risk.

97 Union interparlementaire et UNDRR, La réduction des risques de catastrophe comme outil pour atteindre les Objectifs de développement 
durable – Outil d’auto-évaluation à l’usage des parlementaires.

98 Seychelles, Division de la gestion des risques de catastrophe, Sendai Framework for Disaster Risk Reduction, Mid Term Review – Seychelles: 
Sendai Framework for Disaster Risk Reduction. Mid Term Review Report. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.
undrr.org/publication/seychelles-voluntary-national-report-mtr-sf.

consolider les cadres juridiques et politiques en matière de 
RRC et d’adaptation aux changements climatiques96.

L’Union interparlementaire et l’UNDRR ont conçu un « outil 
d’auto-évaluation à l’usage des parlementaires97  ». Cet 
outil met en lumière le rôle fondamental que jouent les 
parlements et les parlementaires pour engager, contrôler 
et évaluer la mise en œuvre et les effets des lois et des 
politiques de RRC au niveau local. Il propose dix actions 
spécifiques pouvant être menées par les parlementaires 
pour définir et mettre en œuvre des cadres politiques, 
juridiques, financiers et de contrôle applicables à la RRC, en 
fonction des besoins de leur pays.

Toutefois, les observations formulées dans le cadre de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 ont souligné les carences que peuvent 
présenter ces dispositions. Certains États Membres ont 
ainsi signalé que, même lorsqu’il existe des dispositions 
juridiques sur la gestion des risques de catastrophe, 
les compétences attribuées par ces dernières sont 
généralement insuffisantes pour assurer la mise en œuvre 
des politiques de RRC. Par exemple, aux Seychelles, 
où une loi sur la gestion des risques de catastrophe a 
pourtant été adoptée en 2014, l’insuffisance des capacités 
de mise en œuvre a limité l’application des politiques de 
gestion des risques de catastrophe. Le pays a souligné 
qu’il peut être difficile de mettre en place des politiques de 
gestion des risques de catastrophe mettant l’accent sur 
la notion de « responsabilité partagée », car la plupart des 
organismes publics n’ont pas les attributions juridiques, les 
compétences ou les budgets nécessaires pour agir98.

L’absence de ressources et de capacités suffisantes 
constitue un frein à la mise en œuvre, c’est pourquoi il reste 
nécessaire d’améliorer les cadres juridiques de la RRC et 
de faire en sorte que les gouvernements disposent des 
ressources nécessaires pour les appliquer.

6.2.3. On observe un manque persistant de coordination 
dans les pays entre les organismes publics de réduction 
des risques de catastrophe, les ministères sectoriels 
compétents et les différentes politiques, ce qui nuit à la 
prise de décisions fondées sur les risques et à l’efficacité 
des efforts de réduction des risques de catastrophe

Depuis la pandémie de COVID-19, les pays sont de 
plus en plus nombreux à reconnaître l’importance de 
la coordination transdisciplinaire, intersectorielle et 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/republic-korea-voluntary-national-report-mtr-sf
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multiniveaux pour renforcer et améliorer les capacités 
de RRC, limiter le chevauchement des initiatives ou des 
financements, et faciliter l’adoption d’approches moins 
réactives de la gestion des risques. 

La création de groupes de travail nationaux est une 
stratégie efficace pour remédier au cloisonnement des 
organismes publics et des politiques de RRC. L’Australie, 
par exemple, a créé un groupe de travail national sur 
la résilience (National Resilience Taskforce) chargé de 
diriger les initiatives nationales destinées à atténuer les 
conséquences des risques naturels sur les infrastructures 
essentielles, l’économie, les villes et les régions du pays99.

Ce type de coordination, qui favorise la participation de 
tous les organes de l’État, a également été observé dans 
d’autres pays. L’Égypte et le Kirghizistan ont tous deux unifié 
les organismes chargés des données et de la planification 
de la RRC afin d’améliorer la coopération entre les parties 
prenantes de la RRC pour permettre une meilleure 
coordination des interventions en cas de catastrophe100. 
En outre, plusieurs pays ont mis en place des groupes 
de travail multisectoriels au sein des gouvernements, 
afin de dépasser la centralisation et le cloisonnement 
des politiques de RRC. Par exemple, au Monténégro, des 
groupes de travail ont été créés pour mettre en œuvre les 
Principes directeurs du cadre de Sendai. Ils rassemblent 
des ministères, des organismes publics, des prestataires 
de services, des universités, des communautés de 
recherche et des organisations non gouvernementales, 
qui ont tous participé à l’élaboration des évaluations 
nationales des risques de catastrophe101. La pratique de la 
Suède en matière de gouvernance des risques liés aux feux 
de forêt a intégré de nouveaux mécanismes, notamment 
la création et le maintien des structures de coordination 
semi-formelles et informelles qui facilitent la coopération, 
la collaboration et les partenariats au-delà des frontières 
territoriales et administratives, et qui favorisent l’échange 
d’expertise et de connaissances spécifiques aux risques de 
catastrophe102.

Dans de nombreux pays103, les plateformes nationales 
de RRC constituent des mécanismes de coordination 
multipartites pour la mise en œuvre et le suivi de la RRC 
au niveau national. Instituées et dirigées par les pays, 
ces plateformes regroupent des représentants issus des 
principaux ministères d’exécution, de la société civile 

99 Maddison Merrin-Davies, « Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction in Australia ». Australian Journal of Emergency 
Management, vol. 33, no 3, 2018. Disponible à l’adresse suivante : https://search.informit.org/doi/pdf/10.3316/ielapa.792303961410982.

100 Égypte, Midterm Review on Implementation of Sendai Framework for Disaster Risk Reduction for 2015-2030. 2022. Disponible à l’adresse 
suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/egypt-voluntary-national-report-mtr-sf.

101 Monténégro, Ministère de l’intérieur, Direction du sauvetage et de la protection, The Midterm Review on the Implementation of the Sendai 
Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: Voluntary Review and Report of Montenegro. Podgorica, 2022. Disponible à l’adresse 
suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/montenegro-voluntary-national-report-mtr-sf.

102 Suède, Agence suédoise pour la protection civile, Sendai Framework Midterm Review: Country Report.
103 Voir, par exemple, les Rapports nationaux volontaires du Bangladesh, du Cambodge, de la Fédération de Russie, de la Gambie, du Kirghizistan 

et du Libéria.
104 Gambie, Report on the Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022. Disponible 

à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/gambia-voluntary-national-report-mtr-sf.
105 Malawi, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022. Disponible à 

l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/malawi-voluntary-national-report-mtr-sf.
106 Tadjikistan, Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction in the Republic of Tajikistan. 2022. 

Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/tajikistan-voluntary-national-report-mtr-sf.

et d’autres parties prenantes essentielles (universités, 
institutions scientifiques et techniques, secteur privé, 
médias), et constituent un savoir collectif reflétant une 
grande diversité d’expertise, de connaissances et de 
capacités à l’échelle d’un pays donné. Les plateformes 
nationales ont joué un rôle central dans la réalisation de la 
cible E du cadre de Sendai visant à « augmenter, d’ici à 2020, 
le nombre de pays dotés de stratégies nationales et locales 
de réduction des risques de catastrophe », notamment en 
assurant une meilleure cohérence entre la RRC, la lutte 
contre les changements climatiques et le développement 
durable, et sont reconnues au niveau régional comme des 
éléments clés pour réduire efficacement les risques de 
catastrophe104.

Pour réduire les cloisonnements et accroître l’intégration, 
de nombreux pays se sont employés à intégrer la 
gestion des risques de catastrophe dans le processus 
global de développement, au lieu de la considérer 
comme une activité distincte et ponctuelle. Au Malawi, 
le gouvernement a déployé des efforts importants pour 
intégrer la gestion des risques de catastrophe dans tous 
les plans de développement105. Plutôt que de considérer la 
RRC comme un processus indépendant, le gouvernement 
a affirmé dans sa stratégie globale de croissance et de 
développement que la gestion des risques de catastrophe 
devait être la responsabilité de chaque organisation de 
développement, à tous les niveaux, à l’intérieur comme à 
l’extérieur du gouvernement. 

Les donateurs et les entités des Nations  Unies ont 
également conjugué leurs efforts afin d’intégrer la RRC 
dans l’ensemble de la gouvernance du développement. 
Cette tendance s’observe clairement au Tadjikistan, où 
le PNUD a lancé les initiatives «  Strengthening Disaster 
Risk Reduction and Response Capacities  » (Renforcer 
les capacités de réduction des risques de catastrophe et 
d’intervention) et « Strengthening Disaster Risk Governance 
in Tajikistan  » (Renforcer la gouvernance des risques de 
catastrophe au Tadjikistan), afin d’aider le gouvernement à 
évaluer les risques de catastrophe à l’échelle nationale106. 
Ces initiatives contribuent à réduire les cloisonnements et 
à faire en sorte que la RRC demeure la responsabilité de 
tous les organismes publics.

Cependant, de nombreux pays constatent que les 
cloisonnements continuent de limiter l’efficacité de la 

https://search.informit.org/doi/pdf/10.3316/ielapa.792303961410982
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RRC. Les exemples provenant de la région méditerranéenne 
montrent que la répartition des rôles entre différents 
ministères et départements tend à entraver la mise en 
œuvre efficace et en temps utile des programmes de RRC. 
Ainsi, en Algérie et en Grèce, les services forestiers et les 
services d’incendie continuent de fonctionner comme deux 
entités distinctes, et leurs procédures administratives 
mutuelles constituent souvent un frein aux efforts de 
prévention des catastrophes107.

Bien que les pays aient élaboré des plans ambitieux 
destinés à renforcer la collaboration, on ne peut pas 
attendre de grands changements sans une transformation 
des structures et des mandats organisationnels, ou la 
mise en place de mesures d’incitation. Par exemple, les 

107 Alexander Clapp, « The fires in Greece are a terrifying warning », Asharq Al-Awsat. 30 août 2021. Disponible à l’adresse suivante : https://
english.aawsat.com/home/article/3160216/alexander-clapp/fires-greece-are-terrifying-warning.

108 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 
Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030, 2022f.

États insulaires des Caraïbes et du Pacifique ont constaté 
un manque persistant de coopération entre les institutions 
et les politiques de RRC, d’adaptation aux changements 
climatiques et de développement108.

L’exploitation d’initiatives de ce genre, la révision des 
mandats en vue de faciliter la prévention et la réduction 
des risques selon une approche transdisciplinaire et 
multisectorielle, et la consolidation des mécanismes de 
coopération et de collaboration horizontales et verticales, 
sont autant de mesures concrètes qui peuvent permettre 
aux États Membres de réduire les cloisonnements et de 
renforcer la gouvernance des risques durant la seconde 
moitié de la durée du Cadre de Sendai.

Encadré 4. De la nécessité de mieux coordonner le financement de l’adaptation aux changements climatiques et de 
la réduction des risques de catastrophe

L’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets peuvent être considérées comme faisant 
partie des tentatives de réduction des risques de catastrophe, dans la mesure où elles visent à réduire la vulnérabilité, 
contribuent à renforcer la résilience des sociétés, et partagent des concepts communs avec la gestion des risques. 
Les fonds consacrés aux initiatives d’adaptation aux changements climatiques sont très largement supérieurs à ceux 
disponibles pour la RRC. Cette séparation artificielle présente de nombreux inconvénients :

• Redondance/chevauchement des activités.

• Manque d’optimisation des investissements entre les différents secteurs.

• Absence d’intégration systématique de la gestion des risques dans l’adaptation aux changements climatiques, 
pouvant conduire à une adaptation inefficace.

• Manque de ressources destinées à la RRC.

• Prédominance de l’adaptation aux changements climatiques sur la gestion des risques de catastrophe dans les 
politiques, en raison de l’incapacité à mobiliser des ressources supplémentaires.

• Divergences politiques ; absence de cohérence et d’intégration des politiques.

• Tendance à considérer la RRC comme relevant de la seule responsabilité des autorités nationales de gestion 
des catastrophes, d’où une appropriation/gestion insuffisante par les autres partenaires sectoriels.

• Absence d’évaluation des activités tenant compte de la RRC. 

Source : Conseil économique et social et UNDRR, 2022.
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6.2.4. L’intégration de l’inclusion dans la réduction des 
risques de catastrophe progresse régulièrement, mais 
des efforts restent à faire

Les États Membres ont indiqué que les plans nationaux 
et les cadres institutionnels de RRC incluent de plus en 
plus les femmes, les enfants, les jeunes, les personnes 
handicapées, les personnes âgées, les peuples autochtones, 
les migrants et les personnes déplacées. C’est notamment 
le cas du Cambodge, où le Comité national de gestion des 
catastrophes a publié un document intitulé « Guideline for 
Mainstreaming Gender in Inclusive Disaster Management » 
(Lignes directrices sur l’intégration des questions de genre 
pour une gestion inclusive des catastrophes). Le pays a 
également élaboré un Cadre de réduction des risques de 
catastrophe 2019-2030 et un Plan d’action national 2019-
2023 qui donnent la priorité à l’inclusion sociale, en 
garantissant une représentation adéquate des femmes, 
des personnes handicapées, des enfants et des jeunes, des 
personnes âgées et des autres groupes de la société les plus 
exposés. L’intégration est considérée comme une stratégie 
essentielle pour réduire les risques parmi les populations 
les plus exposées, en accordant une attention particulière 
à l’inclusion sociale (femmes, enfants, personnes âgées, 
personnes handicapées, etc.)109.

En outre, de nombreux pays ont accordé une place 
importante à l’inclusion dans les structures de 
gouvernance de la RRC à tous les niveaux. Par exemple, les 

109 Cambodge, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. National Voluntary 
Report – Cambodia. 2022, p. 26-27. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/cambodia-voluntary-
national-report-mtr-sf.

110 Costa Rica, Costa Rica: Examen de mitad de período de la aplicación del Marco de Sendai para la reducción del riesgo de desastres 2015-2030.
111 Maroc, Ministère de l’intérieur et Direction de la gestion des risques naturels, Rapport national pour l’évaluation à mi-parcours du Cadre d’action 

de Sendai sur la réduction des risques de catastrophe, 2023. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/
publication/morocco-voluntary-national-report-mtr-sf.

112 Mexique, Marco de Sendai para la Reducción del Riesgo de Desastres 2015-2030: Informe Voluntario de Medio Término.
113 UNDRR, Report for Consultations: Stakeholder Perspectives – Midterm Review of the Sendai Framework. Genève, 2022k.
114 Mary Picard, Beyond Vulnerability to Gender Equality and Women’s Empowerment and Leadership in Disaster Risk Reduction: Critical Actions 

for the United Nations System. A United Nations Joint Study on the Status of Gender Equality and Women’s Leadership in DRR. ONU-Femmes, 
UNFPA et UNDRR, Genève, 2022.

systèmes nationaux de RRC impliquant des institutions et 
des niveaux multiples sont courants dans les Amériques. Le 
Costa Rica dispose d’un système impliquant 77 institutions 
selon une approche largement inclusive, et d’un Plan 
national de gestion des risques définissant la relation entre 
la gestion des risques et l’inclusion sociale. Ce dernier 
recense les différents besoins des femmes et des groupes 
les plus exposés, notamment les personnes pauvres, les 
enfants, les personnes âgées, les migrants et les personnes 
déplacées, et souligne l’importance de réduire le nombre 
de personnes vivant dans des situations de risque110. 
Le Maroc a adopté des principes de RRC qui incluent la 
participation des parties prenantes, une approche sensible 
au genre et l’intégration des changements climatiques 
et de la protection de l’environnement, avec pour priorité 
de promouvoir l’autonomisation et le leadership des 
femmes111. Au Mexique, le concept de RRC globale appliqué 
par le Gouvernement fait souvent référence à la réduction 
des inégalités et inclut les secteurs de la protection sociale 
et de l’environnement112. Reconnaissant l’importance de 
favoriser une approche de la RRC impliquant la société 
dans son ensemble113, l’UNDRR collabore avec les parties 
prenantes dans le cadre du Mécanisme de mobilisation des 
parties prenantes, qui offre un espace auto-organisé pour 
les Grands groupes des Nations Unies et les autres parties 
prenantes identifiées dans le Plan d’action 21 (1992) et le 
Document final de Rio+20 «  L’avenir que nous voulons  » 
(2012). 

Encadré  5. Au-delà de la vulnérabilité  : mesures clés du système des Nations  Unies pour l’égalité des genres, 
l’autonomisation et le leadership des femmes dans la réduction des risques de catastrophe114

Avec l’appui de plus d’une vingtaine d’entités des Nations  Unies, ONU-Femmes, l’UNFPA et l’UNDRR ont dirigé 
l’élaboration d’un rapport conjoint sur la situation de l’égalité des genres et du leadership des femmes dans la RRC. 
Ce rapport examine la façon dont le système des Nations  Unies peut améliorer l’appui aux États Membres pour 
promouvoir l’autonomisation des femmes et le leadership des femmes dans la gouvernance des risques liés aux 
catastrophes et au climat. Il présente neuf recommandations qui visent à permettre au système des Nations Unies 
d’accélérer l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes, allant de la révision des méthodologies et des outils 
de RRC et d’adaptation aux changements climatiques à l’amélioration des rapports sur l’égalité des genres dans le 
cadre du Plan d’action des Nations  Unies, en passant par la promotion de la communication de données sur les 
catastrophes ventilées par sexe. 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/cambodia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/cambodia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/morocco-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/morocco-voluntary-national-report-mtr-sf
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Des progrès notables ont été réalisés depuis 2015 en ce 
qui concerne la prise en compte des voix des femmes dans 
les structures de gouvernance de la RRC. Par exemple, en 
Éthiopie, la Commission nationale de gestion des risques 
de catastrophe a mis sur pied des groupes de travail un 
projet de stratégie sur l’égalité des genres115, tandis que 
le Libéria et la Tunisie ont reconnu les connaissances et 
les points de vue uniques des femmes et des enfants dans 
les efforts d’adaptation. La mise en place de structures de 
gouvernance inclusives a également permis de renforcer la 
planification de la RRC116,117. Par exemple, les plans d’urgence 
élaborés par la Gambie dans le cadre des interventions aux 
niveaux national, régional et des districts sont dirigés par 
les parties prenantes, et déployés par l’Agence nationale 
de gestion des catastrophes avec la participation de 
«  femmes, d’enfants, de personnes âgées, d’hommes, de 
personnes handicapées, de membres de la communauté 
locale, du secteur privé, de la société civile, d’organismes 
des Nations Unies et de fonctionnaires »118,119. La Turquie 
s’est quant à elle appuyée sur les sections féminines 
du Croissant-Rouge pour accroître la participation et 
l’autonomisation des femmes dans la RRC120.

115 Éthiopie, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction. 2022, p. 14.
116 Libéria, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: Liberia MTR SF Report. 

2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/liberia-voluntary-national-report-mtr-sf.
117 Tunisie, Ministère de l’environnement, Mid-Term Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-

2030: National Voluntary Report of Tunisia. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/tunisia-
voluntary-national-report-mtr-sf.

118 Gambie, Republic of The Gambia: Report on the Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 
2015-2030. 2022, p. 2. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/gambia-voluntary-national-report-
mtr-sf.

119 Ibid., p. 4.
120 Türkiye, Disaster and Emergency Management Presidency, Mid-term Review of the Sendai Framework: National Report of Türkiye.
121 Nouvelle-Zélande, Aotearoa New Zealand’s National Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 Report. 

2022, p. 6-27. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/new-zealand-voluntary-national-report-mtr-
sf.

Ce n’est pas un hasard. De nombreux États Membres 
adoptent une approche systémique de la gouvernance des 
risques à travers le prisme du genre et de l’inclusion. Par 
exemple, la Nouvelle-Zélande met en avant l’utilisation d’un 
outil général d’analyse des questions de genre accessible en 
ligne, « Bringing Gender In », qui accompagne les décideurs 
dans tous les domaines, y compris la RRC121. Le pays 
s’attaque également aux risques sociaux qui augmentent 
les risques de catastrophe, notamment grâce à la mise 
en place d’une législation sur l’égalité de rémunération, 
d’une stratégie nationale visant à améliorer les parcours 
professionnels des femmes marginalisées, et d’un 
programme visant à combler les écarts de rémunération 
dans le secteur public pour «  les femmes, les Maoris, les 
peuples du Pacifique et d’autres groupes ethniques ». 

La systématisation d’une approche impliquant la société 
dans son ensemble et le renforcement de l’inclusion dans la 
RRC seront essentiels pour atteindre le résultat et l’objectif 
du Cadre de Sendai et bâtir des communautés résilientes. 
 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/liberia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/tunisia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/tunisia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/gambia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/gambia-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/new-zealand-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/new-zealand-voluntary-national-report-mtr-sf
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6.3. Priorité 3 : Investir dans la réduction 
des risques de catastrophe pour renforcer 
la résilience  

Depuis 2015, il existe un consensus mondial sur la nécessité 
d’accroître le volume et la diversité des investissements 

dans la RRC. De nombreux pays reconnaissent de plus en 
plus qu’investir dans la prévention des catastrophes peut 
s’avérer une solution plus rentable. Toutefois, la hausse des 
investissements dans la RRC à des fins de résilience n’a 
pas suffi pour faire face à l’augmentation des coûts directs 
et indirects liés aux catastrophes. 

 
Figure 16. Pertes cumulées dues aux catastrophes par rapport aux investissements cumulés dans la 
prévention
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En 2020, le montant total des pertes assurées dues aux 
risques naturels et aux catastrophes d’origine humaine 
était estimé à 187  milliards de dollars É.-U., soit une 
augmentation de 25 % par rapport à l’année précédente122. 
Les coûts socioéconomiques indirects des catastrophes 
qui touchent les générations actuelles et futures sont 
encore plus élevés. Malgré cela, dans de nombreux pays 
où la prévention des risques est considérée comme un 
poste essentiel des dépenses publiques, cette enveloppe 
représente en moyenne moins de 1  % des budgets 
nationaux, ce qui témoigne d’un sous-investissement 
chronique dans la RRC123. Un grand nombre de pays 
continuent d’indiquer que le financement constitue un 
obstacle majeur à la mise en œuvre du Cadre de Sendai, 
en particulier les pays les moins avancés, les petits États 
insulaires en développement et les pays en développement 
sans littoral, qui sont les moins à même de faire face à 
l’augmentation des pertes dues aux catastrophes et des 
coûts de relèvement. 

Toutefois, malgré des difficultés chroniques de 
financement de la RRC, des progrès notables ont été 
réalisés au niveau mondial. Pour atteindre son résultat et 
son objectif, le Cadre de Sendai a favorisé l’adoption de 
nouvelles approches innovantes en matière d’affectation 
des ressources et d’investissement. Ainsi, les initiatives 
d’information sur les risques, les obligations de résilience, 
les demandes d’informations financières réglementaires, 
les principes d’investissement dans les infrastructures et 
les simulations de crise ont permis d’obtenir des progrès 
encourageants vers la résolution de ces problèmes.

6.3.1. Les investissements dans la réduction des risques 
de catastrophe n’ont pas permis de couvrir l’augmentation 
des coûts

Au cours des 20  dernières années, la fréquence des 
catastrophes climatiques a presque doublé, tandis que les 
coûts économiques liés à ces catastrophes ont continué 
à augmenter, accentuant les inégalités au sein des pays 
et entre eux. Pourtant, 0,5  % seulement du total de l’aide 
publique au développement allouée à la RRC entre 2011 
et 2020 était consacrée à la phase pré-catastrophe, soit 
une faible progression par rapport à 1990-2010 (0,4 %)124. 
Il est impératif d’augmenter nettement le financement de 
la RRC, toutes sources confondues, durant la seconde 
moitié de la mise en œuvre du Cadre de Sendai. Si les 
conséquences humaines des grandes catastrophes liées 
aux risques naturels ont peut-être diminué quelque peu, 
les répercussions économiques continuent quant à elles 
de s’aggraver, soulignant la nécessité d’accroître les 
investissements dans la RRC.

122 Fédération internationale des coopératives et mutuelles d’assurance, « Swiss Re Institute estimates USD 83 billion global insured catastrophe 
losses in 2020, the fifth-costliest on record ». 17 décembre 2020. Disponible à l’adresse suivante : https://www.icmif.org/news_story/swiss-re-
institute-estimates-usd-83-billion-global-insured-catastrophe-losses-in-2020-the-fifth-costliest-on-record/.

123 UNDRR, Policy Brief: Financing Prevention and De-risking Investment. 2021b. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/
publication/policy-brief-accelerating-financing-and-de-risking-investment.  

124 UNDRR, International Cooperation in Disaster Risk Reduction: Target F.
125 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 

Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030, 2022f.

126 UNDRR, International Cooperation in Disaster Risk Reduction: Target F.

Malgré les investissements importants des pays donateurs, 
l’augmentation des coûts économiques des catastrophes 
n’est pas compensée. Par exemple, dans les Caraïbes, la 
délégation de l’Union européenne à la Barbade, aux États 
des Caraïbes orientales, à l’Organisation des États des 
Caraïbes orientales et à la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM)/au Forum des Caraïbes du Groupe des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, indique qu’environ 
590 millions d’euros ont été investis dans des projets visant 
à réduire les risques et les pertes liés aux catastrophes, 
ce qui représente une augmentation considérable depuis 
2015125. Toutefois, ces investissements ne permettent 
pas à eux seuls de compenser l’augmentation des coûts. 
Actuellement, les pays en développement ont besoin 
d’environ 70 milliards de dollars É.-U. par an pour financer 
les mesures d’adaptation aux changements climatiques, un 
chiffre qui devrait atteindre 140 à 300 milliards de dollars É.-
U. d’ici à 2030126. Pour répondre à ce besoin, les entités du 
système des Nations Unies continuent de plaider pour une 
augmentation des financements publics et privés alloués 
à la RRC aux niveaux national et international, notamment 
par l’intermédiaire du Groupe de réflexion interinstitutions 
sur le financement du développement.

Par ailleurs, l’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 a rappelé que 
les investissements réalisés après une catastrophe 
continuent à porter essentiellement sur les établissements 
humains, les infrastructures et le développement des 
services. Malgré ces investissements substantiels, il 
importe de reconnaître que les investissements dans la 
RRC sont essentiels pour réduire les conséquences des 
catastrophes futures et préserver les acquis actuels en 
matière de développement.

On ne saurait trop insister sur l’importance de prendre des 
mesures et d’investir en faveur de la RRC, car les risques 
de catastrophe peuvent être très nettement supérieurs 
aux pertes enregistrées lors d’événements antérieurs, 
en raison de leurs effets en cascade sur le système 
financier. On peut alors observer une fuite des capitaux 
hors des secteurs et des communautés critiques, une 
augmentation du risque de crédit souverain, des défauts 
souverains, des dépréciations soudaines et marquées dues 
à la dévaluation, et une hausse des primes d’assurance. 
Ce n’est pas un hasard si les pays les plus exposés aux 
risques de catastrophe sont souvent ceux qui sont les 
plus exposés sur le plan économique. Face à ces défis, 
il est essentiel d’intensifier les efforts pour remédier au 
manque d’investissement dans la RRC afin d’atténuer 
les conséquences économiques des catastrophes et de 
réduire la probabilité de catastrophes futures.

https://www.icmif.org/news_story/swiss-re-institute-estimates-usd-83-billion-global-insured-catastrophe-losses-in-2020-the-fifth-costliest-on-record/
https://www.icmif.org/news_story/swiss-re-institute-estimates-usd-83-billion-global-insured-catastrophe-losses-in-2020-the-fifth-costliest-on-record/
https://www.undrr.org/publication/policy-brief-accelerating-financing-and-de-risking-investment
https://www.undrr.org/publication/policy-brief-accelerating-financing-and-de-risking-investment
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6.3.2. Les investissements dans la réduction des risques 
de catastrophe ont été mal ciblés et réactifs

Un grand nombre de pays, ainsi que le Grand groupe de la 
communauté scientifique et technologique, ont souligné 
que les investissements dans la RRC sont encore trop 
souvent consacrés à la riposte aux catastrophes plutôt 
qu’au renforcement de la résilience. De fait, 90  % des 
financements internationaux réalisés dans ce secteur 
sont consacrés aux activités de relèvement, alors que 
10  % seulement sont affectés à la prévention127. Ils ont 
également indiqué que cela avait limité leur capacité à 
renforcer durablement leur résilience. Il ne fait aucun doute 
que l’aide publique au développement reste mal ciblée. 
En comparant l’aide publique au développement affectée 
aux catastrophes et la mortalité liée aux catastrophes, 
on constate que, s’il semble y avoir un lien manifeste 
entre les niveaux de mortalité et les fonds internationaux 
alloués aux interventions d’urgence et à la reconstruction, 
il n’existe pas de lien évident entre les niveaux de mortalité 
et les fonds alloués à la prévention des catastrophes et à 
la planification préalable. Actuellement, il ne semble pas 
y avoir de lien entre l’aide fournie et le coût humain des 
catastrophes. 

127 Natalie Donback, « What we can learn from disaster risk reduction efforts in small islands ». Devex, 12 février 2020. Disponible à l’adresse 
suivante : https://www.devex.com/news/what-we-can-learn-from-disaster-risk-reduction-efforts-in-small-islands-96072.

128 Ibid.

En outre, il reste difficile de mesurer les effets des 
catastrophes pour cibler les investissements et évaluer 
les besoins. Il existe un problème persistant de sous-
déclaration et de sous-estimation des pertes. Par exemple, 
entre 2016 et 2020, une moyenne de 62  pays a déclaré 
des pertes s’élevant à 293  milliards de dollars  É.-U. Ce 
chiffre est probablement sous-estimé, le secteur de 
l’assurance évaluant à 210  milliards de dollars  É.-U. les 
pertes mondiales dues aux catastrophes naturelles pour 
la seule année 2020. En fait, depuis quatre décennies, les 
pertes totales dues à ces catastrophes ont été estimées à 
5 200 milliards de dollars É.-U.128. Sur la totalité des pertes 
économiques totales enregistrées entre 2018 et 2020, 17 % 
concernaient les pays les moins avancés. Plusieurs pays 
ont expliqué que les difficultés relatives à l’estimation 
précise des coûts économiques des catastrophes 
sont dues à un manque de capacités techniques et de 
ressources pour quantifier, enregistrer et chiffrer les 
catastrophes en pertes monétaires. Le renforcement des 
capacités techniques permettrait d’améliorer l’évaluation 
des pertes dues aux catastrophes, et donc de mieux cibler 
les investissements dans la RRC afin d’obtenir de meilleurs 
résultats.

© Unsplash/Sarah Crego

https://www.devex.com/news/what-we-can-learn-from-disaster-risk-reduction-efforts-in-small-islands-96072
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6.3.3. L’investissement dans la réduction des risques de 
catastrophe reste problématique pour les pays à faible 
revenu

Le financement limité des activités de RRC par des sources 
internationales continue de peser sur les structures 
nationales de financement de la RRC. Depuis 2015, de 
nombreux pays communiquant des données ont mis 
en place des cadres nationaux intégrés et des fonds 
de financement de la RRC, et nombre de pays ont noté 
des améliorations dans les réglementations liées à la 
priorité 3. 

Toutefois, la plupart des États Membres ont également 
relevé que les allocations budgétaires et les dépenses 
publiques en faveur de la RRC étaient nettement inférieures 
à celles consacrées à d’autres priorités nationales de 
développement. De fait, la RRC représente moins de 1 % du 
budget national de nombreux pays, ce qui limite la capacité 
de ces derniers à assurer une mise en œuvre adéquate des 
initiatives prévues ou nécessaires en matière de RRC129. 
Comme le souligne le Viet Nam, les allocations budgétaires 
nationales ne couvrent actuellement que 50 % des besoins 
en matière de RRC130. Sans une affectation adéquate des 
ressources, les cadres et les fonds de financement de la 
RRC risquent de s’avérer inefficaces.

En outre, certains pays ne disposent toujours pas de cadres 
formels de financement de la RRC, ce qui limite l’efficacité 
de l’allocation des ressources disponibles. Par exemple, 
aux Philippines, il a été souligné que des fonds importants 
sont non seulement toujours mobilisables pour financer 
les dépenses post-catastrophe, mais que jusqu’à 81 % des 
fonds restent inutilisés131. Les raisons citées pour expliquer 
cette non-utilisation des fonds sont le manque de clarté des 
directives budgétaires destinées aux collectivités locales, 
la communication de données erronées et l’absence de 
priorité accordée à la RRC par de nombreux dirigeants ou 
élus locaux. 

L’absence de cadres nationaux de financement de la 
RRC peut souvent conduire à une dépendance excessive 
aux financements des donateurs dans les stratégies 
d’investissement en faveur de la RRC, ce qui limite la 
capacité des pays à mettre en œuvre des mesures qui 
garantissent la résilience à long terme aux catastrophes. 
Comme l’ont souligné les personnes interrogées dans 
les PEID, l’un des principaux obstacles à la RRC tient 
au fait que les projets et les subventions dépendent 
des donateurs, et qu’ils ne correspondent pas toujours 
entièrement aux priorités identifiées au niveau national. 

129 UNDRR, Policy Brief: Financing Prevention and De-risking Investment. 2021b.
130 Viet Nam, Mid-Term Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction.
131 Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, The Philippines’ Midterm Review of the 

Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015–2030.
132 Éthiopie, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030.
133 Certains pays, comme la Guinée, soulignent dans leur Examen national volontaire que tous les investissements réalisés dans la réduction des 

risques de catastrophe sont financés par des donateurs.
134 Éthiopie, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030.
135 Wilhelm Kiwango, The United Republic of Tanzania – Sendai Framework 2015-2030: Midterm Review. Tanzania Country Report. UNDRR, 2022. 

Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-republic-tanzania-voluntary-national-report-mtr-sf.
136 Argentine, Revisión de mitad de período de la implementación del Marco de Sendai para la Reducción del Riesgo de Desastres 2015-2030 de la 

República Argentina: Período 2015-2022. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/argentina-
voluntary-national-report-mtr-sf. 

Cette dépendance a été identifiée par l’Éthiopie, qui a 
reçu 3,8  milliards de dollars  É.-U. d’aide, soit l’équivalent 
de 50 à 60 % de son budget national132. Si les organismes 
donateurs ont indiqué qu’ils s’efforçaient d’intégrer la RRC 
dans la planification du développement national, dans 
les faits, leur engagement technique et financier auprès 
des gouvernements nationaux peut s’avérer inadéquat133. 
Par exemple, l’Éthiopie note que deux  tiers de l’aide à la 
RRC ont été distribués en utilisant des partenaires de 
développement non gouvernementaux134. Comme indiqué 
précédemment, et comme l’ont constaté la plupart des 
pays, cette structure de financement limite probablement 
la coordination, favorise les chevauchements et diminue 
l’efficacité du financement de la RRC. 

Par ailleurs, il reste difficile d’accéder aux financements 
des donateurs pour combler le manque d’investissements 
nationaux. Ainsi, dans le Pacifique, les résultats d’enquête 
mettent en évidence d’importants obstacles à l’accès 
au financement des risques de catastrophe, comme la 
longueur et la complexité des processus de demande ou 
la sévérité des exigences imposées par les donateurs, la 
conséquence étant que les organisations de la société 
civile obtiennent rarement des financements. Le processus 
d’octroi des subventions est en effet souvent compliqué ; il 
implique de nombreux donateurs ainsi que des exigences 
et des délais de proposition différents (qui se chevauchent 
parfois), ce qui s’avère difficile à gérer compte tenu du 
peu de ressources humaines dont disposent les PEID. Il 
est recommandé de simplifier l’accès au financement et 
de l’adapter aux besoins des bénéficiaires, plutôt qu’aux 
priorités des donateurs, et de mettre à disposition des 
fonds spécifiquement alloués à la RRC. Les donateurs 
doivent également octroyer davantage de fonds à petite 
échelle destinés à favoriser la participation directe des 
parties prenantes de la société civile.

Pour faire en sorte que les financements prennent davantage 
en compte les besoins, certains pays comme la République-
Unie de Tanzanie appellent à une participation accrue de la 
société civile aux processus de financement, en utilisant 
des plateformes de participation citoyenne qui peuvent 
permettre aux organisations non gouvernementales de 
s’impliquer plus efficacement et d’aider les gouvernements 
et les donateurs à mieux cibler les investissements dans 
la RRC135. Des efforts ont pu être observés en ce sens en 
Argentine, où le Gouvernement procède actuellement à 
la création d’un Registre national des organisations non 
gouvernementales d’intervention destiné à permettre une 
meilleure coordination et une mobilisation plus efficace 
des organisations de la société civile136. Il est essentiel 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-republic-tanzania-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/argentina-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/argentina-voluntary-national-report-mtr-sf
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que les financements des donateurs soient orientés par 
les besoins des pays bénéficiaires, et hiérarchisés en 
conséquence.

Enfin, les limitations des données et le manque 
d’interopérabilité entre les données sur les risques et 
les données financières demeurent problématiques 
pour de nombreux pays. Beaucoup de pays ont souligné 
les difficultés à quantifier les ressources consacrées 
aux activités de RRC. Il est important de réaliser des 
examens budgétaires tenant compte de la RRC pour 
déterminer la part directe et indirecte des allocations 
et des dépenses consacrées à la RRC, ce qui permet de 
mieux éclairer les prises de décisions et la définition des 
priorités budgétaires. Associés à des évaluations solides 
des risques, ces examens pourraient fournir des données 
probantes sur les pertes potentielles émanant de divers 
aléas, et permettre de repérer divers secteurs à court et à 
long terme qui nécessitent un investissement accru. Pour 
s’assurer que les examens budgétaires ne restent pas un 
exercice ponctuel, des systèmes spécifiques de marquage 
et de suivi doivent être mis au point et institutionnalisés 
afin de permettre une gestion globale et financièrement 
durable des risques de catastrophe137.

6.3.4. Des innovations ont été apportées aux mécanismes 
d’assurance et de transfert des risques, mais leur échelle 
et leur portée restent insuffisantes

Depuis 2015, la plupart des pays établissant des rapports 
reconnaissent une amélioration de l’accès aux dispositifs 
de transfert des risques tels que les assurances. En 
Nouvelle-Zélande, ces progrès se sont traduits par un 
doublement des plafonds d’assurance contre les séismes, 
afin d’accroître le risque assumé par l’État concernant 
les bâtiments exposés aux risques de tremblement de 
terre138. L’assurance privée peut ainsi rester accessible 
et abordable, dans un pays particulièrement exposé aux 
risques de séisme. 

Reconnaissant la nécessité de disposer d’orientations 
plus solides dans ce domaine, l’UNDRR et la Fédération 
internationale des coopératives et mutuelles d’assurance 
proposent sept  mécanismes pratiques permettant au 
secteur de mener des activités de prévention et de RRC en 

137 UNDRR, Disaster Risk Reduction Investment in Africa – Evidence from 16 Risk-sensitive Budget Reviews. 2020b. Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.undrr.org/publication/disaster-risk-reduction-investment-africa-evidence-16-risk-sensitive-budget-reviews.

138 Nouvelle-Zélande, Aotearoa New Zealand’s National Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 Report.
139 Fédération internationale des coopératives et mutuelles d’assurance et UNDRR, From Protection to Prevention: The Role of Cooperative and 

Mutual Insurance in Disaster Risk Reduction.
140 Zoë Scott, Finance for Early Action: Tracking Commitments, Trends, Challenges & Opportunities. Partenariat pour une action rapide tenant 

compte des risques. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-
trends-challenges-and-opportunities.

141 Canada, Sécurité publique Canada, Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030.

142 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 in the Arab States. 2022i. 
Disponible à l’adresse suivante : https://www.preventionweb.net/media/85834/download.

143 Guatemala, Coordinadora Nacional para la Reducción de Desastres, Revisión de medio término sobre la implementación del marco de Sendai 
en Guatemala (2015-2022): Informe nacional voluntario. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/
publication/guatemala-voluntary-national-report-mtr-sf.

plus du transfert de risques, passant ainsi « de la protection 
à la prévention139 ».

Cependant, malgré quelques exemples encourageants, 
le taux de pénétration des assurances contre le risque de 
catastrophe reste faible au niveau mondial.  Dans les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans littoral 
et les autres pays en développement dont l’économie 
repose essentiellement sur les petites et moyennes 
entreprises (PME) et sur un vaste secteur informel, les 
progrès sont encore plus limités. En cas de catastrophe, 
les PME continuent d’être les plus durement touchées, 
alors qu’elles disposent de solutions limitées en matière 
d’assurance.  

Depuis l’adoption du Cadre de Sendai, les donateurs 
reconnaissent de plus en plus l’importance des mécanismes 
d’assurance comme un moyen de faire face aux risques de 
catastrophe. En 2022, les ministres du développement 
du G7 se sont engagés à renforcer l’infrastructure 
mondiale de financement et d’assurance contre les 
risques climatiques et les catastrophes, notamment en 
subventionnant les primes d’assurance et un apportant un 
soutien financier140. Certains pays ont également adopté 
des mesures destinées à élargir l’accès à l’assurance contre 
les risques climatiques. Ainsi, le Canada s’est engagé à 
verser 100 millions de dollars canadiens afin d’appuyer la 
mise en place de telles mesures dans les pays vulnérables, 
notamment les petits États insulaires en développement et 
les pays les moins avancés141. De nombreux contributeurs 
à l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 ont également indiqué que les 
gouvernements s’étaient employés à renforcer les liens 
avec les compagnies d’assurance, bien que la couverture 
d’assurance reste faible dans de nombreuses régions. Par 
exemple, dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du 
Nord (MENA), l’assurance représente seulement 1 % du PIB, 
un chiffre nettement inférieur à la moyenne mondiale de 3 %. 
De même, au Guatemala, le taux de pénétration de 
l’assurance des biens publics n’est que de 1,27 %142,143. Si 
des progrès ont été réalisés globalement en ce qui concerne 
l’amélioration de la sensibilisation à l’importance de la RRC 
et l’élaboration de mécanismes d’assurance spécifiques, 
le niveau de couverture reste encore très insuffisant, en 
particulier dans les pays à faible revenu. 

https://www.undrr.org/publication/disaster-risk-reduction-investment-africa-evidence-16-risk-sensitive-budget-reviews
https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-trends-challenges-and-opportunities
https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-trends-challenges-and-opportunities
https://www.preventionweb.net/media/85834/download
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/guatemala-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/guatemala-voluntary-national-report-mtr-sf
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Encadré 6. Mécanisme d’assurance durable dirigé par le V20

Lancé en 2019 dans le cadre des Principes pour une assurance responsable de l’Initiative de collaboration du PNUE 
avec le secteur financier, et dirigé par les ministres des finances du groupe des 20  pays les plus vulnérables aux 
changements climatiques (V20), le Mécanisme d’assurance durable144 contribue à la réalisation de la Vision 2025 du 
Partenariat mondial InsuResilience. Il porte sur les 20 pays les plus vulnérables aux risques liés aux changements 
climatiques, où le déficit de couverture est d’au moins 90 %. Soutenu par plusieurs institutions de financement du 
développement, ce mécanisme favorise des solutions d’assurance intelligentes face aux changements climatiques à 
l’intention des microentreprises et des PME, l’objectif étant de combler le déficit d’assurance contre les événements 
climatiques. Dans ces pays, les interventions face aux événements climatiques peuvent parfois mobiliser jusqu’à 
80 % du PIB. Les connaissances techniques, les données, la réglementation et la confiance à l’égard des marchés qui 
assurent ces risques sont décrites comme faibles ou inexistantes. Le V20 œuvre actuellement au renforcement des 
connaissances, de l’entrepreneuriat, de la distribution et de l’innovation produit au niveau national, afin d’accroître le 
recours à l’assurance et la confiance dans les solutions proposées. 

Source : Mécanisme d’assurance durable, 2021. 

144 Mécanisme d’assurance durable, The V20-led Sustainable Insurance Facility. 2021. Disponible à l’adresse suivante : https://v20sif.org/. Page 
consultée le 22 octobre 2022.

145 Ibid.
146 Voir : https://www.insuresilience.org/.
147 Voir : https://www.insdevforum.org/.
148 Banque mondiale, « World Bank Group launches global shield financing facility to help developing countries adapt to climate change ». 

14 novembre 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2022/11/14/world-bank-group-
launches-global-shield-financing-facility-to-help-developing-countries-adapt-to-climate-change.

149 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 
Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030, 2022f.

150 Philippines, Bureau de la défense civile, Conseil national de réduction et de gestion des risques, The Philippines’ Midterm Review of the 
Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015–2030.

Parmi les autres risques apparus depuis 2015, les pays 
établissant des rapports ont relevé des difficultés 
croissantes liées à l’accessibilité et au coût de l’assurance. 
Face à la multiplication des risques, certaines régions et 
zones sujettes aux catastrophes deviennent inassurables, 
ce qui limite les outils disponibles pour atténuer les 
pertes économiques dues aux catastrophes ainsi que 
les possibilités de développement socioéconomique. 
Pour remédier à cette situation, les gouvernements ont 
déclaré que «  la promotion du développement du marché 
de l’assurance est considérée comme une politique 
publique complémentaire, dans laquelle l’État joue un rôle 
fondamental de promotion, de contrôle et de réglementation 
du marché, et d’acheteur de polices d’assurance145 ».

Des innovations notables ont été apportées afin de 
combler les lacunes croissantes des mécanismes de 
transfert des risques. Parmi les innovations instaurées 
à l’échelle mondiale, citons notamment le Partenariat 
mondial InsuResilience146, le Forum pour le développement 
de l’assurance147 et le mécanisme de financement du 

Bouclier mondial (Global Shield Financing Facility)148, 
ainsi que l’élargissement des mécanismes régionaux de 
mutualisation des risques en Afrique et dans les Caraïbes. 

Dans les Caraïbes, des clauses relatives aux catastrophes 
climatiques et aux ouragans ont été introduites dans 
les négociations sur la dette, afin de renforcer les 
mécanismes de transfert des risques pour les pays qui 
n’ont pas les moyens de souscrire une assurance classique, 
en particulier ceux qui sont confrontés à une augmentation 
des primes en raison des changements climatiques et des 
pandémies149. La Barbade et la Grenade ont été les deux 
premiers pays à introduire des clauses de ce genre, qui 
prévoient un moratoire immédiat sur la dette au cas où 
l’économie serait touchée par une catastrophe. La création 
et l’utilisation d’obligations catastrophes constituent un 
autre exemple d’innovation dans les mécanismes de 
transfert des risques. Ces dernières sont déjà utilisées aux 
Philippines, où elles ont permis le décaissement rapide de 
52,5 millions de dollars É.-U. pour faire face au typhon Rai 
(connu localement sous le nom de super typhon Odette)150. 

https://v20sif.org/
https://www.insuresilience.org/
https://www.insdevforum.org/
https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2022/11/14/world-bank-group-launches-global-shield-financing-facility-to-help-developing-countries-adapt-to-climate-change
https://www.worldbank.org/en/news/press-release/2022/11/14/world-bank-group-launches-global-shield-financing-facility-to-help-developing-countries-adapt-to-climate-change
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Encadré 7. Des mécanismes de financement innovants pourraient réduire les déficits de financement, mais des 
problèmes subsistent

• Les mécanismes actuels de financement de la RRC sont limités, et requièrent des solutions de financement 
innovantes telles que les obligations bleues, les obligations vertes, les échanges de dettes et les financements 
mixtes.

• Les solutions fondées sur la nature font partie intégrante de la RRC. La réduction des risques occupant une place 
de choix dans le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020, il est possible de promouvoir la réduction 
des risques dans la protection de la biodiversité et la gestion des ressources naturelles, et inversement.

• Les fonds mis à disposition par l’intermédiaire de guichets de financement de la biodiversité doivent être 
ouverts à la RRC, selon une approche intégrée du développement durable tenant compte des risques.

• Malgré l’apparition d’approches de financement innovantes, des difficultés subsistent : 

 ‐      La RRC requiert une grande finesse politique pour convaincre les parties prenantes qu’il s’agit d’un 
investissement offrant un potentiel de rentabilité.

 ‐      Les outils innovants doivent encore souvent s’appuyer sur d’autres institutions pouvant garantir les prêts. 

 ‐      Les processus permettant d’obtenir des prêts innovants exigent des négociations complexes qui peuvent 
prendre plusieurs années.

Source : Conseil économique et social et UNDRR, 2022.

151 Banque mondiale et al., Joint Communique on Reconstructing for a Sustainable Future- World Reconstruction Conference 5. Bali, 23-
24 mai 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://recovery.preventionweb.net/sites/default/files/inline-files/JOINT%20COMMUNIQUE%20
ON%20RECONSTRUCTING%20FOR%20A%20SUSTAINABLE%20FUTURE_2.pdf.

152 Voir : Fédération de Russie, Ministère des situations d’urgence et al., Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for 
Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/russian-
federation-voluntary-national-report-mtr-sf ; et observations formulées par la FAO, le Bureau des Nations Unies pour la coordination des 
affaires humanitaires et le PAM au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

153 Zoë Scott, Finance for Early Action: Tracking Commitments, Trends, Challenges & Opportunities. Partenariat pour une action rapide tenant 
compte des risques, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-
trends-challenges-and-opportunities.

154 Katie Peters, Evidence of positive progress on Disaster Risk Reduction in the Humanitarian-Development-Peace nexus. UNDRR, Genève, 2022.

6.3.5. La protection sociale adaptative gagne lentement 
du terrain dans le financement de la réduction des 
risques de catastrophe, en particulier dans les situations 
d’urgence chroniques

Les initiatives visant à mieux appréhender et prendre en 
compte la nature multidimensionnelle de la vulnérabilité et 
du risque se sont poursuivies, afin d’aider les gouvernements 
à investir en priorité dans les infrastructures. Par 
exemple, le Dispositif mondial de réduction des effets 
des catastrophes et de relèvement a appuyé l’élaboration 
des cartes de vulnérabilité détaillées de Maputo, au 
Mozambique. Afin de recenser les quartiers les plus 
vulnérables et les plus défavorisés, les données sur les 
risques d’inondation, la pauvreté, la délinquance urbaine, la 
violence basée sur le genre, les changements climatiques 
et l’accès aux infrastructures ont été combinées en 
superposant plusieurs couches géospatiales. Les résultats 
obtenus ont permis d’orienter les décisions de financement 
du Gouvernement151.

Ces dernières années, au niveau international, on a observé 
un intérêt croissant pour l’étude des mécanismes de partage 
et de transfert des risques, ainsi que, plus récemment, pour 

l’examen des modalités d’adaptation des mécanismes 
existants en vue de leur mise en œuvre dans des contextes 
de risques transversaux. Les investissements en faveur 
des mesures de prévention ont augmenté, notamment 
en ce qui concerne les financements prépositionnés et 
les activités de préparation152. Par exemple, le Partenariat 
pour une action rapide tenant compte des risques153 et le 
Partenariat mondial InsuResilience ont accru le financement 
des mesures de prévention. D’autres initiatives, telles que la 
Crisis Lookout Coalition lancée en 2021, sont à la tête des 
actions mondiales de plaidoyer et d’innovation en matière 
de financement des risques de catastrophe. 

La combinaison de capacités de prévision améliorées et de 
financements préalablement convenus pourrait contribuer 
à améliorer la qualité et la rapidité des interventions. 
De même, les efforts déployés dans le cadre du Grand 
Bargain afin de combler le déficit de financement de l’aide 
humanitaire appellent à accroître les investissements en 
faveur du financement anticipatif154.

S’agissant des situations d’urgence chroniques, le 
Programme alimentaire mondial décrit plusieurs 
interventions et mécanismes d’appui à la gestion intégrée 

https://recovery.preventionweb.net/sites/default/files/inline-files/JOINT%20COMMUNIQUE%20ON%20RECONSTRUCTING%20FOR%20A%20SUSTAINABLE%20FUTURE_2.pdf
https://recovery.preventionweb.net/sites/default/files/inline-files/JOINT%20COMMUNIQUE%20ON%20RECONSTRUCTING%20FOR%20A%20SUSTAINABLE%20FUTURE_2.pdf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/russian-federation-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/russian-federation-voluntary-national-report-mtr-sf
https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-trends-challenges-and-opportunities
https://www.early-action-reap.org/finance-early-action-tracking-commitments-trends-challenges-and-opportunities
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des risques climatiques visant à améliorer les perspectives 
de paix. Ces dispositifs permettent notamment d’adapter 
les services d’assurance contre les risques climatiques 
aux populations en situation d’insécurité alimentaire, de 
permettre l’accès à l’assurance fondée sur des indices 
météorologiques (par l’intermédiaire de l’Initiative  R4 
en faveur de la résilience des communautés rurales), et 
de travailler en partenariat avec le Groupe African Risk 
Capacity pour mettre en place un mécanisme de protection 
climatique (ARC Replica) permettant aux organisations 
humanitaires de souscrire des assurances contre les 
risques climatiques afin de mobiliser des fonds pour faire 
face aux sécheresses extrêmes.

La protection sociale adaptative est un autre exemple 
d’approche pouvant permettre de remédier aux multiples 
vulnérabilités associées aux risques systémiques. 
Initialement conçue pour réunir la protection sociale, la 
RRC et la lutte contre les changements climatiques, la 
protection sociale adaptative a évolué pour s’adapter aux 
différents chocs auxquels peuvent être confrontées les 
communautés. Elle est mise en œuvre à grande échelle  : 
extension de la zone géographique, élargissement de 
l’éventail des chocs couverts, augmentation du nombre 
de bénéficiaires, hausse des prestations. Il est possible 
de citer, à titre d’exemple, les approches adaptatives 
utilisées pour réorienter les filets de sécurité sociale et les 
programmes de protection sociale existants afin de lutter 
contre l’insécurité alimentaire, le manque de services de 
base et la perte de moyens de subsistance en raison d’un 
conflit armé155.

Il existe une grande diversité d’investissements en faveur 
de la protection sociale à travers le monde. Parmi eux, 
il convient de souligner notamment le Programme de 
protection sociale adaptative au Sahel, qui renforce les 
systèmes de protection sociale adaptative au Burkina Faso, 
au Mali, en Mauritanie, au Niger, au Sénégal et au Tchad 
afin d’accroître la résilience climatique des ménages 
particulièrement vulnérables. Par ailleurs, il étend la portée 
des programmes d’aide en espèces en réponse aux chocs. 
Des progrès ont été réalisés concernant la création de 
registres sociaux au Tchad et au Mali, et plusieurs pays ont 
mis en place des modalités de cofinancement par l’État156.

155 Banque mondiale et al., Joint Communique on Reconstructing for a Sustainable Future- World Reconstruction Conference 5.
156 Ibid.
157 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 

Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030.

158 Autriche, Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. Vienne, 2022, p. 31. Disponible 
à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/austria-voluntary-national-report-mtr-sf,

159 Japon, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. 2022, p. 10.

6.3.6. L’éloignement géographique, les facteurs à l’œuvre 
et la focalisation sur les bénéfices continuent de faire 
obstacle aux investissements privés dans la réduction 
des risques de catastrophe

Au niveau mondial, le secteur privé a accru sa prise de 
conscience et ses investissements en faveur de la RRC 
aux fins de résilience. Comme indiqué dans le résumé 
des coprésidents de la Plateforme mondiale 2022 pour 
la réduction des risques de catastrophe, connu sous le 
nom d’Agenda de Bali pour la résilience, le secteur privé 
joue un rôle essentiel pour encourager une pratique 
des affaires qui tienne compte des risques, ce qui 
passe notamment par l’intégration des risques dans les 
décisions d’investissement, l’information sur les risques, 
le partage de contributions sur la RRC, et la garantie de 
la sécurité sur le lieu de travail. En 2015, l’UNDRR a créé 
l’Alliance du secteur privé pour des sociétés résilientes 
aux catastrophes (réseau mondial ARISE) afin d’aider le 
secteur privé à devenir un partenaire clé dans la réduction 
des risques de catastrophe. La communauté ARISE, qui 
compte actuellement plus de 400 membres et 29 réseaux 
nationaux, s’engage volontairement à soutenir et à mettre 
en œuvre le Cadre de Sendai.  

Un grand nombre de pays ont fait état de progrès 
importants en matière de participation du secteur privé 
à la RRC depuis 2015. Par exemple, dans les Caraïbes, 
21 chambres de commerce ont lancé en 2019 le Réseau 
caribéen des chambres de commerce (CARICHAM), qui 
regroupe 100 000 entreprises et vise à partager les bonnes 
pratiques et à nouer des partenariats, avec un pilier axé 
sur la RRC157. Les gouvernements ont également mis en 
œuvre des mesures incitatives fortes afin d’encourager les 
investissements du secteur privé dans la RRC. L’Autriche, par 
exemple, a adopté de nouvelles dispositions afin d’inciter 
les acteurs privés à investir dans la RRC158. Pour encourager 
les investissements en faveur de la RRC, le Gouvernement 
japonais propose des taux préférentiels sur les prêts 
destinés au financement des plans de continuité accordés 
par la Japan Finance Corporation aux organisations 
certifiées comme « organisations contribuant à la résilience 
nationale159  ». Ces initiatives montrent l’engagement du 
secteur privé et des gouvernements en faveur de la RRC, 
et mettent en évidence les progrès réalisés en matière de 
participation du secteur privé à cet égard.

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/austria-voluntary-national-report-mtr-sf
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Toutefois, malgré quelques progrès en matière de 
collaboration et de partage des connaissances, les 
financements privés n’ont pas permis d’investir 
suffisamment dans la RRC ou d’intégrer efficacement 
les risques de catastrophe. Comme l’ont souligné les 
contributeurs à l’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030, la prise en compte 
des risques de catastrophe dans les modèles financiers 
et les bilans comptables reste insuffisante. Par exemple, 
au Royaume-Uni, 2 000 milliards de livres sterling d’actifs 
gérés par des fonds de pension sont exposés à des risques 
climatiques, mais peu d’éléments permettent d’affirmer 
que ces investissements tiennent compte des risques de 
catastrophe160. Cette question, en grande partie négligée 
depuis 2015, met en évidence la tendance persistante 
des investisseurs à considérer les risques de catastrophe 
comme temporaires, lointains ou non quantifiables. 
Si certaines améliorations ont parfois été apportées 
sur les plans politique et réglementaire, ces efforts se 
sont essentiellement limités aux risques climatiques. 
Globalement, l’existence d’un sentiment généralisé que la 
RRC relève de la seule responsabilité des États continue 
de limiter l’intégration des risques de catastrophe par le 
secteur privé. 

6.4. Priorité 4 : Renforcer l’état de 
préparation aux catastrophes pour 
intervenir de manière efficace et pour 
« reconstruire en mieux » durant la phase 
de relèvement, de remise en état et de 
reconstruction

Le Cadre de Sendai a introduit une vision holistique de 
la résilience qui intègre des mesures de RRC équilibrées 
dans sa quatrième priorité  : reconstruire en mieux, 
rétablir des moyens de subsistance durables, utiliser les 
connaissances participatives et locales pour améliorer la 
préparation, et promouvoir une croissance inclusive dans 
les limites de la planète. Depuis, le risque et la résilience 
ont servi de concepts pour aborder les catastrophes 
de manière plus proactive, et pour appuyer les efforts 
mondiaux visant à mettre en œuvre le Programme  2030 
ainsi que l’ensemble des grandes initiatives mondiales en 
matière d’environnement et de développement. Placer la 
résilience au centre des préoccupations permet d’améliorer 
la prévention des pertes économiques, environnementales 
et humaines en cas de crise, ce qui contribue à réduire les 
souffrances humaines et à protéger les acquis en matière 
de développement. Le renforcement de la résilience 
peut également stimuler la prise en compte des risques 
dans l’activité économique, grâce à la diversification des 

160 UNDRR, Policy Brief: Financing Prevention and De-risking Investment.
161 Nations Unies, Résumé analytique : Lignes directrices communes des Nations Unies pour aider à bâtir des sociétés résilientes. New York, 2020.
162 A/71/644.
163 Voir : https://recovery.preventionweb.net/.
164 UNDRR, Co-Chairs’ Summary: Bali Agenda for Resilience: From Risk to Resilience.
165 Pourtant, il n’existe actuellement aucun indicateur à cet égard, et donc aucune collecte systématique de données sur les actions engagées par 

les Nations Unies afin de tenir compte des risques dans l’action humanitaire. Voir : UNDRR, 2020 Progress Report on the Implementation of the 
UN Plan of Action on DRR for Resilience. Genève, 2021c.

166 Ibid.
167 Ibid.

investissements dans les entreprises, les ménages et les 
moyens de subsistance161.

Les dispositions de la priorité 4 du Cadre de Sendai portent 
sur des thématiques diverses. Elles sont axées sur l’état de 
préparation, qui désigne « [l]es connaissances et capacités 
développées par les gouvernements, les organisations 
spécialisées dans l’intervention et le redressement, 
les communautés et les personnes afin de prendre les 
mesures de prévention, d’intervention et de redressement 
qui s’imposent face aux conséquences de catastrophes 
probables, imminentes ou en cours162 ».

Les rapports sur la priorité  4 sont les moins exhaustifs, 
toutefois de nombreux éléments montrent que les États 
Membres comprennent de mieux en mieux la nécessité 
de se préparer plus efficacement aux catastrophes en 
tenant compte des risques. Depuis 2015, on observe 
une augmentation de la demande d’orientations sur 
l’élaboration de cadres de relèvement après une 
catastrophe, comme ceux fournis par l’Union européenne, 
la Plateforme internationale de relèvement163, le PNUD et 
la Banque mondiale. Ces cadres décrivent les processus 
et les prises de décisions intervenant dans les politiques, 
la planification, le financement et la mise en œuvre d’un 
relèvement efficace, et ont accompagné l’essor des 
stratégies nationales de RRC (en progression d’un  tiers 
depuis la Plateforme mondiale 2019 pour la réduction des 
risques de catastrophe)164. Ils prévoient des mesures telles 
que des plans de reconstruction d’urgence, des marchés 
présélectionnés, et des dispositions financières visant à 
couvrir les populations les plus vulnérables.   

Des efforts accrus ont également été déployés pour mieux 
relier les programmes humanitaires aux programmes de 
développement, afin que toutes les mesures d’intervention 
et de relèvement soient véritablement axées sur le 
principe appelant à reconstruire en mieux165, et plusieurs 
organismes des Nations Unies ont renforcé l’intégration de 
la RRC dans l’action humanitaire et les programmes d’aide 
humanitaire et de développement166. Le Comité permanent 
interorganisations accompagne les organismes des 
Nations Unies et les États Membres dans cet effort. Afin 
de renforcer la coordination entre l’action humanitaire et 
le développement, des programmes ont été mis en place 
pour permettre la préparation et les interventions en cas 
de situation d’urgence tout en remédiant aux vulnérabilités 
sous-jacentes (le programme conçu par la FAO en est un 
exemple). En outre, les organismes des Nations Unies ont 
accru leur collaboration afin d’intégrer systématiquement 
les informations sur les risques et les interventions de RRC 
dans les processus de planification humanitaire167.

https://www.undrr.org/publication/report-open-ended-intergovernmental-expert-working-group-indicators-and-terminology
https://recovery.preventionweb.net/
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L’évolution des objectifs stratégiques et des capacités 
opérationnelles a conduit certains organismes des 
Nations  Unies à mieux relier leur action humanitaire aux 
activités de développement à long terme. Par exemple  : 
activités relatives aux programmes de migration de 
main-d’œuvre dans les zones touchées par des risques à 
évolution lente, implication des groupes de la diaspora dans 
la RRC, ou renforcement des capacités des gouvernements 
en matière d’aide aux migrants dans les pays en crise168.

168 Comme le soulignent les observations formulées par la FAO, le Fonds international de développement agricole et l’OIM au titre de l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

169 Pourtant, il n’existe actuellement aucun indicateur à cet égard, et donc aucune collecte systématique de données sur les actions engagées par 
les Nations Unies afin de tenir compte des risques dans l’action humanitaire. Voir : UNDRR, 2020 Progress Report on the Implementation of the 
UN Plan of Action on DRR for Resilience. Genève, 2021c.

170 UNDRR, Déplacements liés aux catastrophes : Comment en réduire les risques, faire face à leurs répercussions et renforcer la résilience des 
populations touchées. 2019. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/disaster-displacement-how-reduce-risk-address-impacts-
and-strengthen-resilience.

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence le besoin 
urgent de stratégies de RRC plus efficaces, axées sur la 
préparation aux catastrophes. Les progrès relevés dans ce 
domaine sont toutefois limités, car les approches adoptées 
restent plus réactives que proactives. On a donc observé 
des occasions manquées qui auraient permis d’accélérer 
le développement et de renforcer la résilience dans les 
contextes post-catastrophe.

Encadré 8. Intensification de la réduction des risques de catastrophe dans l’action humanitaire

L’UNDRR, en consultation avec le Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires et d’autres 
partenaires, a formulé un ensemble de recommandations assorties d’une liste de contrôle, qui décrit les mesures à 
prendre pour mieux intégrer la RRC dans les interventions humanitaires169. Ces recommandations sont destinées à 
soutenir la mise en œuvre de la collaboration entre l’action humanitaire et le développement, et visent à permettre aux 
professionnels de renforcer la programmation tenant compte des risques dans les différentes phases, tout en leur 
laissant une marge de manœuvre pour s’adapter au contexte national. La liste de contrôle couvre toutes les phases 
du cycle des programmes humanitaires, de la préparation à l’évaluation des besoins, en passant par la planification 
stratégique, la mobilisation des ressources et le suivi de l’intervention, l’objectif étant d’éviter que les personnes à 
risque ne deviennent des personnes dans le besoin.

Encadré 9. Guide Des Paroles aux actes : déplacements liés aux catastrophes

Les déplacements forcés sont l’une des conséquences les plus courantes et les plus immédiates des catastrophes. 
Pour aider les autorités publiques à intégrer les déplacements de populations liés aux catastrophes et les autres 
formes de mobilité humaine dans les stratégies de RRC, plusieurs organisations ont élaboré un guide pratique axé 
sur les déplacements liés aux catastrophes. Le guide Des Paroles aux actes portant sur les déplacements liés aux 
catastrophes170 inclut des principes directeurs et des études de cas destinées à illustrer les bonnes pratiques. Publié 
en 2019, il est assorti d’une liste de contrôle sur les moyens d’intégrer la question des déplacements dans les politiques 
et les pratiques de RRC. Cette liste énumère les éléments à prendre en compte pour déterminer si les politiques, 
les stratégies et les pratiques sont conformes aux orientations du Cadre de Sendai relatives aux déplacements de 
population. Par ailleurs, ce guide contribue à la réalisation des objectifs du Programme d’action du Secrétaire général 
des Nations Unies sur les déplacements internes.

https://www.undrr.org/disaster-displacement-how-reduce-risk-address-impacts-and-strengthen-resilience
https://www.undrr.org/disaster-displacement-how-reduce-risk-address-impacts-and-strengthen-resilience
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6.4.1. L’amélioration de la coopération a permis de 
renforcer la préparation et l’efficacité des interventions

Les mécanismes de coopération régionale ont été 
renforcés depuis 2015. Les exemples offerts par la 
région de l’Amérique latine et des Caraïbes illustrent bien 
ces progrès, notamment la mise en place du Mécanisme 
régional d’intervention171 destiné à faire face aux capacités 
limitées des PEID. Depuis 2015, ce dispositif a permis 
d’améliorer le prépositionnement des fournitures d’urgence, 
de renforcer l’expertise technique, et d’accroître l’accès au 
financement anticipatif. Il a également permis de consolider 
le financement et de réduire les chevauchements. Les 
interventions sont désormais de plus en plus fondées sur 
les besoins, dirigées par les pays et mieux coordonnées. 

Des efforts ont été déployés pour améliorer la coopération 
et la coordination en matière de riposte aux catastrophes 
dans d’autres régions du monde. Dans la région MENA, des 
améliorations ont été observées concernant l’attribution des 
responsabilités et la coordination des principales parties 
prenantes de la région, et la mise en place d’exercices et de 
centres d’opérations à différents niveaux. Ces efforts ont 
contribué à réduire les contraintes liées aux capacités et 
à améliorer la réponse aux catastrophes dans les pays les 
moins avancés et les PEID de la région.

En Asie, plusieurs mécanismes régionaux jouent un rôle 
dans la gestion des catastrophes et les interventions 
d’urgence  : l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des 
catastrophes et les interventions d’urgence, le Centre 
de coordination de l’aide humanitaire de l’ASEAN pour la 
gestion des catastrophes, le Partenariat asiatique pour la 
préparation, le Centre asiatique de planification préalable 
aux catastrophes, le Centre asiatique de prévention des 
catastrophes et la Commission du Mekong.

De même, dans les PEID du Pacifique, plusieurs initiatives 
visent à améliorer la préparation et la résilience aux 
catastrophes. Par exemple, le Programme d’assurance et 
d’adaptation au changement climatique dans le Pacifique, 
administré par le Fonds d’équipement des Nations Unies, 
soutient les systèmes de microassurance afin d’aider 
les populations du Pacifique à mieux se préparer 
financièrement aux catastrophes et aux changements 
climatiques. Le Programme d’adaptation aux changements 
climatiques et de renforcement de la résilience dans le 
Pacifique, financé par l’Union européenne, vise à établir une 
cartographie du secteur privé et à renforcer les capacités 
de financement des risques de catastrophe et de lutte 
contre les changements climatiques dans divers États 
insulaires du Pacifique. 

171 Approche harmonisée dirigée par l’Unité de coordination de l’Agence caraïbe pour les secours d’urgence en cas de catastrophe naturelle, 
permettant de coordonner la riposte aux catastrophes à l’échelle régionale.

172 Japon, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030.
173 Zimbabwe, Progress Report on Sendai Framework Midterm Review.
174 Libéria, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: Liberia MTR SF Report.
175 Wilhelm Kiwango, The United Republic of Tanzania – Sendai Framework 2015-2030: Midterm Review. Tanzania Country Report. UNDRR, 2022. 

Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-republic-tanzania-voluntary-national-report-mtr-sf.

6.4.2. Des progrès ont été accomplis dans la prise en 
compte des risques, comme le souligne le cadre de 
l’initiative « Reconstruire en mieux »

Des avancées notables ont été réalisées depuis 2015 
concernant la prise en compte de la nature systémique des 
risques. Ainsi, le Japon a investi massivement pour faire face 
au risque disproportionné de séisme et de tsunami auquel 
est exposé le pays, en s’appuyant sur les enseignements 
tirés des expériences passées. Le pays a adopté en 2013 
la loi fondamentale sur la résilience nationale contribuant 
à la prévention et à l’atténuation des catastrophes pour le 
renforcement de la résilience des citoyens, reconnaissant 
que les infrastructures telles que les digues n’ont pas 
suffi à empêcher le tsunami lors du grand séisme qui a 
frappé l’est du Japon en 2011, provoquant de nombreux 
morts et disparus. À partir de cette loi, le Gouvernement 
a élaboré le Plan fondamental pour la résilience nationale 
afin de favoriser l’adoption systématique de mesures 
de « force et de résilience » destinées à protéger les vies 
humaines, à prévenir les dommages irrémédiables causés 
à l’économie et à la société, à minimiser les dommages, et 
à permettre un relèvement rapide, en envisageant toujours 
le scénario le plus pessimiste172. Ces mesures constituent 
une mise en action des politiques visant à «  reconstruire 
en mieux  », en s’appuyant sur les enseignements tirés 
de 2011. Au Zimbabwe, le Gouvernement a élaboré la 
Stratégie nationale sur les céréales traditionnelles, qui 
vise à encourager la production et la commercialisation de 
céréales traditionnelles résistantes à la sécheresse, pour 
faire face au risque permanent que la sécheresse fait peser 
sur la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance173.

Les investissements dans la réduction des risques 
sanitaires systémiques ont également porté leurs fruits 
lors de la pandémie de COVID-19. On constate notamment 
que les pays africains qui avaient déjà mis en œuvre des 
politiques de réduction des risques de pandémie étaient 
mieux à même de faire face aux défis de la COVID-19. Au 
Libéria, l’Institut national de la santé publique a été créé afin 
de pallier les faiblesses des systèmes de santé publique lors 
de l’épidémie d’Ebola qui a frappé le pays en 2014-2015174. 
La collaboration de l’Institut avec le Ministère de la santé et 
d’autres institutions a permis au Gouvernement d’intensifier 
ses efforts en matière de lutte contre les infections. 
En République-Unie de Tanzanie, le renforcement de la 
sécurité aux frontières pendant la pandémie de COVID-19 
est le résultat direct des enseignements tirés de l’épidémie 
d’Ebola175. Ces exemples montrent les avantages potentiels 
de l’investissement post-catastrophe dans la prise en 
compte de la nature systémique du risque. 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/united-republic-tanzania-voluntary-national-report-mtr-sf
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Toutefois, à l’échelle mondiale, les enseignements tirés 
de la pandémie de COVID-19 n’ont peut-être pas été 
pleinement intégrés dans les plans de RRC. Selon l’Indice 
de sécurité sanitaire mondiale, qui évalue les capacités des 
pays en matière de sécurité sanitaire mondiale, aucun pays 
n’est encore tout à fait préparé pour faire face aux futures 
menaces de pandémie ou d’épidémie176. Si nous ne sommes 
pas en mesure de tirer les leçons des échecs passés et de 
réduire les risques systémiques, nous continuerons d’être 
confrontés aux conséquences économiques et humaines 
considérables de catastrophes qu’il est possible de gérer, 
voire d’éviter.

Dans un monde qui s’urbanise rapidement, les progrès 
réalisés dans la réduction des risques systémiques et des 
vulnérabilités liés à l’urbanisation ont été très inégaux, en 
particulier dans les pays à faible revenu où la pauvreté nuit 
à l’efficacité des politiques. Même si l’on comprend mieux 
les facteurs sous-jacents des risques de catastrophe, il 
n’est pas rare que les compromis diminuent la résilience 
à long terme. Comme l’a fait remarquer l’un des pays 
contributeurs, « il existe une volonté de mieux comprendre 
la nature systémique du risque, mais, face aux nécessités 
de la vie quotidienne (par exemple, le prix des logements 
qui incite souvent à des occupations illégales), la société 
n’a pas encore saisi l’intérêt d’une telle démarche177  ». 
En Amérique latine, les problèmes existants tels que 
l’étalement urbain, la prépondérance des établissements 
informels et les inégalités foncières accentuent les 
risques de catastrophe178. Certains outils peuvent 
résoudre cette difficulté en incluant des analyses de 
risques liées à l’utilisation des terres et des infrastructures 
urbaines, à l’instar des Évaluations des conséquences 
des catastrophes liées aux changements climatiques 
en milieu urbain mises en place par la République de 
Corée en 2015179. Par ailleurs, l’initiative « Pour des villes 
résilientes 2030 » de l’UNDRR vise à accroître la résilience 
urbaine en instaurant une culture de la prévention et en 
favorisant un développement urbain durable. Toutefois, 
dans les pays disposant de ressources financières moins 
importantes, les évaluations des risques ne tiennent 
toujours pas compte des problèmes sous-jacents liés aux 
établissements informels et à l’urbanisation rapide.

Malgré les efforts engagés par plusieurs pays établissant 
des rapports afin d’améliorer les pratiques en matière de 
RRC, les actions menées restent essentiellement réactives 
plutôt que préventives. Les gouvernements ont indiqué 
qu’ils avaient tiré les leçons des catastrophes passées, 

176 Maxime Stauffer et al., Existential Risk and Rapid Technological Change:  Advancing Risk-informed Development. UNDRR, Genève, 2022 ; et 
Jessica A. Bell et Jennifer B. Nuzzo, Global Health Security Index: Advancing Collective Action and Accountability Amid Global Crisis. 2021. 
Disponible à l’adresse suivante : https://www.ghsindex.org/wp-content/uploads/2021/12/2021_GHSindexFullReport_Final.pdf. 

177 Trinité-et-Tobago, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030- Voluntary 
National Report – Trinidad and Tobago. 2022, p. 11. Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/
trinidad-and-tobago-voluntary-national-report-mtr-sf.

178 Guatemala, Coordinadora Nacional para la Reducción de Desastres, Revisión de medio término sobre la implementación del marco de Sendai 
en Guatemala (2015-2022): Informe nacional voluntario.

179 République de Corée, Ministère de l’intérieur et de la sécurité, Mid-term Review for the Implementation of the Sendai Framework: 2022 Voluntary 
National Report of the Republic of Korea.

180 Initiative sur les systèmes d’alerte précoce aux risques climatiques, Annual Report 2021: Rising to the Challenge in Complex Crises. 2022. 
Disponible à l’adresse suivante : https://reliefweb.int/report/world/crews-annual-report-2021-rising-challenge-complex-crises.

181 UNDRR, Co-Chairs’ Summary: Bali Agenda for Resilience: From Risk to Resilience.
182 UNDRR et OMM, Global Status of Multi-Hazard Early Warning Systems: Target G.

et qu’ils avaient amélioré leurs systèmes, procédures et 
directives en matière de préparation et d’intervention aux 
fins de relèvement et de remise en état. Toutefois, la plupart 
de ces améliorations continuent à porter essentiellement 
sur une gestion compensatoire des risques de catastrophe, 
plutôt que sur une gestion prospective et corrective visant 
à renforcer la résilience socioéconomique des personnes 
et des biens. 

6.4.3. Si les avancées dans la réflexion sur la conception 
et la mise en œuvre des dispositifs d’alerte rapide 
multirisque dans différents contextes sont évidentes, 
la couverture et l’application de ces dispositifs restent 
insuffisantes.

Les progrès en matière de conception et de mise en œuvre 
des dispositifs d’alerte rapide multirisque sont plutôt 
lents. Plusieurs pays font état de solutions innovantes 
concernant la conception, la mise en œuvre et l’accessibilité 
des dispositifs d’alerte rapide multirisque, et certaines 
initiatives mises en place par des donateurs ont joué un rôle 
dans ce domaine. Par exemple, l’Initiative sur les systèmes 
d’alerte précoce aux risques climatiques (CREWS) a été 
créée après l’adoption du Cadre de Sendai, afin de combler 
les déficits de financement des services d’alerte rapide 
multirisque dans les pays les moins avancés et les pays 
en développement sans littoral. En 2021, l’initiative CREWS 
a soutenu 60  pays dans le cadre de projets destinés à 
améliorer leurs systèmes d’alerte rapide180. Malgré ces 
initiatives ciblées, les progrès enregistrés depuis 2015 
sont généralement insuffisants. En 2022, seuls 95  pays 
ont indiqué être dotés de dispositifs d’alerte rapide 
multirisque181. En conséquence, une personne sur trois dans 
le monde n’est toujours pas couverte par des systèmes 
d’alerte rapide182. Ce chiffre est encore plus alarmant en 
Afrique, où 60 % de la population n’est pas couverte.  

L’importance de l’inclusion et des dispositifs d’alerte rapide 
communautaires dans la riposte aux catastrophes est de 
plus en plus reconnue. Les gouvernements ont compris que 
l’efficacité des alertes d’urgence dépend de la capacité des 
personnes et des entreprises à les mettre en application, 
et sont de plus en plus conscients de la nécessité de 
mettre en place une communication bidirectionnelle 
entre les organismes d’alerte rapide et les communautés 
à risque. Il est largement admis que, pour que la riposte 
soit efficace en cas de catastrophe, les systèmes d’alerte 
rapide doivent être adaptés aux contextes spécifiques en 
intégrant le savoir local, en reconnaissant les vulnérabilités 

https://www.ghsindex.org/wp-content/uploads/2021/12/2021_GHSindexFullReport_Final.pdf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/trinidad-and-tobago-voluntary-national-report-mtr-sf
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/trinidad-and-tobago-voluntary-national-report-mtr-sf
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des communautés, et en incluant les personnes qui 
sont souvent exclues des processus décisionnels. Pour 
atteindre cet objectif, les pays ont besoin de s’appuyer sur 
des données ventilées. Le Bhoutan, par exemple, dispose 
de bases de données qui contiennent des informations 
géospatiales sur la démographie, la pauvreté, l’insécurité 
alimentaire, l’accessibilité des routes, les postes sanitaires, 
les écoles et les fragilités numériques, afin d’éclairer les 
interventions en cas de catastrophe et les processus 
d’alerte rapide183.

Toutefois, plusieurs pays ont signalé que peu de progrès 
avaient été réalisés concernant l’intégration du savoir local 
ou autochtone et des connaissances scientifiques dans les 
systèmes d’alerte, ce qui soulève des préoccupations sur 
l’exactitude des données relatives à la vulnérabilité et la 
légitimité des alertes rapides. En outre, dans de nombreux 
pays, les groupes les plus exposés, tels que les femmes 
et les filles, les personnes handicapées, les habitants 
des zones rurales, les peuples autochtones, les minorités 
ethniques et linguistiques, les migrants, les personnes 
déplacées, les minorités sexuelles et de genre, les jeunes 
et les personnes âgées, sont toujours largement exclus de 
la couverture des systèmes d’alerte rapide et de relèvement 
après une catastrophe. 

6.4.4. Des progrès ont été réalisés s’agissant de la 
promotion de la diversité et de l’inclusion dans la 
préparation, les interventions, le relèvement et la remise 
en état en cas de catastrophe

De nombreux pays ont indiqué que la diversité et l’inclusion 
sont des aspects essentiels tout au long de la gestion des 
risques, y compris lors de la planification du relèvement, 
au cours de laquelle la participation de la communauté à un 
processus ascendant de création conjointe est considérée 
comme fondamentale. 

Depuis 2015, des efforts ont été déployés pour comprendre 
comment inclure le handicap dans les activités de 
relèvement après une catastrophe, notamment en 
identifiant les principes, les données nécessaires, les 
politiques favorables, les mécanismes institutionnels et les 
possibilités de financement. La plupart des contributeurs 
reconnaissent aujourd’hui que l’inclusion des personnes 
handicapées est nécessaire pour permettre une résilience 
efficace, équitable et durable aux catastrophes. En 2021, 
le Japon a révisé la loi fondamentale sur la gestion des 
catastrophes afin de contraindre les municipalités à 
créer des «  plans d’évacuation personnalisés  » destinés 
aux personnes qui ont besoin d’une assistance, à l’instar 
des personnes âgées ou handicapées184. Reconnaissant 
le principe consistant à «  ne laisser personne de côté  », 
la République de Corée fournit également un soutien 
psychologique post-catastrophe adapté aux groupes les 

183 Bhoutan, Midterm Global Review: The implementation of Sendai Framework for disaster risk reduction in Bhutan 2015-2030. 2022. Disponible à 
l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/bhutan-voluntary-national-report-mtr-sf.

184 Japon, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030.
185 République de Corée, Ministère de l’intérieur et de la sécurité, Mid-term Review for the Implementation of the Sendai Framework: 2022 Voluntary 

National Report of the Republic of Korea.
186 ONU-Femmes, Report for the Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction (2015-2030).

plus à risque, comme les personnes qui présentent des 
difficultés en matière de mobilité ou d’emploi185. Toutefois, 
les États Membres ont appelé à mieux identifier et 
prendre en compte les besoins spécifiques des adultes 
et des enfants en situation de handicap avant et après 
les catastrophes, ainsi qu’à renforcer la collaboration 
avec les organisations qui se consacrent aux personnes 
handicapées afin de concevoir et de mettre en œuvre des 
activités de RRC et des interventions tenant compte du 
handicap, conformément à la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées et au Cadre de Sendai. 

Les efforts visant à donner la priorité aux questions de 
genre et à tenir compte de cette problématique dans la 
préparation aux catastrophes se sont accrus, l’idée étant 
que l’intégration du genre dans le relèvement doit permettre 
la prise en compte des principes d’égalité des genres et 
d’autonomisation des femmes dans la planification du 
relèvement. Le programme pour la Résilience des femmes 
face aux catastrophes, financé par le Gouvernement 
australien dans le Pacifique et par des donateurs incluant 
le Canada, le Japon, le Royaume-Uni et la Suède par 
l’intermédiaire de ses programmes apparentés en Asie, 
en Afrique et dans les Caraïbes, vise à rendre la vie et les 
moyens de subsistance des femmes et des jeunes filles 
résilients aux catastrophes et aux menaces, contribuant 
ainsi à la création de communautés durables, sûres et 
prospères186. L’objectif est de faire en sorte que les pays 
participants adoptent des systèmes de prise de décision 
et de gouvernance qui tiennent compte de la dimension 
de genre, et mettent en place des actions ciblées pour 
renforcer la résilience des femmes et des filles. Lorsque 
les femmes ont les moyens d’exercer des rôles de 
leadership, de participer en toute sécurité et de manière 
effective aux prises de décisions concernant la RRC et le 
relèvement, et d’influencer et de défendre une gouvernance 
et des processus tenant compte de la dimension de genre, 
elles peuvent avoir des effets positifs considérables sur 
la préparation aux catastrophes. Il est ainsi possible de 
remettre en question les normes sociales et les inégalités 
sous-jacentes qui intensifient inutilement les risques 
de catastrophe, et de tirer parti des compétences, des 
connaissances, des ressources, de l’expérience et de 
l’expertise des femmes.

Par ailleurs, des efforts importants ont été déployés afin 
de promouvoir la diversité et l’inclusion dans les politiques 
de RRC au niveau mondial. En Gambie, par exemple, la 
Stratégie de relèvement de la COVID-19 a été élaborée selon 
une « approche intégrale » qui prend en compte la santé, le 
relèvement socioéconomique et l’État de droit, en mettant 
plus particulièrement l’accent sur la dimension de genre. La 
Gambie a intégré les principes de l’approche « reconstruire 
en mieux  » dans sa riposte à la COVID-19, en donnant 
la priorité aux «  ménages dirigés par des femmes, aux 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/bhutan-voluntary-national-report-mtr-sf
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personnes dotées de capacités différentes, aux personnes 
âgées, aux femmes et aux enfants187  ». De même, le 
Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie a mis en 
œuvre des pratiques inclusives dans les investissements 
intersectoriels en faveur des infrastructures. Ainsi, la 
conception des routes (qui représente 30  % des budgets 
alloués aux projets) s’est faite avec la participation de 
femmes, de personnes handicapées, de jeunes et d’autres 
groupes particulièrement exposés, qui ont pu effectuer des 
travaux mineurs de réparation et d’entretien ou être engagés 
comme sous-traitants188. Au Viet  Nam, les organismes 
locaux ont aidé les communautés à reconstruire en mieux 
et ont mis en avant le rôle important des femmes et des 
petites entreprises dans les programmes de résilience, tout 
en reconnaissant les contributions croissantes des jeunes 
et du secteur privé dans les efforts de RRC, de préparation 
et de riposte189.

Dans l’ensemble, les connaissances, les compétences et 
les capacités des femmes et des filles continuent d’être 
trop peu utilisées dans la préparation aux catastrophes 
et le renforcement de la résilience des communautés. 
Selon l’outil de suivi mis au point par le PNUD et ONU-
Femmes pour suivre les mesures de riposte à la COVID-19 
à l’échelle mondiale selon une approche tenant compte 
du genre, les femmes représentent moins d’un quart de 
l’ensemble des comités nationaux chargés des questions 
liées à la COVID-19. Plusieurs pays ont noté que l’inclusion 
des femmes dans la préparation aux catastrophes ou les 
données en la matière étaient limitées. Comme l’indique 
la priorité 1, la mise en œuvre de mécanismes inclusifs de 
riposte aux catastrophes reste limitée, en partie à cause 
du manque de données interopérables et accessibles 
concernant les effets des catastrophes sur certains 
groupes de population, ce qui a conduit à leur exclusion 
dans les activités de préparation et de relèvement. Pour 
atteindre avec succès le résultat et l’objectif prévus par le 
Cadre de Sendai d’ici à 2030, il est essentiel de donner la 
priorité à l’inclusion et à l’utilisation des connaissances, 
des compétences et des capacités des femmes et des 
filles dans les efforts de préparation aux catastrophes et 
de relèvement. Il y va du droit fondamental des femmes 
à une participation égale et d’une nécessité pratique. La 
recherche a démontré que l’inclusion des femmes dans la 
gestion des risques peut conduire à une préparation, une 
intervention et un relèvement plus efficaces et efficients.

187 Gambie, Republic of The Gambia: Report on the Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 
2015-2030.

188 Wilhelm Kiwango, The United Republic of Tanzania – Sendai Framework 2015-2030: Midterm Review. Tanzania Country Report. UNDRR, 2022.
189 Viet Nam, Mid-Term Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction.
190 CESAP, Innovations in Disaster Rapid Assessment: A Framework for Early Recovery in ASEAN Countries. Bangkok, 2017. Disponible à l’adresse 

suivante : https://www.unescap.org/publications/innovations-disaster-rapid-assessment-framework-early-recovery-asean-countries.
191 FEMA, Damage Assessment Operations Manual: A Guide to Assessing Damage and Impact. 2016. Disponible à l’adresse suivante : https://www.

fema.gov/sites/default/files/2020-07/Damage_Assessment_Manual_April62016.pdf.
192 Terry Jeggle et Marco Boggero, Post-Disaster Needs Assessment: Lessons from a Decade of Experience. Commission européenne, Dispositif 

mondial de réduction des catastrophes et de relèvement, PNUD et Banque mondiale, Washington, D. C., 2018. Disponible à l’adresse suivante : 
https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/30945.

193 Programme international de relèvement, Review of the Build Back Better Component of Priority 4 in Support of IRP’s contribution to the Sendai 
Framework Midterm Review. Genève, 2022.

6.4.5. Les évaluations des besoins après une catastrophe 
sont de plus en plus intégrées et tiennent de mieux en 
mieux compte des risques

L’évaluation des dommages et des besoins est une étape 
essentielle du processus de relèvement. À ces fins, de 
nouvelles méthodologies et orientations continuent de 
voir le jour. Celles-ci portent notamment sur l’évaluation 
des répercussions des catastrophes sur la vie humaine et 
la prise en compte des risques de conflit ; sur l’évaluation 
des besoins de relèvement au lendemain de la pandémie 
de COVID-19, laquelle s’inspire de la méthode d’évaluation 
des besoins après une catastrophe  ; et sur l’évaluation 
du relèvement et de la consolidation de la paix, qui vise 
à mesurer les conséquences socioéconomiques de la 
pandémie de COVID-19. D’autres orientations similaires sur 
l’évaluation des dommages ont été élaborées, telles que 
l’estimation rapide des dommages après une catastrophe 
(Global Rapid Post-Disaster Damage Estimation ou 
GRADE), qui fournit une première estimation rapide 
des dommages physiques subis par des secteurs clés 
tels que le logement et les infrastructures  ; l’évaluation 
rapide des conséquences des catastrophes (Disaster 
Rapid Assessment), qui combine de nouvelles méthodes 
d’estimation des dommages et des pertes axées sur les 
actifs et des innovations en matière de technologie et 
d’information190  ; et le manuel pratique d’évaluation des 
dommages de la FEMA, qui définit les normes nationales 
en matière d’évaluation des dommages191.

S’appuyant sur une décennie d’expérience dans les 
évaluations des besoins après une catastrophe, une 
étude montre que ces évaluations sont appréciées par 
les gouvernements qui soutiennent non seulement la 
reconstruction physique, mais aussi un relèvement 
résilient pour un développement à long terme, et qui 
s’attachent à renforcer l’expertise institutionnelle et 
les compétences techniques en vue de l’appropriation 
et de la supervision du processus192. Les orientations en 
matière d’évaluation des besoins après une catastrophe 
comprennent également des directives sur l’évaluation de 
l’égalité des genres, bien que l’établissement de rapports 
sur ces aspects soit souvent entravé par le manque 
de données ventilées par genre. En outre, une analyse 
des évaluations des besoins après une catastrophe 
visant à estimer l’étendue des dommages causés aux 
infrastructures et des interruptions de service montre que 
les pertes ne font l’objet d’aucune estimation en raison de 
données lacunaires (manque de données antérieures à la 
catastrophe, collecte insuffisante de données, etc.) et d’une 
compréhension limitée de la méthode d’estimation193.

https://www.unescap.org/publications/innovations-disaster-rapid-assessment-framework-early-recovery-asean-countries
https://www.fema.gov/sites/default/files/2020-07/Damage_Assessment_Manual_April62016.pdf
https://www.fema.gov/sites/default/files/2020-07/Damage_Assessment_Manual_April62016.pdf
https://openknowledge.worldbank.org/handle/10986/30945
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6.4.6. Des progrès ont été accomplis pour garantir 
des infrastructures résilientes face aux changements 
climatiques et aux catastrophes

Les investissements dans les infrastructures constitueront 
une part de plus en plus importante du relèvement après une 
catastrophe. Il est important de veiller à ce qu’ils puissent 
résister aux pressions exercées par les changements 
climatiques. De nombreux pays n’investissent que 
timidement dans des infrastructures résilientes, et 
nombre de ceux qui ont présenté des rapports à ce sujet 
ont indiqué qu’ils en étaient actuellement à la phase 
d’évaluation. Par exemple, conscient que les changements 
climatiques auront des répercussions d’ordre opérationnel 
sur les infrastructures essentielles, le Ministère australien 
de l’intérieur s’intéresse de près à la résilience de la chaîne 
d’approvisionnement routière et ferroviaire du pays afin 

194 Australie, National Emergency Management Agency, Australia’s National Midterm Review of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 
2015-2030 Report.

195 Cambodge, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. National Voluntary 
Report.

196 Maroc, Ministère de l’Intérieur et Direction de la Gestion des risques naturels, Rapport national pour l’évaluation à mi-parcours du Cadre d’action 
de Sendai sur la réduction des risques de catastrophe.

d’identifier les itinéraires d’approvisionnement prioritaires 
pour les communautés et les entreprises et d’évaluer les 
efforts en cours pour atténuer ces risques194. 

Toutefois, les pays ont également signalé des efforts accrus 
pour entretenir les infrastructures essentielles, telles que 
les routes et les ponts. Au Cambodge, des programmes 
d’enseignement ont été mis en œuvre en collaboration 
avec des partenaires du développement pour sensibiliser 
la population à l’importance de construire des maisons 
résistantes au vent et de planter des arbres pour en atténuer 
la force195. Plusieurs pays ont également renforcé certains 
codes de construction pour surmonter leurs vulnérabilités 
particulières aux catastrophes, comme le Maroc, qui a mis 
à jour ses règles de construction sismique afin de réduire 
au maximum les pertes économiques et humaines dues 
aux tremblements de terre196.

Figure 17. Augmentation du nombre de demandes et de désignations de nouvelles technologies de 
prévention des catastrophes en République de Corée 
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Les donateurs ont de plus en plus conscience de 
l’importance d’investir dans des initiatives pour 
des infrastructures résilientes, telles que l’initiative 
Infrastructure for Resilient Island States (Les 
infrastructures à l’appui de la résilience des États 
insulaires) de la Coalition pour une infrastructure 
résiliente face aux catastrophes, avec le soutien 
de plusieurs gouvernements et organismes. Cette 
initiative, qui cible la région du Pacifique, apportera un 
soutien technique aux infrastructures des PEID afin de 
promouvoir la résilience face aux catastrophes et aux 
changements climatiques. Elle reconnaît le rôle essentiel 
que jouent les capacités locales dans la conception, la 
construction et l’entretien pour garantir la résilience des 
infrastructures face aux catastrophes climatiques dans 
la région.

197 Canada, Sécurité publique Canada, Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030.

En outre, les pays disposant de ressources importantes 
ont également réalisé des investissements considérables 
dans la résilience des infrastructures depuis 2015. À titre 
d’exemple, le Canada a lancé le Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes. Le pays s’est 
ainsi engagé à verser sur une période de 10 ans 2 milliards 
de dollars du Canada à des projets d’infrastructures 
structurelles et naturelles visant à accroître la résilience 
des communautés touchées par des catastrophes dues 
à des aléas d’origine naturelle, liées notamment aux 
changements climatiques197.

© Shutterstock/bear_productions
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7. Progrès dans la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai : contributions 
du système des Nations Unies

198 A/72/259.
199 UNDRR, Des paroles aux actes : Guide de mise en œuvre pour la gestion des catastrophes liées à l’eau et pour la coopération transfrontière dans 

ce domaine. Genève, 2018a. Disponible à l’adresse suivante : https://www.un-ilibrary.org/content/books/9789210474061.

7.1. Coordination in DRR has significantly 
advanced

S’il est largement admis que le renforcement de la 
coordination au sein du système des Nations  Unies est 
essentiel pour faire progresser la RRC et la résilience, des 
défis subsistent.

Depuis l’adoption du Cadre de Sendai, qui s’est 
accompagnée d’une prise de conscience de ses aspects 
multidimensionnels et interdépendants, le système des 
Nations Unies n’appréhende plus la réduction des risques et 
la résilience de la même façon. La pandémie de COVID-19 
a de nouveau montré l’interdépendance des risques entre 
les secteurs et les régions, soulignant l’importance d’une 
intégration intersectorielle à différentes échelles dans la 
programmation, la planification et la budgétisation, en vue 
d’améliorer l’efficacité du système des Nations Unies dans 
son ensemble.

Le document United Nations Plan of Action on Disaster 
Risk Reduction for Resilience: Towards a Risk-informed 
and Integrated Approach to Sustainable Development 
(Plan d’action des Nations  Unies pour la RRC aux fins 
du renforcement de la résilience  : vers une approche du 
développement durable intégrée et tenant compte des 
risques) guide les efforts conjoints déployés par les 
entités des Nations  Unies pour accompagner les États 
Membres dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai et des 
aspects connexes du Programme 2030 et d’autres accords 
internationaux. Depuis sa révision, en 2016, le Plan d’action 
aide le système des Nations Unies à repérer les tendances, 

les lacunes et les solutions possibles, et à rendre compte 
des progrès accomplis. La constitution en 2017 du Groupe 
de hauts responsables chargé d’étudier la question de 
la réduction des risques de catastrophe aux fins du 
renforcement de la résilience (ci-après, « Groupe de hauts 
responsables »)198, a donné une plus grande impulsion au 
renforcement de la coopération interinstitutions. Créé pour 
assurer la coopération, la coordination et le renforcement 
mutuel de mesures cohérentes à l’échelle du système 
en matière de RRC, le Groupe de hauts responsables est 
soutenu par un groupe de travail technique interinstitutions. 

Ces mécanismes de coordination ont permis de renforcer 
la cohérence, tout en jetant les bases de la sensibilisation 
des pays et d’autres parties prenantes à la RRC.

Les structures internes de plusieurs entités des 
Nations  Unies ont évolué depuis 2015 et, dans de 
nombreux cas, la RRC a été intégrée en tant que question 
transversale ou dans le cadre de résultats, de produits et 
d’indicateurs institutionnels spécifiques. En conséquence, 
la coordination des activités des organisations – telles que 
la Commission économique pour l’Europe (CEE), le Fonds 
international de développement agricole, le Fonds des 
Nations  Unies pour l’enfance  (UNICEF) et l’Organisation 
internationale du Travail  (OIT) a été renforcée  : 19 
des 50  entités des Nations  Unies communiquant des 
données au titre du Plan d’action des Nations  Unies 
disposent d’indicateurs sur les risques de catastrophe/
climatiques et la résilience dans leurs systèmes de suivi 
et d’évaluation199.

https://www.un-ilibrary.org/content/books/9789210474061
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Encadré 10. Coordination et intégration d’une approche fondée sur les risques au sein du système des Nations Unies

Outre l’élaboration de son Plan d’action et la création du Groupe de hauts responsables, le système des Nations Unies 
a déployé des efforts considérables pour intégrer dans toutes les organisations une approche du développement 
tenant compte des risques, ainsi que les considérations relatives à la RRC. Suivant la création du Groupe de hauts 
responsables, plusieurs initiatives et résolutions ont amplifié la coordination. La cohésion du système, qui joue en 
faveur du Cadre de Sendai, a été améliorée grâce, notamment, à une augmentation indéniable des orientations de 
mise en œuvre, un nombre croissant d’entités des Nations Unies soutenant l’application du Cadre de Sendai. Voir à 
ce titre le rapport 2021 sur l’avancement de la mise en œuvre du Plan d’action des Nations Unies pour la RRC aux fins 
du renforcement de la résilience de l’UNDRR (2021 Progress Report on the Implementation of the United Nations Plan 
of Action on DRR for Resilience). Le Groupe de hauts responsables approuve les recommandations annuelles visant 
à guider une mise en œuvre conjointe, notamment les efforts destinés i) à accélérer les actions humanitaires, de 
développement et de consolidation de la paix qui tiennent compte des risques, ii) à renforcer les systèmes MHEWS et 
iii) à intensifier la RRC au niveau local.

La réforme du système de développement des Nations  Unies initiée en 2018200 a été l’occasion d’intégrer la RRC 
dans les activités des équipes de pays des Nations  Unies. Des approches de développement tenant compte des 
risques ont ensuite été introduites dans les nouvelles orientations internes relatives au Plan-cadre de coopération des 
Nations Unies pour le développement durable, publiées en 2019. 

L’adoption en 2020 de la résolution  75/233201 sur l’examen quadriennal complet des activités opérationnelles de 
développement a permis d’intégrer encore plus la RRC dans les activités des Nations Unies. La résolution de l’examen 
quadriennal fournit un paragraphe explicite sur la RRC, qui invite les entités des Nations Unies à tenir compte des 
risques dans leurs instruments de planification tels que le Plan-cadre de coopération des Nations  Unies pour le 
développement durable. Ce document reconnaît également que le renforcement de la coopération, de la cohérence, 
de la coordination et de la complémentarité en matière de développement, de RRC, d’action humanitaire et de maintien 
de la paix est indispensable pour atteindre les ODD. 

200 A/RES/72/279.
201 A/RES/75/233.
202 A/75/226.
203 Par exemple, la FAO avec la CARICOM.

Encadré 11. Intégration de la RRC dans le Plan stratégique pour 2022-2025 du Programme des Nations Unies pour 
le développement

Le PNUD a intégré la RRC et la résilience dans son Plan stratégique 2022-2025 à la suite d’une requête sans équivoque 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, lui demandant d’œuvrer à la RRC. Une équipe et un programme de travail 
ont ensuite été mis en place à cet effet. Le plan stratégique actuel fait du renforcement de la résilience l’un des trois 
« axes du changement » de l’organisation. Il s’accompagne d’indicateurs spécifiquement liés à la résilience dans tous 
les domaines de travail. Le renforcement de la résilience est également l’une des six « solutions distinctives » de ce 
plan, qui guident les politiques et les programmes de l’organisation dans tous les domaines thématiques, en renforçant 
les liens entre la RRC et l’adaptation aux changements climatiques, et en garantissant des complémentarités entre la 
gouvernance, l’éradication de la pauvreté, l’égalité des genres et l’action climatique, entre autres. Le Plan stratégique 
comporte un résultat concernant le renforcement de la résilience face aux risques, aux crises et aux chocs en ce qu’il 
adopte une approche multirisque pour garantir des progrès en matière de développement et réduire les vulnérabilités 
structurelles. 

Les mécanismes régionaux de coopération sont de 
plus en plus reconnus comme des moyens efficaces 
d’accélérer la RRC et la résilience. Il s’agit, par exemple, 
des coalitions thématiques sur les changements 
climatiques et le renforcement de la résilience, qui 
apportent un soutien technique plus efficace aux équipes 
de pays des Nations Unies. En outre, les plateformes et les 
centres de gestion des connaissances sur les ODD créés 
au niveau régional peuvent également fournir un accès aux 

données et aux informations sur les risques dans tous les 
secteurs202.

Le système des Nations  Unies a également mieux 
accompagné les gouvernements nationaux et les 
organisations intergouvernementales régionales dans 
l’élaboration de stratégies de RRC et de préparation203. La 
coopération transfrontalière étant considérée comme un 
élément clé de la résilience au niveau régional, de nouvelles 
orientations ont été élaborées pour lutter efficacement 
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contre les risques de catastrophe là où un contexte 
transfrontalier complique un peu plus les choses204. Comme 
l’indique la CEE, la pandémie de COVID-19 a clairement 
démontré la nécessité d’une collaboration aux niveaux 
régional et mondial en matière de partage d’informations, 
de préparation et d’intervention.

Des progrès considérables sont également signalés 
quant à l’intégration des informations sur les risques 
dans différents secteurs  : des exemples de risques et de 
résilience sont désormais inscrits dans des programmes 
et des activités touchant à l’emploi, au commerce, aux 
infrastructures et aux pratiques agricoles205.

La CEE et la CESAP, entre autres, observent que les 
entités des Nations  Unies ont développé une meilleure 
compréhension des risques interdépendants en cascade, 
en particulier à la suite de la pandémie de COVID-19. En 
outre, comme le souligne la CNUCED, la pandémie a mis 
en évidence les interdépendances entre les risques et les 
secteurs habituellement exclus du discours traditionnel 
sur la RRC, tels que le commerce mondial, les chaînes 
d’approvisionnement internationales et les processus de 
production et de consommation durables. 

Le soutien des Nations Unies aux pays s’est détourné de la 
gestion des catastrophes au profit de la gestion des risques 
de catastrophe, ce qui a conduit au renforcement des 
cadres de gouvernance multisectoriels et multipartites 

204 Voir, par exemple, UNDRR, Des paroles aux actes : Guide de mise en œuvre pour la gestion des catastrophes liées à l’eau et pour la coopération 
transfrontière dans ce domaine.

205 Comme indiqué dans les rapports soumis par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), la FAO et 
l’OIT pour l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030

206 Comme indiqué dans les rapports soumis par la CEE, la CESAP, le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, la 
FAO et l’OMS pour l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

ainsi que de la coordination entre les différentes 
administrations  (CEE). ONU-Eau, par exemple, a joué un 
rôle déterminant dans l’intégration des mesures de RRC 
dans les programmes relatifs à l’eau et à l’assainissement. 
En outre, des activités de partage des connaissances et 
de renforcement des capacités portant spécifiquement 
sur la gouvernance des risques ont été mises en place par 
plusieurs entités des Nations Unies, comme l’Initiative pour 
le renforcement des capacités d’intervention en cas de 
catastrophe (CADRI), lancée avant le Cadre de Sendai, qui a 
évolué pour répondre à ces besoins.

Si des progrès ont été accomplis en matière de cohérence 
et de coordination au sein du système des Nations Unies 
au niveau mondial, les nouvelles politiques et directives 
doivent se concrétiser sur le terrain. Il est recommandé 
de mettre l’accent sur les approches communautaires, de 
renforcer l’expertise des bureaux de pays des Nations Unies 
en matière de RRC en utilisant au maximum le mécanisme 
de coordination des Nations  Unies et en soutenant les 
dispositifs nationaux de collecte, d’analyse et de partage 
des données entre les secteurs206.

Malgré les progrès accomplis, l’approche réactive de 
riposte à la pandémie de COVID-19 a démontré que des 
efforts supplémentaires sont nécessaires pour passer 
à une approche préventive et de gestion des risques 
(conformément aux suggestions de l’OMS) qui intègre tous 
les risques, surtout les risques biologiques. 

Encadré 12. Recommandation sur l’emploi et le travail décent pour la paix et la résilience

En 2017, la Conférence internationale du Travail a adopté une recommandation historique axée sur le lien entre le 
monde du travail et l’emploi, d’une part, et la paix et la résilience, d’autre part. La recommandation no 205 fournit 
en effet des orientations aux membres de l’OIT sur les mesures à prendre pour créer «  de l’emploi et du travail 
décent pour la prévention, le redressement, la paix et la résilience face aux situations de crise résultant de conflits 
et de catastrophes ». Cette recommandation représente un tournant dans la manière d’appréhender les risques de 
catastrophe et leurs liens avec d’autres secteurs, soulignant la nécessité d’intégrer les considérations relatives aux 
risques et à la résilience dans les décisions publiques en matière d’emploi et de travail décent.
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Encadré 13. Boîte à outils complète pour l’évaluation des risques de santé en situation d’urgence, tous risques 
confondus

En 2021, l’OMS a mis au point une boîte à outils stratégique pour l’évaluation des risques afin d’appuyer les efforts des 
pouvoirs publics à tenir compte des risques dans le secteur de la santé publique. Celle-ci fournit des conseils sur la 
manière de procéder rapidement à une évaluation stratégique et factuelle des risques pour la santé publique, ainsi que 
de planifier et de hiérarchiser les activités de préparation aux situations d’urgence sanitaire et de gestion des risques 
de catastrophe. Ayant vocation à être utilisées aux niveaux national et infranational, ces orientations décrivent les 
six étapes à suivre pour réaliser une évaluation des risques et dresser un profil de risque national, lesquels peuvent 
éclairer la planification de la santé publique et l’élaboration de stratégies d’urgence sanitaire.

207 Comme indiqué dans les rapports soumis par la CNUCED, la FAO, l’OMS et le PAM pour l’de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.
208 Voir, par exemple : OMS, Glossary of Health Emergency and Disaster Risk Management Terminology. Genève, 2020. Disponible à l’adresse 

suivante : https://www.who.int/publications/i/item/9789240003699 ; et UNESCO, « Sécurité des structures éducatives : Méthodologie VISUS », 
page consultée le 15 novembre 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://en.unesco.org/disaster-risk-reduction/education-school-safety/
visus).

209 Voir, par exemple, UNDRR, Des paroles aux actes : Implementation Guide for Man-made and Technological Hazards. 2018b. Disponible à 
l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/words-action-guideline-man-made/technological-hazards.

210 Nations Unies, « 193 countries adopt first-ever global agreement on the Ethics of Artificial Intelligence ». ONU Info, 25 novembre 2021, 2021b. 
Disponible à l’adresse suivante : https://news.un.org/en/story/2021/11/1106612.

Encadré 14. Réduction des risques de catastrophe au sein des exploitations agricoles : une stratégie « sans regrets » 
aux avantages multiples

En 2019, la FAO a publié une analyse coûts-avantages de l’application de bonnes pratiques agricoles de RRC. 
Celle-ci a montré que les pratiques de RRC permettaient de générer des bénéfices 2,2 fois plus importants que les 
anciennes pratiques agricoles. Ces bénéfices reposent à la fois sur l’augmentation de la production agricole et sur la 
prévention des risques liés aux aléas. L’étude contient des recommandations pour reproduire à plus grande échelle les 
bonnes pratiques de RRC au sein des exploitations agricoles, soit par une transposition progressive à petite échelle 
(d’agriculteur à agriculteur), qui nécessite un investissement moindre, soit par des efforts à grande échelle et avec le 
soutien des pouvoirs publics ou du secteur privé.

Les entités des Nations Unies ont aidé les États Membres 
à améliorer la gestion intégrée des risques en élaborant 
des programmes d’orientation et de renforcement des 
capacités dans différents secteurs, tels que la santé 
publique, l’éducation, l’agroalimentaire et le commerce207. 
Parmi les initiatives concrètes, citons l’Alliance mondiale 
pour la réduction des risques de catastrophe et la 
résilience du secteur de l’éducation, le Partenariat pour 
l’action en faveur d’une économie verte, le Partenariat pour 
l’environnement et la réduction des risques de catastrophe, 
l’initiative pour des hôpitaux sûrs et le Programme d’action 
du Secrétaire général sur les déplacements internes. En 
outre, afin d’améliorer la compréhension intersectorielle 
des risques, des efforts considérables ont été déployés 
pour normaliser la terminologie de la RRC dans différents 
secteurs, ainsi que les méthodes d’évaluation des risques208 
(OMS, CEE).

Une meilleure compréhension des risques par le système 
des Nations  Unies a conduit à l’élaboration de notes 
d’orientation et de méthodologies, notamment sur les aléas 
et les risques technologiques, tels que les aléas naturels 
déclenchant des catastrophes technologiques (« NaTech ») 
et d’autres risques en cascade209. Des informations et des 
conseils sur les risques technologiques sont désormais 

disponibles, et plusieurs entités des Nations Unies aident 
les États Membres à renforcer leurs mesures de RRC en 
conséquence. Si les risques technologiques et industriels 
sont mieux appréhendés, il reste encore à renforcer la 
coopération entre les communautés chargées des risques 
naturels et technologiques (CEE). 

L’architecture de gouvernance de l’intelligence artificielle 
est toutefois naissante et fragmentée, et encore trop 
peu perfectionnée pour progresser. Les quelques 
mécanismes existants, tels que ceux fournis par l’Union 
internationale des télécommunications, le Bureau des 
affaires de désarmement des Nations Unies et le Groupe 
d’experts gouvernementaux, traitent respectivement 
des conséquences de l’intelligence artificielle, de la 
gouvernance des systèmes autonomes létaux et de la 
responsabilité des États dans le cyberespace dans le 
contexte de la sécurité internationale. À cet égard, les États 
Membres de l’UNESCO ont adopté un accord sur l’éthique 
de l’intelligence artificielle le 25 novembre 2021210, qui vise 
à mettre en avant les avantages de l’intelligence artificielle, 
tout en limitant les risques qu’elle comporte également.

https://www.who.int/publications/i/item/9789240003699
https://fr.unesco.org/r%C3%A9duction-risque-catastrophe/environnements-ecosystemes/education-securite-ecoles/VISUS
https://fr.unesco.org/r%C3%A9duction-risque-catastrophe/environnements-ecosystemes/education-securite-ecoles/VISUS
https://www.undrr.org/publication/words-action-guideline-man-made/technological-hazards
https://news.un.org/en/story/2021/11/1106612
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7.2. La coopération au service de 
l’intégration et de l’harmonisation de 
la réduction des risques dans d’autres 
programmes, conventions et cadres

Le renforcement de la coopération entre les institutions et 
les organisations a favorisé la cohérence et la convergence 
des activités entre les principaux programmes 
internationaux, en particulier l’Accord de Paris, le Cadre de 
Sendai et le Programme  2030211, mais aussi la Décennie 
d’action sur l’eau, la Décennie d’action sur les objectifs 
de développement durable, les Orientations de Samoa, 
le Nouveau Programme pour les villes, le Programme 
d’action d’Addis-Abeba, le Programme d’action de Doha et 
le Programme d’action de Vienne. 

Par exemple, des orientations ont été élaborées (par 
la CCNUCC, entre autres) sur la manière d’inclure des 
cibles et des indicateurs de RRC dans les plans nationaux 
d’adaptation et les contributions déterminées au niveau 
national, et d’intégrer les informations sur le climat et les 
prévisions dans les stratégies de RRC. Parmi les principales 

211 Voir, par exemple, Nations Unies, Résumé analytique : Lignes directrices communes des Nations Unies pour aider à bâtir des sociétés résilientes. 
New York, 2020.

initiatives mises en place pour soutenir l’intégration de 
la RRC et de la gestion des risques climatiques, citons le 
Programme de gestion globale des risques climatiques et 
des catastrophes, le Partenariat pour une action précoce 
fondée sur la connaissance des risques, l’initiative des 
Nations Unies pour la résilience climatique intitulée 
«  Anticipate, Absorb, Reshape  » (Anticiper, absorber et 
reformuler), le Centre d’excellence pour la résilience 
face aux changements climatiques et aux catastrophes, 
et la Coalition des Nations Unies pour la lutte contre les 
tempêtes de sable et de poussière. 

Plusieurs mécanismes liés au climat établis en collaboration 
avec la CCNUCC, notamment les plans d’action nationaux, 
les contributions déterminées au niveau national et les 
groupes de travail du Mécanisme international de Varsovie, 
sans oublier le bilan mondial de l’Accord de Paris qui se 
déroule parallèlement à l’Examen à mi-parcours de la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030, peuvent être mis 
à profit pour renforcer la résilience et la RRC au niveau 
national. 

Encadré 15. Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming à Montréal (2022) 

Reconnaissant que la perte de biodiversité, la mauvaise gestion de l’environnement et la dégradation des écosystèmes 
accentuent les risques de catastrophe, la Convention sur la diversité biologique a ouvert la voie à l’intégration de 
la RRC dans le Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming à Montréal, adopté en décembre  2022. Ce cadre 
fournit une orientation stratégique pour la protection de la biodiversité et des écosystèmes à l’horizon 2030. Il offre 
une base solide pour vivre en harmonie avec la nature, tout en renforçant la contribution de l’écosystème naturel à 
la vie humaine, notamment la prévention et la protection contre les catastrophes, par la réduction de l’exposition 
et de la vulnérabilité aux risques, et par le renforcement de la résilience. Les cibles 8 et 11 concernent la RRC et 
les changements climatiques, les fonctions et les services écosystémiques ainsi que les solutions fondées sur la 
nature, tandis que la cible 15 concerne la divulgation par le secteur privé des risques, des interdépendances et des 
conséquences sur la biodiversité.
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8. Progrès au niveau régional 
Si le Cadre de Sendai a insufflé un élan considérable à la RRC au niveau régional, les progrès n’ont pas été uniformes d’une 
région à l’autre. Cette section résume quelques-uns des défis uniques en matière de RRC observés dans certains pays, 
notamment ceux qui sont les plus vulnérables aux changements climatiques ou aux conséquences de la pandémie de 
COVID-19, et met en avant les signes de progrès dans les quatre domaines prioritaires du Cadre de Sendai.
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8.1. Afrique subsaharienne212

L’adoption par l’Union africaine du Programme d’action 
africain, en 2016, visait à améliorer la RRC dans la région 
grâce à la mise en œuvre du Cadre de Sendai213. Toutefois, 
les défis posés par la pandémie de COVID-19, la crise de 
l’Ebola et les aléas naturels, plus intenses et plus fréquents, 
ainsi que les catastrophes qui en découlent, telles que les 
inondations et les sécheresses, ont entravé les progrès de 
la lutte pour la RRC dans la région. La dépendance d’une 
grande partie de la population de l’Afrique subsaharienne 
à l’égard de l’agriculture, conjuguée à la multiplication 
des catastrophes liées aux changements climatiques, est 
particulièrement préoccupante214. Même s’il est nécessaire 
de prendre des mesures proactives et résilientes, les coûts 
et l’impact économique élevés des catastrophes récentes 
ont conduit à privilégier les dépenses dans des mesures 
de RRC réactives plutôt que préventives. En l’absence d’un 
changement radical, il est peu probable que la région de 
l’Afrique subsaharienne atteigne le résultat et l’objectif 
prévus par le Cadre de Sendai d’ici à 2030.

Des progrès modérés ont été accomplis vers la réalisation 
de la priorité  1 dans la région. Tous les États identifiés 
dans l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 ont procédé à une forme ou une 
autre d’évaluation des risques ou de la vulnérabilité. Par 
exemple, l’Éthiopie et la République-Unie de Tanzanie ont 
mis en place de solides capacités d’évaluation des risques, 
notamment une cartographie des dangers et des outils de 
collecte de données sur les vulnérabilités, en particulier 
dans les zones rurales à haut risque. La Communauté 
économique des États de l’Afrique centrale a également 
élaboré un atlas régional des aléas et des risques. En 
outre, les pays ont renforcé les capacités de leurs services 
hydrométéorologiques à recueillir des informations sur 
les risques liés aux conditions météorologiques, une 
démarche utile à l’agriculture et à d’autres secteurs de la 
sécurité alimentaire. Toutefois, les États Membres africains 
reconnaissent le manque de compréhension au sujet de la 
nature systémique des risques et la nécessité de renforcer 
les capacités et les outils pour mener des évaluations 
des risques à l’échelle nationale, tenant compte de la 
dimension de genre, des différents types de dangers et 
de l’impact. Enfin, l’intégration limitée des évaluations des 
risques dans les processus de planification des secteurs 
clés du développement ou du secteur privé demeure 
problématique.

212 UNDRR, Rapport régional pour l’Afrique. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe 2015-2030, 2022h.

213 « Pour atteindre le résultat attendu, l’objectif suivant doit être poursuivi : “Prévenir les facteurs nouveaux qui font peser un risque de 
catastrophe et réduire les risques existants au moyen de mesures intégrées et globales dans les domaines économique, structurel, juridique, 
social, culturel, environnemental, technologique, politique, institutionnel, de la santé et de l’éducation qui préviennent et réduisent l’exposition 
aux aléas et la vulnérabilité aux catastrophes, améliorent la préparation à l’intervention en cas de catastrophe et aux activités de relèvement, 
et renforcent ainsi la résilience.” »  Commission de l’Union africaine, Programme d’action pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour 
la réduction des risques de catastrophe 2015-2030 en Afrique. Addis-Abeba, 2016. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/
media/47575/download.

214 UNDRR, Disaster Risk Reduction and Climate Change Adaptation: Pathways for Policy Coherence in Sub-Saharan Africa. 2020c. Disponible à 
l’adresse suivante : https://www.undrr.org/media/47688/download.

La pandémie de COVID-2 et l’urgence climatique sont 
l’occasion d’améliorer la gouvernance de la RRC dans 
la région. Les autorités nationales se sont davantage 
engagées à renforcer les structures nationales de gestion 
des risques de catastrophe. Tous les pays de la région 
ont mis en place une plateforme nationale pour la RRC 
et renforcé les ressources humaines et matérielles des 
organisations de protection civile ou des organes nationaux 
de gestion des catastrophes. Ils ont également élaboré 
des stratégies et des plans nationaux de RRC conformes 
au Cadre de Sendai. Souvent, ces plans n’ont toutefois pas 
suffi à inclure les femmes, les communautés locales et les 
groupes vulnérables dans leur mise en œuvre. Il y a eu en 
outre un manque de coordination entre les programmes 
pour la RRC, l’environnement et le climat et un manque de 
soutien aux structures décentralisées de RRC au niveau 
local.

En ce qui concerne la priorité 3 du Cadre de Sendai, les 
rapports indiquent que les investissements en matière 
de RRC réalisés dans la région sont insuffisants. Certains 
pays ont tenté de s’attaquer aux facteurs de risque sous-
jacents en investissant dans les infrastructures, la santé 
et la sécurité alimentaire. Cependant, le manque de 
financement en faveur de la réduction des risques est vu 
comme le principal défi à relever pour garantir une RRC 
efficace. Les pays signalent par ailleurs que les budgets 
nationaux ne font l’objet d’aucune analyse visant à 
déterminer l’affectation des fonds aux activités de RRC.

Les progrès réalisés dans la région au titre de la priorité 4 
sont mitigés. Si certains pays ont clairement défini 
leurs structures institutionnelles et leurs mécanismes 
de coordination au moyen de lois et de politiques de 
gestion des catastrophes, notamment des systèmes de 
communication et d’alerte précoce, la coordination entre 
les parties prenantes demeure problématique. Certains 
pays, comme la Gambie, le Libéria, Maurice et le Togo, 
ont réalisé d’énormes progrès en matière de formation et 
d’équipement des premiers secours, et d’autres, comme 
l’Éthiopie, le Malawi et la République-Unie de Tanzanie, 
mais aussi la Gambie, ont mis en place un budget annuel 
obligatoire pour la préparation et la riposte aux situations 
d’urgence. Toutefois, aucune attention particulière n’ayant 
été portée au relèvement, à la remise en état et à la 
reconstruction en mieux après une catastrophe, les États 
ont demandé une aide immédiate dans ce domaine.

https://www.undrr.org/media/47575/download
https://www.undrr.org/media/47575/download
https://www.undrr.org/media/47688/download
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8.2. Moyen-Orient et Afrique du Nord215 

Dans la région MENA, la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
a été entravée par les conflits, les changements climatiques 
et la pandémie de COVID-19. La région devrait continuer à 
faire face à des configurations de risques de plus en plus 
complexes et de plus en plus intenses. Les changements 
climatiques exercent d’énormes pressions supplémentaires 
sur la région, en particulier dans les pays confrontés aux 
pénuries d’eau et à l’insécurité alimentaire. La pandémie 
de COVID-19 a révélé d’importantes vulnérabilités au sein 
des sociétés, des institutions et des économies des pays 
de la région, exacerbant les problèmes de développement 
existants à de nombreux endroits, ce qui rend difficile la 
réalisation du résultat et de l’objectif prévus par le Cadre 
de Sendai. Des progrès limités ont été réalisés par les pays 
les moins avancés, les PEID et les zones de la région qui 
sortent d’un conflit concernant la mise en œuvre du Cadre. 

Cependant, des progrès notables ont été accomplis au 
titre de la priorité 1 dans cette région. Neuf des 22 pays 
de la région MENA ont mis au point ou commencé à mettre 
au point des bases de données nationales relatives aux 
pertes liées aux catastrophes, et 10 d’entre eux disposent 
d’une base de données DesInventar sur les pertes et 
les dommages216. Grâce à la création de profils d’aléas 
pour chaque pays, aux analyses de vulnérabilité, aux 
études de modélisation des risques, à une cartographie 
spatiotemporelle des aléas, à l’élaboration d’un atlas 
des aléas naturels dans la région et à la mise en place 
de plusieurs centres de recherche, on connaît mieux la 
fréquence et l’intensité des aléas. Un centre d’information 
géographique sur les pays arabes a également été créé 
en 2015 afin de mettre en évidence les relations entre 
les risques climatiques émergents et les autres aléas, 
d’encourager la coopération régionale et d’établir des 
plans de développement217. Malgré tout, il est encore 
nécessaire de mieux comprendre les risques évolutifs et 
transfrontaliers à grande échelle218, et les connaissances 
autochtones doivent être plus souvent prises en compte 
dans l’évaluation des risques.

Des progrès ont également été réalisés au titre de la 
priorité 2 du Cadre de Sendai. En 2018, la Stratégie arabe 
pour la réduction des risques de catastrophe a été élaborée 

215 La Stratégie arabe pour la réduction des risques de catastrophe a été élaborée en 2018 pour veiller à ce que la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai soit cohérente avec les autres cadres mondiaux de l’après-2015. Celle-ci tient compte des ODD, en mettant l’accent sur l’ODD 11 relatif 
aux villes durables. En outre, elle se concentre sur la réduction de l’insécurité alimentaire, des contraintes d’accès à l’eau et des conflits en 
cours dans la région. UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 in the 
Arab States. 2022i.

216 Ibid.
217 Ibid.
218 Ibid.
219 Ibid.
220 Ibid.

pour mettre en œuvre le Cadre de Sendai ainsi que d’autres 
cadres mondiaux pour l’après-2015. Treize pays ont élaboré 
et mis à jour leur stratégie nationale de RRC219. Plusieurs 
pays ont revu et renforcé leur cadre législatif et adopté 
de nouvelles lois sur la RRC, notamment le Qatar avec la 
création de son Conseil national de protection civile qui 
assume une partie de la responsabilité relative à la RRC au 
niveau national. Depuis 2015, les codes de construction ont 
été améliorés dans la région. 

Conformément à la priorité 3, le volume de ressources et 
d’investissements consacrés à la résilience a augmenté 
depuis 2015, bien que ceux-ci restent principalement 
axés sur les efforts d’intervention et de relèvement. 
Les considérations relatives à la RRC ne sont pas encore 
intégrées dans les instruments fiscaux ou budgétaires, ce 
qui ne favorise pas les investissements tenant compte des 
risques. La couverture d’assurance contre les catastrophes 
est faible dans la région arabe (1  % du PIB), comme le 
montre l’absence d’informations complètes sur les pertes 
dues aux catastrophes dans les bases de données des 
assureurs. La résilience et les investissements du secteur 
privé dans la RRC ont augmenté à la suite de la pandémie 
de COVID-19220.

Dans l’ensemble, des progrès limités ont été accomplis 
dans la région arabe en ce qui concerne la priorité  4. 
Des améliorations ont été apportées à l’attribution 
des responsabilités, à l’identification des rôles et à la 
coordination des interventions depuis 2015, notamment 
par l’introduction d’exercices de sécurité réguliers, la mise 
en place de centres d’opérations aux niveaux national, 
local et ministériel, et la conception de systèmes d’alerte 
précoce. Si certains pays, comme le Bahreïn, les Émirats 
arabes unis, la Jordanie, le Qatar et le Soudan, disposent 
de technologies d’alerte précoce avancées, la disponibilité 
et l’accès aux systèmes  MHEWS axés sur la population 
ne sont pas encore garantis dans toute la région, comme 
le prévoit pourtant l’objectif  g du Cadre de Sendai. Les 
opérations de secours sont encore souvent entravées 
par l’absence de plans d’urgence proactifs, le manque de 
coordination entre les parties concernées, des stratégies 
et des plans de préparation aux catastrophes caducs, 
l’absence de communication coordonnée sur les risques et 
le manque de données en temps réel.
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8.3. Asie et Pacifique 

L’Asie et le Pacifique sont les deux régions au monde 
les plus exposées aux catastrophes. L’urbanisation, la 
croissance démographique, la pauvreté persistante et les 
inégalités accentuent leur vulnérabilité. De 1970 à 2021, 
l’Asie et le Pacifique ont enregistré 57 % des décès liés aux 
catastrophes, tandis que 87 % de la population touchée par 
des aléas naturels s’y trouvaient221. Les PEID du Pacifique 
sont particulièrement vulnérables à plusieurs risques 
géophysiques et climatiques en raison de la fragilité de leurs 
écosystèmes terrestres et marins, et de la dépendance de 
leurs secteurs économiques à l’égard des importations ; ils 
sont donc souvent les plus touchés par les catastrophes. 
En raison de ces vulnérabilités et des effets croissants 
des changements climatiques, il est de plus en plus urgent 
de mettre en œuvre le Cadre de Sendai dans la région. 
Pourtant, les progrès sont insuffisants et, malgré la mise 
en œuvre du Plan d’action Asie-Pacifique  2021-2024222, il 
est peu probable que le résultat et l’objectif prévus par le 
Cadre de Sendai soient atteints d’ici à 2030, à moins de 
renouveler les efforts.

Les progrès accomplis dans la région au titre de la priorité 1 
sont mitigés. Bien que les représentants des autorités, la 
société civile, les médias et les communautés comprennent 
mieux les risques de catastrophe grâce aux initiatives 
réussies d’information sur les risques de catastrophe 
mises en œuvre depuis 2015, des problèmes subsistent  : 
les données sur les risques sont fragmentées et limitées, 
et ne sont pas systématiquement ventilées, tandis que les 
capacités nationales en matière de RRC sont insuffisantes. 
D’énormes progrès ont été réalisés dans l’identification 
et la caractérisation des éléments de risque, tels que les 
vulnérabilités et l’exposition, grâce à l’élaboration d’outils 
d’évaluation des risques, y compris des cartes des aléas 
géologiques. L’initiative pour l’évaluation et le financement 
des risques de catastrophe dans le Pacifique, soutenue 
par la Banque mondiale, a fourni des informations et des 
outils sur les catastrophes et les risques climatiques afin 
d’éclairer la planification du développement et les décisions 
en matière de financement dans la région. Le système 
amélioré d’information sur les risques dans le Pacifique, qui 
constitue l’une des plus grandes collections d’informations 
géospatiales de la région, en est un exemple. Toutefois, les 
institutions nationales et internationales chargées de la 
RRC demeurent cloisonnées, empêchant de comprendre 
les liens entre les différents risques dans la région.

221 CESAP, Resilience in a Riskier World: Managing Systemic Risks from Biological and other Natural Hazards. Bangkok, 2021.
222 La gouvernance intégrée et inclusive des risques à plusieurs niveaux doit être renforcée pour garantir une gestion systémique des risques, qui 

concerne de nombreux aléas et secteurs, en accordant une attention particulière aux aléas climatiques et sanitaires. La RRC doit être intégrée 
dans tous les secteurs. Une prise de décisions et un leadership reflétant la diversité et la participation effective des femmes, des enfants, des 
jeunes, des personnes handicapées, des populations autochtones, des personnes âgées, des migrants et des minorités ethniques représentent 
une excellente occasion de renforcer l’efficacité de la gestion des risques aux niveaux sectoriel et intersectoriel (UNDRR, 2021f). Asia Pacific 
Action Plan 2021-2024 for Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030.

Des avancées en faveur de la priorité 2 ont été signalées, 
notamment le Plan d’action Asie-Pacifique 2021-2024 et la 
Conférence ministérielle Asie-Pacifique de 2022 sur la RRC. 
Ces deux instruments cherchent à coordonner et à affirmer 
l’engagement en faveur du Cadre de Sendai. Si les États 
Membres déclarent que les politiques nationales de gestion 
des risques de catastrophe et les cadres de planification 
ont été bien établis, il existe des lacunes importantes dans 
l’élaboration de plans régionaux et provinciaux de RRC 
adaptés aux conditions et aux aléas locaux, ainsi que dans 
la délimitation ultérieure des responsabilités. Enfin, les 
femmes, les personnes âgées, handicapées ou de genre 
variant, les populations autochtones et les jeunes, entre 
autres, continuent d’être exclues de la prise de décisions en 
matière de RRC, leur participation et leur leadership étant 
pour ainsi dire inexistants. 

Des progrès ont été réalisés dans la région en ce qui 
concerne la priorité  3, avec l’élaboration de stratégies et 
de cadres régionaux clés orientant les investissements 
financiers dans la RRC, tels que le Cadre en faveur d’un 
développement résilient dans le Pacifique, les Normes 
de résilience du Pacifique et le Cadre d’évaluation du 
financement de la lutte contre les changements climatiques 
dans le Pacifique. Toutefois, les parties prenantes ont 
mis en évidence des obstacles persistants à l’accès au 
financement de la RRC, à savoir l’existence de processus 
de demande complexes et longs et d’exigences strictes de 
la part des donateurs, qui limitent l’accès des organisations 
de la société civile et des organisations dirigées par des 
femmes, par exemple, lesquelles peuvent disposer de 
capacités et de ressources limitées pour administrer 
de tels processus. Le financement reste trop axé sur les 
dépenses post-catastrophe  : des montants considérables 
demeurent inutilisés, car les lignes directrices budgétaires 
font peu de sens pour les autorités publiques locales, les 
rapports sont erronés et de nombreux responsables locaux 
ne considèrent pas la RRC comme un investissement 
public prioritaire. Des investissements ont été réalisés dans 
des infrastructures résilientes (travaux de modernisation, 
etc.), mais des lacunes subsistent, et le financement de 
l’amélioration et de la modernisation des infrastructures 
clés est insuffisant. Les investissements dans des mesures 
« non structurelles », telles que la sensibilisation à la RRC, la 
santé et la protection sociale, ont également été limités, ce 
qui peut exacerber les inégalités et les vulnérabilités. Les 
parties prenantes de la région appellent à une plus grande 
participation des communautés et à l’octroi d’une aide 
ciblant les communautés les plus touchées.
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Les parties prenantes de la région ont signalé des progrès 
mitigés en ce qui concerne la priorité  4. Des progrès 
ont été réalisés pour étendre la couverture et la rapidité 
des messages d’alerte précoce par divers moyens 
(modernisation des systèmes d’alerte d’urgence par 
radiodiffusion cellulaire, par exemple). Toutefois, la mise 
en œuvre des principes visant à « reconstruire en mieux » 
demeure problématique, car les investissements dans les 
phases immédiates d’intervention et de relèvement à court 
terme se limitent souvent à un retour à la normale, et il 
n’existe pas d’indicateurs ni d’orientations permettant de 
déterminer si une zone s’est remise d’une catastrophe et 
a appliqué les principes visant à « reconstruire en mieux » 
dans le cadre de ses efforts de relèvement. En outre, les 
parties prenantes ont souligné la nécessité de mettre 
davantage l’accent sur la résilience et de reconstruire en 
mieux pour prévenir les déplacements, citant l’exemple des 
7,9 millions de personnes déplacées par les inondations au 
Pakistan, une situation qui aurait pu être atténuée grâce à 
des efforts de RRC tels que la construction de logements 
résilients et l’utilisation durable des terres. Entre 2010 et 
2021, la région a enregistré 225  millions de personnes 
déplacées en raison des catastrophes, ce qui souligne la 
nécessité d’améliorer les efforts déployés au titre de la 
priorité 4 pour la seconde moitié de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai.

8.4. Europe et Asie centrale 

La région Europe et Asie centrale est exposée à des aléas 
naturels tels que les inondations, les tremblements de 
terre, les sécheresses, les glissements de terrain et les 
incendies de forêt223, ainsi qu’à une série d’aléas NaTech 
et biologiques. Chaque année, les pays d’Asie du Nord 
et d’Asie centrale perdent en moyenne 4  % de leur PIB à 
cause des catastrophes, la sécheresse agricole y étant 
pour beaucoup224. Les progrès réalisés dans la région 
pour atteindre les priorités du Cadre de Sendai ont été 
remarquables, surtout par comparaison aux efforts 
déployés à l’échelle mondiale. L’analyse  INFORM sur les 
changements climatiques prévoit une augmentation des 
risques, des catastrophes et des crises d’ici à 2050 dans 
l’ensemble de la région, en particulier en Asie centrale, en 
Europe de l’Est et en Europe du Sud225. La mise en œuvre 
des dispositions du Cadre de Sendai est donc urgente à 
l’échelle régionale.

Des progrès considérables ont été accomplis au titre de la 
priorité 1 dans la région Europe et Asie centrale. 

223 Banque mondiale, Country Risk Profiles for Floods and Earthquakes, Europe and Central Asia. Washington, D. C., 2016. Disponible à l’adresse 
suivante : https://www.worldbank.org/en/region/eca/publication/europe-and-central-asia-country-risk-profiles-for-floods-and-earthquakes.

224 CESAP, The Disaster Riskscape Across North and Central Asia: Key Takeaways for Stakeholders (ST/ESCAP/2881). Bangkok, 2020.
225 Andrew Thow et al., INFORM Climate Change Quantifying the Impacts of Climate and Socio-Economic Trends on the Risk of Future Humanitarian 

Crises and Disasters. Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2022.

Trente-trois pays signalent des progrès dans les stratégies 
nationales de RRC à l’aide du système de suivi du Cadre 
de Sendai, et 11  pays utilisent les bases de données 
DesInventar sur les pertes liées aux catastrophes. En outre, 
les États Membres insistent sur le fait que les autorités 
nationales comprennent mieux les risques et ont une plus 
grande conscience de la nécessité d’une gestion proactive 
et préventive des risques. Les contributeurs à l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030 soulignent que l’évaluation des risques est un point 
fort dans la région ; des évaluations des risques nationales, 
infranationales et sectorielles sont mises en œuvre dans 
de nombreux pays (les évaluations des risques sont 
obligatoires pour les pays membres de l’Union européenne). 
Toutefois, il est nécessaire de disposer de méthodes et de 
capacités d’évaluation des risques permettant d’assurer 
la gestion des risques en cascade et non linéaires. La 
communication sur les risques et la sensibilisation à la 
RRC se sont également améliorées en Europe et en Asie 
centrale. 

La région a connu d’importants progrès en matière de 
gouvernance de la RRC, comme le prévoit la priorité  2. 
La feuille de route 2021-2030 du Forum européen pour la 
réduction des risques de catastrophe et la Stratégie 2022-
2030 pour le développement de la coopération entre les 
pays d’Asie centrale en matière de RRC sont convenues 
d’un engagement commun en faveur d’une gouvernance 
des risques avancée et intégrée en Europe et en Asie 
centrale. Ces mécanismes stratégiques définissent des 
domaines prioritaires spécifiques et détaillés pour la 
gestion des risques, jetant les bases d’une coordination 
internationale de la gouvernance des risques à l’appui 
des recommandations du Cadre de Sendai. Actuellement, 
37  plateformes nationales de RRC sont en place dans 
la région. Au niveau local, des progrès notables ont 
également été observés, les régions et les municipalités 
étant largement reconnues comme des acteurs importants 
de la gestion des risques de catastrophe. Grâce à son 
réseau de 141  municipalités, le programme  MCR2030 a 
permis de renforcer les connaissances et les capacités 
en matière de RRC, ce qui a renforcé l’engagement sur 
cette question. L’une des principales difficultés reste de 
veiller à ce que les entités de gouvernance infranationales 
disposent de ressources suffisantes pour respecter leurs 
promesses en matière de gestion des risques. L’inclusion 
systématique des perspectives marginalisées, y compris 
celles des jeunes et des personnes handicapées, demeure 
problématique en Europe et en Asie centrale. 

https://www.worldbank.org/en/region/eca/publication/europe-and-central-asia-country-risk-profiles-for-floods-and-earthquakes
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La priorité 3 est celle pour laquelle on observe le moins 
de progrès depuis 2015226. Bien que la région demeure un 
partenaire financier important pour les initiatives de RRC et 
que certains budgets nationaux consacrés à la résilience 
aient augmenté, les ressources affectées à la gestion 
des risques sont insuffisantes. Les budgets consacrés 
à la gestion des risques sont rarement suffisants, et les 
risques de catastrophe sont rarement intégrés dans la 
planification nationale. Il est possible de tirer parti de 
cette prise de conscience croissante de l’importance du 
risque systémique pour encourager un investissement 
plus régulier dans la gestion des risques. En outre, les 
partenariats avec le secteur privé n’ont connu qu’un 
succès limité dans la pratique, les progrès se limitant à 
une coopération occasionnelle en matière d’assurance et à 
d’autres mécanismes de transfert des risques. 

Les progrès réalisés au titre de la priorité  4 ont été 
mitigés. Il existe des processus de préparation, de 
riposte aux crises et de planification d’urgence dotés de 
ressources suffisantes, y compris pour les catastrophes 
NaTech, et les pays utilisent de plus en plus la technologie 
pour concevoir des systèmes d’alerte précoce efficaces. 
Toutefois, plusieurs échecs soulignent la nécessité 
de maintenir l’urgence de la mise en œuvre de ces 
systèmes, en particulier en ce qui concerne les systèmes 
transfrontaliers. Les initiatives visant à améliorer la 
communication et les connaissances sur les risques se 
sont multipliées, tout comme l’utilisation de la technologie 
dans la gestion des risques, ainsi que les innovations aidant 
les autorités à coordonner les interventions et permettant 
aux citoyens de mieux comprendre leur profil de risque. Le 
programme Copernicus de l’Union européenne, qui fournit 
des informations gratuites en libre accès sur l’observation 
de la Terre, en est un exemple notable. Bien que la région 
approuve le principe visant à « reconstruire en mieux », le 
manque de ressources et le défi posé par la gestion de 
plusieurs parties prenantes ont limité sa mise en œuvre. 
Cependant, les capacités consacrées à un relèvement 
durable et inclusif augmentent petit à petit.

226 La résilience est un bien public. Il incombe aux pouvoirs publics, au secteur privé et à la société civile de veiller à ce que chacun bénéficie 
des investissements dans la résilience et que personne ne soit laissé pour compte. L’amélioration de la qualité des investissements, des 
ressources budgétaires et des pouvoirs réglementaires, en particulier pour les systèmes d’infrastructures critiques, est primordiale afin 
d’atténuer les effets des changements climatiques futurs et de renforcer la résilience face aux catastrophes dans la région (UNDRR, European 
Forum for Disaster Risk Reduction: Roadmap 2021-2030. Bruxelles, 2021h. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/
european-forum-disaster-risk-reduction-roadmap-2021-2030).

227 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, Bureau régional pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Natural 
Disasters in Latin America and the Caribbean, 2000-2019. Ancón, Panama, 2020. Disponible à l’adresse suivante : https://reliefweb.int/report/
world/natural-disasters-latin-america-and-caribbean-2000-2019.

228 UNDRR, Regional Assessment Report on Disaster Risk in Latin America and the Caribbean (RAR 2021). 2021e. Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.undrr.org/publication/undrr-roamc-regional-assessment-report-disaster-risk-latin-america-and-caribbean-rar. 

229 Données provenant de la base de données internationale sur les catastrophes EM-DAT, disponible à l’adresse suivante : https://www.emdat.
be/. Page consultée le 23 septembre 2022.

230 « Les politiques et les pratiques de gestion des risques de catastrophe devraient être fondées sur la compréhension des risques de 
catastrophe dans toutes leurs dimensions : la vulnérabilité, les capacités et l’exposition des personnes et des biens, les caractéristiques des 
aléas et l’environnement. Ces connaissances peuvent être exploitées pour procéder à l’évaluation des risques avant la catastrophe, prendre 
des mesures de prévention et d’atténuation et élaborer et mettre en œuvre des dispositifs appropriés de préparation et d’intervention en cas 
de catastrophe. » UNDRR, Regional Action Plan for the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 in the 
Americas and the Caribbean. 2021g. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/regional-action-plan-implementation-
sendai-framework-disaster-risk-reduction-2015-0.

231 Ibid.

8.5. Amérique latine et Caraïbes 

La région Amérique latine et Caraïbes est la deuxième 
région du monde la plus exposée aux catastrophes227 : elle 
représente à elle seule 25 % des catastrophes survenues 
à travers la planète entre 1997 et 2017228. La diversité 
topographique, géographique, biologique, culturelle et en 
matière de développement économique dans la région 
rend difficiles les efforts de RRC. Entre 2020 et 2022, 
175 catastrophes causées par des aléas naturels ont été 
enregistrées dans la région  ; 88  % d’entre elles étaient 
liées à des phénomènes météorologiques, climatiques et 
hydrologiques229. En raison de cette grande vulnérabilité 
aux catastrophes, les progrès réalisés dans la région sont 
insuffisants.

Des progrès ont été accomplis au titre de la priorité 1 du 
Cadre de Sendai230 : meilleure compréhension des risques, 
prise en compte des risques climatiques et utilisation des 
outils d’information géographique  (SIG), évaluations des 
risques mieux guidées, décentralisation des rôles et des 
responsabilités, et élaboration d’atlas des risques. Toutefois, 
les données disponibles sont limitées, notamment les 
données sectorielles, tout comme l’accès aux informations 
ventilées par sexe, âge et handicap231. Il est impératif 
d’améliorer la collecte, l’analyse et l’interopérabilité des 
données. L’intégration des connaissances ancestrales 
et traditionnelles dans la RRC reste limitée, et seule une 
participation réduite des groupes traditionnellement 
marginalisés ou vulnérables a été obtenue.

En ce qui concerne la priorité 2, la gouvernance des risques 
de catastrophe s’est améliorée en Amérique latine et dans 
les Caraïbes. De nombreux pays disposent désormais de 
lois nationales sur les catastrophes qui régissent la gestion 
des risques de catastrophe par l’État, et le Plan d’action 
régional pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour 
la réduction des risques de catastrophe  2015-2030 dans 
les Amériques et les Caraïbes a été adopté en 2017. Des 
instruments normatifs sous-régionaux ont également été 
élaborés afin de fournir des orientations stratégiques et 
des cadres juridiquement contraignants pour la gestion 

https://www.undrr.org/publication/european-forum-disaster-risk-reduction-roadmap-2021-2030
https://www.undrr.org/publication/european-forum-disaster-risk-reduction-roadmap-2021-2030
https://www.undrr.org/publication/undrr-roamc-regional-assessment-report-disaster-risk-latin-america-and-caribbean-rar
https://www.emdat.be/
https://www.emdat.be/
https://www.undrr.org/publication/regional-action-plan-implementation-sendai-framework-disaster-risk-reduction-2015-0
https://www.undrr.org/publication/regional-action-plan-implementation-sendai-framework-disaster-risk-reduction-2015-0
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de la RRC au-delà des frontières nationales232. On note 
une coopération accrue avec le secteur privé, notamment 
avec la création du Réseau des chambres de commerce 
des Caraïbes  (CARICHAM) en 2019, dont l’une des 
composantes centrales est axée sur la collaboration en 
matière de RRC, ainsi qu’une plus grande inclusion des 
groupes traditionnellement marginalisés dans les dialogues 
sur la RRC. Cependant, l’inclusion des populations locales, 
des organisations de la société civile et des groupes 
marginalisés dans la RRC demeure problématique. Les 
institutions et les politiques ont tendance à être cloisonnées, 
ce qui nuit à la cohérence entre les programmes liés à la 
RRC, au climat et au développement.

Des progrès encourageants ont été réalisés au titre de 
la priorité 3, concernant l’allocation budgétaire et le 
financement des activités de RRC et de renforcement 
de la résilience menées dans la région. Dans plusieurs 
pays, des fonds sont de plus en plus souvent affectés à la 
RRC et des réglementations sont établies en parallèle de 
directives pour l’intégration des évaluations des risques 
de catastrophe dans les processus d’approbation des 
projets publics. Des progrès notables ont été accomplis 
dans le renforcement du rôle du secteur privé et des 
affaires, notamment par le biais d’alliances public-privé, 
de mesures budgétaires incitatives ou dissuasives, de 
divers mécanismes de transfert des risques et de régimes 
de réassurance. Le soutien de la Banque mondiale aux 
mécanismes de financement des risques dans la région 
des Caraïbes et l’existence du Mécanisme d’assurance 
contre les risques de catastrophe dans les Caraïbes en 
sont un exemple233. Dans l’ensemble, toutefois, le secteur 
privé reste largement absent des investissements dans 
la RRC. Les partenaires du développement ont accru leur 
soutien à la coopération technique, à l’investissement dans 
les systèmes d’alerte précoce, au transfert de technologies 
et aux ressources financières pour le renforcement des 
capacités en matière de RRC. La coopération en matière 
de riposte aux catastrophes est de plus en plus axée sur 
les besoins. On note plusieurs améliorations, comme la 
consolidation du financement et la réduction du double 
emploi des fonds. Par exemple, les Orientations de Samoa 
soutiennent les efforts déployés par les PEID pour accéder 
à une aide technique et financière en matière de RRC234. 
Toutefois, le déclin économique a entraîné une diminution 
des budgets nationaux alloués à la RRC, tandis que pour 
les pays les moins avancés et les PEID de la région, ces 
budgets sont à eux seuls insuffisants. Il existe en outre un 
manque de coordination entre les priorités relatives aux 
changements climatiques, au développement durable et 
à la RRC, ce qui entraîne un manque de consolidation des 
financements.

232 Ibid.
233 Établi en 2007, il s’est considérablement développé depuis 2015.
234 UNDRR, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. A report from the 

Caribbean. Document préparé en vue de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030.

235 Conseil économique et social et UNDRR, SIDS: Gaps, Challenges and Constraints in Means of Implementing the Sendai Framework for Disaster 
Risk Reduction in Small Island Developing States. 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/small-island-
developing-states-sids-gaps-challenges-and-constraints-means-implementing.

Les progrès réalisés au titre de la priorité 4 sont limités 
dans la région de l’Amérique latine et des Caraïbes, qui 
continue de privilégier les mesures réactives. Des outils 
et des normes en matière de réponse aux catastrophes, 
des plans de relèvement et de remise en état, des plans 
d’urgence nationaux et locaux, des systèmes d’alerte 
précoce, des prévisions d’impact et des simulations 
et exercices de sécurité multirisques ont été réalisés. 
Par exemple, l’initiative  CREWS a renforcé les services 
hydrométéorologiques et d’alerte précoce dans les Caraïbes. 
En 2018, les chefs de gouvernement de la CARICOM ont 
adopté une approche axée sur le relèvement, qui met 
l’accent sur la nécessité de protéger les personnes les plus 
vulnérables, d’accroître les possibilités économiques, de 
préserver les infrastructures, de protéger l’environnement 
et d’améliorer la préparation sur le plan opérationnel. Le 
Mécanisme d’intervention régional a permis de surmonter 
les contraintes de capacité auxquelles se heurtent les 
PEID, d’améliorer le prépositionnement des fournitures 
d’urgence, d’accroître l’expertise technique et d’améliorer 
l’accès au financement anticipé. En 2021, le dispositif 
de relèvement des Caraïbes a été créé pour renforcer les 
capacités nationales en la matière après une catastrophe 
et promouvoir le principe visant à « reconstruire en mieux ». 
Toutefois, le financement du relèvement est encore 
largement déterminé par les donateurs, ce qui limite les 
possibilités de « reconstruire en mieux ». Des améliorations 
sont nécessaires pour garantir le respect des droits 
humains dans le cadre des efforts de réponse, et pour 
prendre en compte les besoins différenciés des personnes 
handicapées ainsi que les questions de genre dans l’accès 
au financement. Si les systèmes d’alerte précoce se sont 
améliorés dans les Caraïbes, ils font encore défaut en 
Amérique du Sud.

8.6. Pays en situation particulière235

Les PEID comptent parmi les pays les plus exposés aux 
catastrophes et représentent jusqu’à deux tiers des pays 
où les pertes annuelles liées aux catastrophes sont les plus 
élevées. Leur petite taille, leur éloignement, leur isolement 
géographique et leur dépendance à l’égard du commerce 
les rendent particulièrement vulnérables aux chocs et 
aux facteurs de stress. Les PEID sont plus exposés aux 
catastrophes, en particulier aux risques naturels tels que les 
cyclones tropicaux, les tremblements de terre, les tsunamis 
et les éruptions volcaniques, ainsi qu’aux déversements de 
matières dangereuses en mer. Ils sont également les plus 
touchés par les catastrophes climatiques, de plus en plus 
fréquentes et intenses, qui exacerbent les vulnérabilités 
sociales, économiques et environnementales existantes. 
Les PEID dépendent souvent d’un ou de deux secteurs 

https://www.undrr.org/publication/small-island-developing-states-sids-gaps-challenges-and-constraints-means-implementing
https://www.undrr.org/publication/small-island-developing-states-sids-gaps-challenges-and-constraints-means-implementing
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industriels, ce qui signifie qu’un choc peut mettre en 
péril l’ensemble de leur économie. Les effets négatifs 
de la pandémie de COVID-19 ont eu des répercussions 
disproportionnées sur les économies des PEID, ce qui 
souligne l’urgence de prévenir de nouveaux risques de 
catastrophe, de réduire les risques existants et de gérer 
les risques résiduels236. Cependant, les PEID n’ont pas 
suffisamment progressé vers le résultat et l’objectif prévus 
par le Cadre de Sendai. Comme ces pays ne peuvent 
pas se permettre d’investir une part trop importante de 
leurs ressources nationales dans la RRC, la communauté 
internationale doit réaffirmer son engagement à leur 
accorder une attention et un soutien particuliers, ainsi que 
le préconise le Cadre de Sendai237.

Les PEID éprouvent toujours des difficultés à réaliser la 
priorité  1 du Cadre de Sendai en raison de contraintes 
liées aux capacités techniques et humaines. Le manque 
d’accès et de stockage des données nécessaires à la RRC 
reste un problème fréquent pour les PEID, et les progrès en 
matière de dématérialisation des processus sont lents. En 
outre, les données relatives à la RRC ne sont souvent pas 
normalisées et l’on note une pénurie de personnel qualifié 
dans la technologie des données. Ce problème est exacerbé 
par une «  culture du projet  » dans les PEID, qui favorise 
des réserves d’information dispersées et fragmentées, 
entravant le recueil et la diffusion des enseignements tirés 
de l’expérience. En outre, les personnes interrogées dans 
le cadre de l’étude régionale sur l’Asie et le Pacifique ont 
fait savoir que les données étaient souvent recueillies 
rétrospectivement pour répondre aux exigences relatives 
au projet au lieu d’être utilisées prospectivement pour 
la prise de décisions ou la planification en matière de 
RRC. De nombreux PEID ont exprimé le besoin d’être 
accompagnés dans la collecte de données sur les pertes 
et les dommages, ainsi que dans l’évaluation des dangers 
et des vulnérabilités, dans la cartographie des risques et 
des vulnérabilités, et dans les évaluations de l’impact sur 
l’environnement. Le manque de capacités humaines à 
l’échelle locale constitue souvent un frein important à la 
collecte de données dans ces pays, car le personnel doit 
s’occuper de nombreux projets non coordonnés et répondre 
à des exigences différentes en matière de compte rendu et 
de données. L’utilisation de méthodes requérant moins de 
ressources humaines à l’échelle locale pourrait contribuer 
à combler les lacunes en matière de collecte de données 
(comme les techniques d’observation de la Terre).

On observe peu de progrès vers la réalisation de la 
priorité  2 dans les PEID. En 2021, les dirigeants de 
l’Alliance des petits États insulaires (AOSIS) ont réaffirmé 
publiquement l’engagement des PEID à mettre en œuvre 

236 CNUCED, Development and Globalization: Facts and Figures 2021. Genève, 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://unctad.org/system/
files/official-document/dgff2021_en.pdf.

237 Nations Unies, Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030. Paragraphe 8.
238 Voir : https://www.thegef.org/sites/default/files/web-documents/10188_MFA_Trinidad_PIF.pdf.
239 OCDE, Making Development Co-Operation Work for Small Island Developing States. Éditions de l’OCDE, Paris, 2018. Disponible à l’adresse 

suivante : https://www.oecd.org/dac/making-development-co-operation-work-for-small-island-developing-states-9789264287648-en.htm.
240 OCDE, « COVID-19 Pandemic: Towards a Blue Recovery in Small Island Developing States ». 2021a. Disponible à l’adresse suivante : https://

www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/covid-19-pandemic-towards-a-blue-recovery-in-small-island-developing-states-241271b7/.
241 OCDE, « The Impact of the COVID-19 Crisis on External Debt in Small Island Developing States ». 2021b. Disponible à l’adresse suivante : https://

www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/External-debt-in-small-island-developing-states(SIDS).pdf.

le Cadre de Sendai. Cependant, la RRC devenant souvent 
une question saillante uniquement en temps de crise, son 
intégration intersectorielle reste un défi. Les changements 
climatiques continuent de peser beaucoup plus lourd dans 
la balance, la RRC étant souvent considérée simplement 
comme une question de météorologie ou de gestion des 
catastrophes. Par conséquent, les mandats relatifs aux 
activités de RRC dans les PEID sont généralement peu clairs, 
et la mise en œuvre des politiques ou des programmes de 
RRC demeure limitée, les autorités n’ayant qu’une capacité 
de mise en œuvre limitée, voire inexistante. L’absence 
d’une gouvernance claire en matière d’occupation des 
terres constitue également un défi unique pour les PEID. 
L’existence de zones de peuplement non réglementées 
signifie souvent que les pouvoirs publics ne savent pas 
combien de personnes se trouvent dans les zones à risque, 
ce qui rend difficile la diffusion de messages et la mise 
en œuvre de politiques et de programmes tenant compte 
des risques à ces endroits. Par exemple, à Trinité-et-
Tobago, compte tenu de la faible application des lois sur la 
propriété foncière, de nombreuses personnes occupent ou 
construisent des structures dans des endroits reculés, qui 
sont parfois des zones de réserve naturelle, à proximité de 
sites écologiquement à risque, ou sujets aux inondations 
ou aux incendies238. Dans les PEID, la RRC passe donc 
aussi par l’amélioration de la gouvernance et l’application 
de réglementations en la matière. 

La réalisation de la priorité 3 pose des défis importants 
aux PEID. Au niveau national, les recettes consacrées 
aux activités liées à la RRC sont souvent limitées, voire 
inexistantes. Cette situation s’explique par le fait que les 
PEID ont généralement des recettes nationales faibles 
et irrégulières et ont du mal à accéder aux marchés des 
capitaux239. Les récentes répercussions économiques 
de la pandémie de COVID-19, qui devraient réduire le PIB 
annuel de 16 % ou plus dans certains PEID, ont exacerbé 
ce problème de financement national240. Afin d’y remédier, 
les partenaires internationaux ont aidé les PEID à accéder 
aux ressources nécessaires pour résoudre leurs problèmes 
de liquidités. Le Fonds monétaire international  (FMI), 
par exemple, a facilité l’accès à un financement rapide 
permettant à 15 PEID d’obtenir 1,9 milliard de dollars É.-U. 
pour faire face à la pandémie241. Toutefois, compte tenu de 
la diversité des sources d’endettement, ces fonds ne seront 
sans doute pas suffisants pour répondre aux besoins des 
PEID. Dans les PEID, les investissements dans la RRC 
proviennent donc principalement des donateurs, ce qui 
n’est pas sans conséquences : dépendance aux donateurs, 
problèmes d’accès et de gestion pour de nombreux projets et 
flux financiers, approches de RRC principalement axées sur 
un projet particulier au lieu d’approches programmatiques, 

https://unctad.org/system/files/official-document/dgff2021_en.pdf
https://unctad.org/system/files/official-document/dgff2021_en.pdf
https://www.thegef.org/sites/default/files/web-documents/10188_MFA_Trinidad_PIF.pdf
https://www.oecd.org/dac/making-development-co-operation-work-for-small-island-developing-states-9789264287648-en.htm
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/covid-19-pandemic-towards-a-blue-recovery-in-small-island-developing-states-241271b7/
https://www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/covid-19-pandemic-towards-a-blue-recovery-in-small-island-developing-states-241271b7/
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/External-debt-in-small-island-developing-states(SIDS).pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/External-debt-in-small-island-developing-states(SIDS).pdf
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et politiques de RRC dictées par les donateurs. Les 
exigences en matière d’admissibilité (comme le statut de 
pays à faible revenu) et de cofinancement ont également 
entravé l’accès aux fonds. 

En outre, lorsque des financements ont été obtenus, ceux-
ci sont en grande partie ponctuels et inadaptés à l’ampleur 
des catastrophes actuelles et futures. Le financement reste 
déséquilibré, la majeure partie étant consacrée aux efforts 
d’intervention et de relèvement, plutôt qu’à la prévention 
ou à la réduction des risques. Citons notamment l’exemple 
d’Antigua-et-Barbuda, où aucune aide publique au 
développement pour la RRC n’a été enregistrée en 2016 et 
où la plupart des financements accordés en 2017 relevaient 
uniquement d’une stratégie réactive adoptée à des fins 
humanitaires à la suite de l’ouragan  Irma242. À l’instar 
d’autres régions, la mobilisation du secteur privé en faveur 
de la RRC a également été limitée. Bien que ce dernier soit 
de plus en plus conscient des risques de catastrophe, les 
investissements sur le marché des capitaux n’en tiennent 
toujours pas compte. Si l’assurance a joué un rôle accru 
dans la RRC, elle dépend encore principalement d’un 
soutien extérieur pour tenir ses promesses. Cependant, 
l’autoassurance, les fonds souverains, les fonds de 
secours et les fonds de stabilisation dans lesquels les 
pays investissent ne suffisent toujours pas à couvrir les 
coûts liés aux graves catastrophes. Enfin, l’accès des 
PEID au financement de la lutte contre les changements 
climatiques demeure extrêmement limité. Ainsi, bien 
qu’ils soient durement touchés par les changements 
climatiques  –  alors qu’ils ne contribuent qu’à 1  % des 
émissions mondiales de dioxyde de carbone  –, les PEID 
n’ont eu accès qu’à 1,5  milliard de dollars  É.-U. sur les 
100  milliards de dollars  É.-U. de financement climatique 

242 Evert-jan Quak, « How Losing Access to Concessional Finance Affects Small Island Developing States ». Rapport du centre d’assistance K4D 
no 626. Institute of Development Studies, Brighton, Royaume-Uni, 2019. Disponible à l’adresse suivante : https://assets.publishing.service.gov.
uk/media/5d41b473ed915d09de9d1af4/626_SIDS_graduation_impacts_losing_concessional_finance.pdf.

243 Paul Akiwumi, « Climate finance for SIDS is shockingly low: why this needs to change ». Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, 24 mai 2022. Disponible à l’adresse suivante : https://unctad.org/news/climate-finance-sids-shockingly-low-why-needs-
change.

244 Fonds vert pour le climat, « Approved Project Preparation Funding Application: Enhancing Early Warning Systems to Build Greater Resilience 
to Hydro and Meteorological Hazards in Pacific Small Island Developing States (SIDS) ». 2017. Disponible à l’adresse suivante : https://www.
greenclimate.fund/sites/default/files/document/ppf-application-enhancing-early-warning-systems-build-greater-resilience-hydro-and-
meteorological.pdf.

245 PNUD, « New automatic weather station to enhance Palau’s climate monitoring capacities ». 3 juin, 2022a. Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.undp.org/pacific/press-releases/new-automatic-weather-station-enhance-palaus-climate-monitoring-capacities.

promis aux pays en développement en 2019243. Les 
procédures de demande de financement concessionnel 
doivent être améliorées et simplifiées.

Les PEID ont peu progressé vers la réalisation de la 
priorité  4. On note quelques améliorations anecdotiques 
pour reconstruire en mieux, par exemple, le PNUD s’est 
associé à Antigua-et-Barbuda et à la Dominique pour 
améliorer les normes de construction et modifier le 
Code du bâtiment à des fins de résilience. Ces deux 
pays ont déployé des technologies et des interventions 
résilientes face aux changements climatiques au sein 
des bâtiments publics et communautaires244. Les 
technologies de surveillance se sont améliorées. Aux 
Palaos, par exemple, le PNUD a récemment installé quatre 
stations météorologiques automatiques pour surveiller les 
conditions météorologiques et recueillir des données en 
temps réel (mesures de la vitesse et de la direction du vent, 
de la température de l’air, de l’humidité, du rayonnement 
solaire, de l’intensité des précipitations, etc.)245. Toutefois, 
le Fonds vert pour le climat a constaté que, d’une manière 
générale, les PEID ont encore besoin d’améliorer les 
systèmes MHEWS et de télécommunication, ainsi que les 
dispositifs de transmission. L’absence de plans nationaux 
pour le financement de la RRC persiste, ce qui se traduit 
par des stratégies de renforcement de la résilience à long 
terme sous-financées. Cette situation est d’autant plus 
préoccupante que de nombreuses économies des PEID 
dépendent d’un seul secteur d’activité, tel que le tourisme, 
dans lequel des chocs externes isolés peuvent avoir des 
répercussions économiques considérables. Il est impératif 
de mieux faire connaître les coûts et les avantages des 
investissements dans la résilience et la prévention.

https://assets.publishing.service.gov.uk/media/5d41b473ed915d09de9d1af4/626_SIDS_graduation_impacts_losing_concessional_finance.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/media/5d41b473ed915d09de9d1af4/626_SIDS_graduation_impacts_losing_concessional_finance.pdf
https://unctad.org/news/blog-climate-finance-sids-shockingly-low-why-needs-change
https://unctad.org/news/blog-climate-finance-sids-shockingly-low-why-needs-change
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/ppf-application-enhancing-early-warning-systems-build-greater-resilience-hydro-and-meteorological.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/ppf-application-enhancing-early-warning-systems-build-greater-resilience-hydro-and-meteorological.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/ppf-application-enhancing-early-warning-systems-build-greater-resilience-hydro-and-meteorological.pdf
https://www.undp.org/pacific/press-releases/new-automatic-weather-station-enhance-palaus-climate-monitoring-capacities
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Partie II.

Examen prospectif
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Évolution du contexte, questions émergentes et recommandations pour renforcer la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai

246 Disponible à l’adresse suivante : https://documents.un.org/prod/ods.nsf/xpSearchResultsM.xsp?sort=PubDate&dir=descending.
247 Disponible à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-

implementation-sendai-framework.

La deuxième partie du présent rapport expose l’examen 
prospectif. Celui-ci s’appuie sur les observations des États 
Membres et des parties prenantes concernant l’examen 
rétrospectif et sur leur analyse de l’évolution du contexte 
et des questions émergentes. Son objectif est de définir 
les principales mesures et corrections à apporter pour 
élargir et accélérer la mise en œuvre du Cadre de Sendai à 
l’horizon 2030.  

Ici, les auteurs étudient et cherchent à caractériser la 
nature originale, évolutive, complexe et potentiellement 
existentielle du paysage des risques qui a émergé depuis 
l’adoption des accords, conventions et cadres de 2015. 
Ils proposent en outre aux États Membres et aux parties 
prenantes des recommandations de haut niveau à 
vocation transformatrice pour une réduction et une gestion 
efficaces des risques, favorisant une prise de décisions, 
des investissements et un comportement tenant compte 
des risques. Ils abordent, entre autres, la Réunion de haut 

niveau sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030, le Forum politique de haut 
niveau organisé sous les auspices du Conseil économique 
et social, le Sommet sur les ODD, le Bilan mondial de 
l’Accord de Paris et le Sommet de l’avenir, ainsi que leurs 
aboutissements respectifs.

Une synthèse de cette partie figure dans le rapport sur les 
principales conclusions et recommandations de l’Examen 
à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour 
la réduction des risques de catastrophe 2015-2030, qui a 
été publié le 25  janvier  2023 afin d’éclairer le processus 
intergouvernemental en amont de la Réunion de haut niveau 
des 18 et 19 mai 2023, et qui peut être consulté par le biais 
du Système de diffusion électronique des documents des 
Nations Unies246 et de la base documentaire de l’UNDRR247.

© Shutterstock/oatawa

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N22/764/29/pdf/N2276429.pdf?OpenElement
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-implementation-sendai-framework
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/main-findings-and-recommendations-midterm-review-implementation-sendai-framework
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9. Perspectives stratégiques

248 Ibid., paragraphe 15.
249 Ibid., paragraphe 16.
250 Ibid., paragraphe 19d.
251 Ibid., paragraphe 19e.
252 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Autriche, de la Bosnie-Herzégovine, du Cambodge, du Maroc, de la République de 

Corée et des Seychelles, disponibles à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/mtr-sf-submissions-and-reports.
253 Nations Unies, Notre programme commun – Rapport du Secrétaire général.

9.1. Résultat escompté et objectif à 
atteindre

L’inclusion des «  aléas naturels et [de] ceux liés à 
l’activité humaine, ainsi que [d]es risques et aléas 
environnementaux, technologiques et biologiques248  » 
dans le champ d’application du Cadre de Sendai par les 
États Membres reflète la nature complexe et multiforme 
des risques auxquels sont confrontées les nations et 
les communautés. Si nous sommes parvenus à mieux 
comprendre et mieux gérer les risques, notamment en 
adoptant une approche plus globale et plus systémique 
de la gestion des risques, notre capacité à appréhender et 
à mesurer pleinement les tendances liées à de nombreux 
risques multidimensionnels laisse encore à désirer.

Le Cadre de Sendai met en avant un résultat à atteindre, 
précisant qu’«  il faut être persévérant et persistant 
pour obtenir une réduction substantielle du risque de 
catastrophe, l’attention devant porter expressément sur les 
personnes, leur santé et leurs moyens de subsistance », ce 
à quoi il est nécessaire d’ajouter les « écosystèmes ». Pour 
obtenir ce résultat d’ici à 2030, « il faut que les responsables 
politiques de chaque pays prennent une part active à la mise 
en œuvre du présent Cadre à tous les niveaux et s’engagent 
[…] à mettre en place un environnement propice249  », y 
compris au sein du système financier mondial.

9.2. Principes directeurs

Le processus de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030 a révélé un engagement 
fort des États Membres en faveur de l’application des 
principes directeurs du Cadre de Sendai. En particulier, 
tous les États Membres reconnaissent qu’il est important 
de gérer les risques de manière à renforcer l’engagement 
et la coopération de la société dans son ensemble250, tant 
pour l’efficacité que pour l’équité des mesures de RRC. De 
même, le principe directeur qui exige que tous les organes 
de l’État aux niveaux national et local251 soient au cœur 
des actions visant à mettre en œuvre le Cadre de Sendai 

d’ici à 2030 est communément admis. Bien que différents 
termes soient utilisés pour exprimer cet engagement, les 
États Membres prévoient et recommandent des activités 
dans tous les secteurs de la société et à tous les échelons 
du gouvernement, dans des domaines aussi variés que 
la sécurité alimentaire, les changements climatiques, la 
pauvreté, les conflits, l’évolution rapide des technologies et 
les systèmes énergétiques252. Cette démarche est soutenue 
par un engagement constant à faire de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai une occasion de renforcer l’inclusion et 
d’obtenir des résultats équitables dans toutes les sociétés. 
Dans le même temps, les progrès en matière de RRC tenant 
compte des questions de genre, de handicap et des droits 
humains, ainsi que la mise en œuvre du Cadre de Sendai, 
sont toujours limités.

9.3. Évolution du contexte et questions 
émergentes

La réduction des risques est l’une des composantes 
essentielles de la protection de l’existence et de la sécurité 
humaines253. Pourtant, malgré les engagements pris pour 
renforcer la résilience, lutter contre les changements 
climatiques, amorcer des transitions énergétiques justes et 
équitables, remédier au déclin de la biodiversité, restaurer 
la durabilité des systèmes alimentaires, s’attaquer aux 
difficultés profondément enracinées liées aux ressources 
en eau et poursuivre un développement durable et 
régénérateur, les choix sociétaux, politiques et économiques 
actuels vont dans le sens inverse. Les risques, de plus en 
plus intenses et étendus, augmentent à un rythme inédit, 
car les activités humaines continuent de pousser la planète 
vers ses limites existentielles et écosystémiques.

La complexité des risques de catastrophe à l’échelle 
mondiale dépasse les systèmes de gouvernance 
traditionnels, qui ont été conçus pour faire face à des 
changements environnementaux et sociaux progressifs, 
plutôt qu’à des processus non linéaires et à des interactions 
complexes entre les facteurs de risque et les conséquences 
irréversibles du franchissement des limites planétaires. 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/2023/mtr-sf-submissions-and-reports
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Les mesures traditionnelles déployées à l’heure actuelle 
pour faire face aux crises et assurer la gestion des risques 
ne permettent plus de surmonter les bouleversements 
interdépendants que nous connaissons aujourd’hui. Les 
vulnérabilités des systèmes de santé, d’alimentation ou 
d’énergie254, ou les avancées technologiques rapides et 
les applications à double usage, telles que l’intelligence 
artificielle et la biologie synthétique, dont les effets 
négatifs peuvent être amplifiés par des mécanismes de 
mondialisation à diffusion rapide, illustrent parfaitement cet 
état de fait255. À une époque marquée par des incertitudes 
croissantes et des risques de plus en plus complexes, 
amplifiés par l’intensification des catastrophes et des pertes, 
il devient difficile d’avoir foi en notre capacité collective 
à réaliser le Programme  2030256. L’insécurité humaine 
s’accroît et les catastrophes y sont pour beaucoup257. Les 
risques de catastrophe sont accentués par les incertitudes 
qui entravent notre capacité à anticiper les chocs majeurs 
et à nous y préparer. En outre, nous sommes confrontés 
à des niveaux de risque insoutenables, qui dépassent les 
frontières nationales et générationnelles258.

254 Groupe indépendant de scientifiques nommés par le Secrétaire général, Rapport mondial sur le développement durable 2019 – Le futur c’est 
maintenant : la science au service du développement durable. Nations Unies, New York, 2019.

255 Maxime Stauffer et al., Existential Risk and Rapid Technological Change: Advancing Risk-Informed Development. 2023.
256 PNUD, Rapport sur le développement humain 2021/2022. New York, 2022b, p. 49.
257 PNUD, New Threats to Human Security in the Anthropocene: Demanding greater solidarity. New York, 2022c.
258 PNUD, Rapport sur le développement humain 2021/2022. New York, 2022b.
259 Ibid.
260 Nations Unies, Notre programme commun – Rapport du Secrétaire général.
261 Groupe indépendant de scientifiques nommés par le Secrétaire général, Rapport mondial sur le développement durable 2019.

Des actions collectives sont nécessaires pour faire face à 
des risques que nous ne pouvons pas encore entièrement 
prévoir259. Chaque décision, chaque politique, chaque 
investissement et chaque budget doit tenir compte de 
l’anticipation, de la prévention et de l’élimination des risques 
pour notre planète, et un «  programme de prévention 
revitalisé, complet et global doit donc être au cœur de tout 
ce que nous faisons260 ».

Les plus grandes transformations nécessaires à la 
réalisation des différents cadres et accords convenus 
au niveau international, comme le Programme  2030, 
requièrent une approche systémique permettant de gérer 
les interdépendances et les interactions entre les objectifs 
et les cibles. Les pouvoirs publics doivent réorienter leurs 
priorités pour faire converger les politiques, dépasser 
les cloisonnements sectoriels et mettre au point de 
nouvelles approches intégrées qui prennent en compte les 
interactions systémiques et se concentrent sur les relations 
de cause à effet entre les objectifs et les politiques261.

© Shutterstock/Eleni Saitanidi
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10. Priorité 1 : Comprendre les 
risques de catastrophe

262 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Australie, de l’Éthiopie, de la Thaïlande et du Viet Nam ainsi que les observations 
formulées par les autorités locales et les professionnels de l’urbanisme au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030, disponibles à l’adresse suivante : https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/local-authority-and-urban-practitioner-
perspectives-risk-reduction-2015-recommendations.

263 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires des États-Unis d’Amérique et des Philippines.
264 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Libéria, du Maroc, de la Slovénie et de la Suisse.
265 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Australie, de l’Éthiopie, de la Thaïlande et du Viet Nam, ainsi que les observations 

formulées par les autorités locales et les professionnels de l’urbanisme au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030.

10.1. Développer une compréhension 
commune des risques

L’expérience de la mise en œuvre du Cadre de Sendai a 
démontré l’importance d’une vaste utilisation des données, 
des informations et des connaissances sur les risques. 
C’est pourquoi, à l’horizon  2030, les États Membres 
doivent veiller à ce que les analyses multirisques, des 
vulnérabilités et de l’exposition aux risques servent à 
éclairer la planification socioéconomique pluriannuelle 
générale, ainsi que la planification, la budgétisation et 
le financement de la RRC262. En outre, pour éclairer les 
politiques, les stratégies et les plans intégrés de RRC, il est 
nécessaire de mieux appréhender les pertes passées et 
futures et de définir plus clairement le paysage des risques 
dans toutes ses dimensions, d’une manière cohérente avec 
le champ d’application défini au paragraphe  15 du Cadre 
de Sendai263.

Les États Membres soulignent qu’il est impératif d’intégrer 
les données et les informations provenant de l’ensemble 
des secteurs et perspectives dans les bases de données 
et registres de risques, ainsi que dans les évaluations 
des risques264. En adoptant une approche intersectorielle 
de la collecte, de la gestion et de l’analyse des données, 
l’objectif est de produire des informations détaillées et 
fiables sur les risques de catastrophe qui intègrent des 
connaissances provenant de disciplines, de domaines 
et d’échelons différents, et qui peuvent être utiles à de 
nombreux secteurs. Les partenariats scientifiques et 
universitaires sont importants pour y parvenir, tout comme 
la normalisation et la circulation des données entre les 
organismes publics et les différents secteurs. 

La priorité absolue à l’égard des données sur les risques 
de catastrophe est d’en tirer un maximum d’avantages 
sociaux à l’horizon  2030, depuis la collecte et la mise à 
disposition généralisée de données de qualité jusqu’à 
leur analyse et leur transposition en informations sur 
les risques qui viendront étayer la prise de décisions, en 
passant par l’intégration de ces informations dans les 
processus d’élaboration des politiques et de planification 
stratégique265.

À cette fin, il convient de garantir en priorité un 
investissement cohérent dans la formation et l’éducation 
au-delà des entités traditionnellement engagées dans la 
RRC, afin d’inclure tous les secteurs et tous les domaines, 
et donc tous les organes de l’État et la société dans son 
ensemble. En outre, l’application croissante des indicateurs 
et des données de RRC dans les processus liés au climat 
(axes de travail portant sur les pertes et les dommages, 
objectif mondial sur l’adaptation, Bilan mondial de l’Accord 
de Paris, etc.) offre de nombreuses solutions.

Qui plus est, les États Membres doivent veiller à ce que 
la gouvernance locale et municipale appréhende bien 
les risques. Ils doivent garantir le maintien du dialogue 
entre les entités nationales, régionales et mondiales 
chargées de la gouvernance des risques. À ce titre, il est 
indispensable d’améliorer les capacités des entités de 
gestion des risques de catastrophe, ce qui nécessite des 
investissements financiers, le développement de l’expertise 
et l’utilisation d’innovations technologiques.

Au fil des efforts de collecte de données déployés au 
titre de plusieurs cadres mondiaux, il est nécessaire de 
revoir les indicateurs relatifs aux divers objectifs et cibles 
et de mesurer toutes les dimensions de l’incidence des 
catastrophes, qui touchent surtout les plus vulnérables. 
Pour que les analyses conjointes des risques multiples 
et des vulnérabilités puissent être utilisées dans le cadre 
d’une planification pluriannuelle, le soutien continu des 
donateurs est nécessaire. Les États Membres doivent 
en outre s’inspirer du Comité directeur conjoint du 
Secrétaire général pour faire progresser la collaboration en 
matière d’aide humanitaire et de développement. Il s’agit 
notamment d’étudier les pays actuellement prioritaires et 
d’appliquer des enseignements pratiques dans un éventail 
plus large de contextes à risque.

Les États Membres doivent procéder à des évaluations 
complètes des risques et mieux utiliser les technologies 
émergentes et les activités de planification de scénarios 
pour spécifier et évaluer les risques complexes. Il s’agit 
notamment de mettre au point des mécanismes de 
gouvernance des risques souples et adaptatifs, faisant 
participer des acteurs issus de secteurs et d’échelons 

https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/local-authority-and-urban-practitioner-perspectives-risk-reduction-2015-recommendations
https://sendaiframework-mtr.undrr.org/publication/local-authority-and-urban-practitioner-perspectives-risk-reduction-2015-recommendations
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différents. Ces approches doivent être inclusives, axées 
sur les personnes et tenir compte de la dimension de 
genre. Pour se détourner plus facilement de la gestion 
des catastrophes au profit de la gestion des risques, les 
organismes publics et non publics sont encouragés à 
utiliser les données et analyses existantes, telles que l’indice 
de risque, l’indice d’alerte et l’indice de gravité d’INFORM. 

266 Jana Sillmann et al., ISC-UNDRR-RISKKAN Briefing note on systemic risk. Review and Opportunities for Research, Policy and Practice from the 
Perspective of Climate, Environmental and Disaster Risk Science and Management. Conseil international des sciences, Paris, 2022.

267 Costa Rica, Examen de mitad de período de la aplicación del Marco de Sendai para la reducción del riesgo de desastres 2015-2030.
268 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Australie, de l’Autriche, de l’Éthiopie, de la Gambie, de la Géorgie, du Guatemala, de la 

Nouvelle-Zélande, de la Pologne et de la Slovénie.
269 Comme indiqué dans la partie « Examen rétrospectif » du présent rapport.
270 Voir le rapport national volontaire de la République de Corée, qui donne un exemple de progrès réalisé dans ce domaine.
271 Étude thématique intitulée « Health Emergency and Disaster Risk Management Cross-cutting: Planetary Health » (À l’intersection des crises 

sanitaires et de la gestion des risques de catastrophe : la santé planétaire) réalisée dans le cadre de l’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

Ces outils, entre autres, peuvent en particulier contribuer 
au perfectionnement des mécanismes nationaux et 
infranationaux d’alerte précoce et d’action rapide, ainsi que 
des mesures de préparation et de réduction des risques, 
afin qu’ils soient adaptés à des risques élevés et aux crises 
émergentes.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen 
à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Allemagne, Australie, Bhoutan, Costa Rica, Cuba, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Libéria, Madagascar, 
Maroc, Philippines, République populaire démocratique 
de Corée, Slovénie, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande et 
Viet Nam

Coalition internationale pour l’ingénierie des 
infrastructures durables (International Coalition for 
Sustainable Infrastructure Engineering Community) 
et Grand groupe de la communauté scientifique et 
technologique

10.2. Mieux connaître et mieux 
comprendre la nature systémique du 
risque

Il est essentiel de réfléchir à de nouvelles stratégies qui 
permettent de mieux comprendre la nature systémique du 
risque dans des contextes sociétaux et environnementaux 
en constante évolution. Les environnements décisionnels 
complexes doivent permettre d’étudier les nombreuses 
dimensions du risque, et pas seulement les résultats 
économiques266.

À l’horizon 2030, il est essentiel de renforcer et d’intégrer 
les processus de suivi, d’évaluation et d’apprentissage ainsi 
que les plateformes de gestion des connaissances, afin 
d’évaluer l’efficacité des interventions multisectorielles et 
multiniveaux et de tirer des enseignements permettant de 
généraliser les réussites. 

En particulier, les États Membres ont mentionné la 
nécessité de renforcer les capacités des services publics 
à entreprendre des évaluations systémiques des risques 
multidomaines et des interventions possibles, et à traduire 
celles-ci en mesures stratégiques coordonnées267.

Plus précisément, certains pays soulignent la nécessité 
de mettre en place des interventions et des politiques à 
l’intersection des domaines de l’eau, de l’énergie et de 
l’alimentation, en adoptant notamment une approche 
systémique pour mieux comprendre et réduire les risques 

présentés par les changements climatiques, les conflits, 
les vulnérabilités de la chaîne d’approvisionnement, la 
baisse de la productivité, la dégradation des écosystèmes, 
la dépendance énergétique ou la pollution, entre autres268.

De même, la nécessité de mieux appréhender et prendre 
en compte les dangers et les risques biologiques posés 
par la RRC est devenue évidente depuis 2015, qu’il s’agisse 
de l’application de mesures de prévention des maladies 
(infectieuses) et des épidémies ou de l’optimisation des 
interventions au moyen d’approches et de cadres intégrés 
en situation d’urgence sanitaire ou pour la gestion des 
risques de catastrophe269. Qui plus est, il est nécessaire 
de se concentrer davantage sur la santé mentale et les 
conséquences psychologiques des catastrophes, et 
d’améliorer les connaissances à cet égard270. De nouvelles 
conceptions de la santé et des risques ont gagné du terrain 
depuis 2015 (santé planétaire, etc.) et plus encore au 
lendemain de la pandémie de COVID-19, avec notamment 
le concept d’« Une seule santé », qui prône une approche 
systémique pour améliorer la santé des êtres humains, 
des animaux, des plantes et de l’environnement, tout en 
contribuant au développement durable. Dans le cadre des 
politiques d’information sur les risques à l’horizon 2030 et 
au-delà, les États Membres doivent prendre les mesures 
nécessaires pour que ces instruments rendent compte 
des interconnexions avec les dangers et les risques 
biologiques271.
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Plusieurs États Membres soulignent que les progrès 
scientifiques et technologiques sont et seront des facteurs 
déterminants du développement socioéconomique, 
entraînant des menaces comme des solutions. L’évolution 
rapide des technologies et les applications à double usage, 
y compris dans le domaine de la biologie synthétique, 
présentent déjà des risques potentiellement existentiels et 
constituent une réalité en matière de gestion des risques 
pour certains pays. En outre, les progrès technologiques 
et l’utilisation accélérée de l’intelligence artificielle et 
de l’automatisation devraient éliminer certains types de 
travail et, ce faisant, redéfinir les facteurs de production, le 
comportement humain, la consommation, et les systèmes 
et structures économiques. Il est recommandé de nouer 
de nouveaux partenariats pour mieux comprendre et 
mieux gérer les risques liés à l’évolution rapide des 
technologies, aux cyberattaques ou à d’autres utilisations 
malveillantes de la technologie272. Conformément au 
rapport Notre programme commun du Secrétaire général 
des Nations Unies, cela pourrait supposer une coordination 
internationale et un renforcement des capacités en matière 
de gestion des risques existentiels, ainsi qu’une mise à jour 
des instruments d’investissement pour la prévention des 
risques peu probables à fort impact273.

Il est donc nécessaire d’établir des réseaux de gouvernance 
plus inclusifs et plus étroitement liés qui facilitent 

272 Voir par exemple les rapports nationaux volontaires du Cambodge, du Canada, du Costa Rica, des États-Unis d’Amérique, du Kirghizistan, du 
Maroc, de la République de Corée, des Seychelles, de la Suède et de la Türkiye.

273 Maxime Stauffer et al., Existential Risk and Rapid Technological Change: Advancing risk informed development.
274 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Argentine, du Bhoutan, du Costa Rica, de l’Éthiopie, de la Géorgie, du Guatemala, du 

Libéria, de la Nouvelle-Zélande, de la Suède et du Togo.
275 Voir les rapports nationaux volontaires du Bhoutan, du Burundi, du Cambodge, du Guatemala et de Maurice.
276 Jana Sillmann et al., ISC-UNDRR-RISKKAN Briefing note on systemic risk. Review and Opportunities for Research, Policy and Practice from the 

Perspective of Climate, Environmental and Disaster Risk Science and Management. Conseil international des sciences, Paris, 2022.
277 Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe de la communauté scientifique et technologique, Rapport de l’examen à mi-

parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe. 2023.

l’harmonisation des cadres, des stratégies de RRC et des 
plans aux différents échelons du gouvernement274. En 
outre, il est nécessaire d’investir dans les mécanismes 
d’information et d’aide à la prise de décisions nécessaires 
afin de permettre aux décideurs de gérer efficacement la 
complexité et les divergences dans le processus de la prise 
de décisions. 

Les États Membres reconnaissent qu’il est important 
d’axer les évaluations des risques non plus sur chaque 
danger, mais sur une compréhension plus globale de la 
vulnérabilité et de l’exposition des communautés aux 
risques275. Plusieurs nouvelles pratiques essaient de mieux 
comprendre et utiliser ces systèmes évolutifs complexes 
dans lesquels des décisions sont et doivent être prises en 
matière de gestion des risques. Ces pratiques émergentes 
permettent, entre autres, de remettre en question les 
comportements habituels et d’élaborer de nouvelles 
approches pour faire face aux risques276.

Appliquées au niveau mondial, national ou local, les 
méthodes de prospective stratégique, par exemple, peuvent 
permettre d’étudier les avenirs possibles et les risques 
interdépendants, encourager la réflexion à long terme sur 
des systèmes élargis et guider les transformations en 
faveur de la durabilité dans le présent277.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Burundi, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Cambodge, Canada, 
Costa Rica, Cuba, Équateur, Éthiopie, Gambie, Géorgie, 
Guatemala, Kirghizistan, Libéria, Maroc, Maurice, 
Nouvelle-Zélande, Pologne, République de Corée, 
Seychelles, Slovénie, Suède, Trinité-et-Tobago, Togo, 
Tunisie, Türkiye, République-Unie de Tanzanie et 
Viet Nam

FAO, Grand groupe de la communauté scientifique et 
technologique, Partenariat pour l’environnement et la 
réduction des risques de catastrophe, Public Health 
England, parlementaires et rapports de synthèse des 
bureaux régionaux de l’UNDRR pour les États arabes, et 
les Amériques et les Caraïbes



86

Rapport sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

10.3. Renforcer les capacités nationales et 
locales en matière de données

D’un point de vue national, les bases de données nationales 
sur les pertes liées aux catastrophes permettent aux pays 
de mieux comprendre les risques et leurs conséquences 
lorsque ceux-ci se manifestent sous forme de chocs ou 
de catastrophes. Ce sont des outils fiables pour évaluer 
et améliorer la prise de décisions et les investissements 
en fonction des risques, et pour guider les stratégies et 
les plans de réduction des risques, en particulier ceux 
qui sont liés aux aléas climatiques et météorologiques. 
À cette fin, l’examen souligne l’importance de renforcer 
les capacités dans les pays en développement, en 
particulier les pays les moins avancés, les PEID et les 
pays africains, afin d’améliorer le suivi de la RRC et la 
communication d’informations concernant la disponibilité, 
la qualité, l’accessibilité et l’utilisation des données. 

278 Costa Rica, Costa Rica: Examen de mitad de período de la aplicación del Marco de Sendai para la reducción del riesgo de desastres 2015-2030 ; 
et États-Unis d’Amérique, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030: National 
Consultations, Review and Reporting.

Il est impératif que les États Membres renforcent la mise 
en œuvre et l’amélioration des bases de données sur 
les pertes dues aux catastrophes et de la cartographie 
des risques de catastrophe au niveau national. La mise 
au point de systèmes nationaux de comptabilisation des 
pertes dues aux catastrophes doit ici être une priorité278.

Il est également essentiel d’améliorer les rapports 
réguliers sur le Cadre de Sendai à l’horizon  2030, afin 
de garantir et de renforcer la qualité des données. 
Actuellement, 40 des 193 États Membres, principalement 
en Afrique, en Asie centrale, dans les Amériques et dans les 
Caraïbes, n’ont communiqué aucune donnée relative aux 
objectifs prévus par le Cadre de Sendai. Afin de parvenir 
à une communication universelle des données sur les 
risques, et à un accès planétaire à ces dernières, les efforts 
de renforcement des capacités doivent cibler ces régions.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Algérie, Arménie, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, 
Cambodge, Canada, Costa Rica, Égypte, États-Unis 
d’Amérique, Gambie, Kazakhstan, Kirghizistan, Libéria, 
Maurice, Monténégro, Pologne, Suède, Soudan, 
République-Unie de Tanzanie, Thaïlande et Trinité-et-
Tobago

Grand groupe de la communauté scientifique 
et technologique, ONU-Femmes, Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) et réseau des 
autorités locales et des professionnels de l’urbanisme

 



87

Rapport sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

10.4. Améliorer la collaboration entre 
les parties prenantes à la RRC et les 
communautés de statistique

Les instituts nationaux de statistique sont des partenaires 
essentiels dans le domaine de la RRC. À l’horizon  2030, 
une plus grande collaboration entre les statisticiens et les 
professionnels de la RRC permettra de maintenir, voire 
d’améliorer, la qualité de la collecte et de l’analyse des 
données relatives aux risques de catastrophe. Inciter les 
instituts nationaux de statistique à intégrer les données du 
système de suivi du Cadre de Sendai dans les statistiques 
nationales favorise la communication et l’utilisation des 
données relatives aux risques de catastrophe par tous les 
secteurs, ce qui permet à tous les organes de l’État de prendre 
des décisions tenant compte des risques. En renforçant la 

279 Voir, par exemple, le rapport national volontaire de la Nouvelle-Zélande et les observations formulées par le Grand groupe de la communauté 
scientifique et technologique au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

participation des instituts nationaux de statistique à la RRC, 
il est plus probable de recueillir des données de qualité sur 
la gestion des risques de catastrophe – essentielles aussi 
bien pour la conception des programmes que pour le suivi 
et l’évaluation. Il s’agit là d’un point essentiel pour mieux 
évaluer l’efficacité et faciliter l’amélioration des activités de 
RRC.

En outre, les processus en cours doivent être renforcés par 
l’intermédiaire du Groupe d’experts des Nations Unies et de 
l’extérieur sur les statistiques relatives aux catastrophes 
afin d’améliorer la collaboration entre les instituts nationaux 
de statistique, les ministères sectoriels compétents et les 
bureaux nationaux chargés de la gestion des catastrophes, 
et de promouvoir une prise de décisions tenant mieux 
compte des risques au sein de tous les organes de l’État.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Australie, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Costa Rica, 
Kirghizistan, Libéria et Viet Nam

UNESCO, rapport sur les PEID et rapport de synthèse du 
Bureau régional de l’UNDRR pour les Amériques et les 
Caraïbes

10.5. Améliorer la précision des données 
et des informations sur les risques

Les États Membres et les parties prenantes doivent veiller à 
ce que l’évaluation des risques ne soit plus axée sur un seul 
aléa, mais permette de mieux comprendre la vulnérabilité 
et l’exposition des communautés. Pour y parvenir, ils 
doivent renforcer leur engagement et leur capacité à 
développer des ensembles de données ventilées qui 
rendent compte des différentes expériences des risques de 
catastrophe et des incidences des catastrophes à travers 
de nombreux indicateurs. Ces données détaillées doivent 
englober l’âge, le genre, le revenu, le statut de handicap, 
la sous-région géographique concernée et le type d’aléa, 
tant pour les vulnérabilités socioéconomiques que pour 
les populations touchées par les catastrophes. Le manque 
de données précises a affecté la qualité de l’analyse qui 
permet d’éclairer les approches intersectionnelles de 
lutte contre les vulnérabilités multidimensionnelles axées 
sur une protection sociale tenant compte des risques, 
les politiques sociales, la RRC et l’action climatique, ainsi 
que les approches ciblées en matière de préparation aux 
catastrophes, y compris les alertes précoces et actions 
rapides. Le suivi des pertes et des dommages causés 
par les catastrophes à l’échelle locale pourrait également 
contribuer à améliorer la collecte de données ventilées. 

En outre, le renforcement des capacités et la clarification 
des mandats et des responsabilités budgétaires et 
politiques au niveau local contribueront à renforcer la 
collecte de données ventilées. Une évaluation et un suivi 
complets et intégrés de la vulnérabilité sont essentiels.

L’égalité des genres est largement reconnue comme un 
objectif clé dans la gestion des ensembles de données 
ventilées sur la RRC279. L’intégration des questions de genre 
dans les mandats des organismes chargés de la collecte 
et de l’analyse des données sur les risques de catastrophe 
et de l’élaboration d’informations sur les risques doit être 
une priorité à l’horizon  2030. Cela permettrait d’élaborer 
des politiques et des mesures qui tiennent compte de la 
dimension de genre dans la conception, le financement, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation, et, ce faisant, de 
promouvoir la participation et le leadership des femmes 
et des filles dans la réduction des risques, et d’atténuer 
la disproportion des effets des catastrophes sur ces 
dernières. L’amélioration de la disponibilité de données 
sur le genre fait également partie intégrante de la mise en 
œuvre des ODD, notamment de l’ODD  5 sur l’égalité des 
genres et l’autonomisation des femmes et des filles. Il s’agit 
d’un élément clé du respect par les États des obligations qui 
leur incombent au titre de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.
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Un autre objectif important concernant la ventilation des 
ensembles de données est la représentation précise des 
expériences des personnes handicapées280. La collecte 
et l’utilisation de données normalisées sur le handicap 
permettent de mesurer les opportunités et la participation 
des personnes handicapées et non handicapées. À l’avenir, 
l’objectif est que les données ventilées sur le handicap 
permettent au minimum de mesurer les différences en 
fonction de tout handicap éventuel, du sexe, de l’âge ou du 
groupe de revenu281.

Enfin, même si les déplacements en cas de catastrophe sont 
bien documentés dans le Cadre de Sendai, ils demeurent 

280 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Cambodge et du Viet Nam, ainsi que les observations formulées par l’OIM, l’OMS, 
ONU-Femmes et le PNUD au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

281 Voir également « Données ventilées par sexe, âge et handicap (DVSAH) ». Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/
sendai-framework-monitor-sfm-sex-age-and-disability-disaggregated-data-saddd.

282 OIM et Observatoire des situations de déplacement interne, Displacement indicators for DRR. Grand-Saconnex, Genève, 2022. Disponible à 
l’adresse suivante : https://environmentalmigration.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1411/files/documents/Displacement%20indicators%20for%20
DRR%20State%20of%20the%20art%20report.pdf.

283 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires des États-Unis d’Amérique, de la Norvège et du Viet Nam.
284 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Bhoutan, du Cambodge, de Maurice et de Trinité-et-Tobago.

largement absents des efforts mondiaux de suivi de la RRC. 
L’OIM signale qu’il n’existe actuellement aucune mesure 
ni aucun indicateur normalisés permettant d’évaluer 
l’importance des conséquences des déplacements 
pour la planification et la mise en œuvre de la RRC. Une 
compréhension nuancée et partagée du déplacement peut 
fournir aux parties prenantes à la RRC un indicateur fiable 
et axé sur les personnes des risques de catastrophe et de 
leurs conséquences, permettant de mieux déterminer où 
des efforts sont nécessaires, le cas échéant, pour réduire 
la vulnérabilité associée aux déplacements (ou révélée par 
les déplacements)282.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Bhoutan, Cambodge, Équateur, Guatemala, Nouvelle-
Zélande, Tadjikistan, Trinité-et-Tobago, Viet Nam et 
Yémen

Grand groupe de la communauté scientifique et 
technologique, Observatoire des déplacements internes, 
OIM, OMS, ONU-Femmes et PNUD

10.6. Améliorer les normes en matière 
de gestion des données, renforcer la 
gouvernance des données et investir dans 
la technologie des données

La collecte de données de qualité sur les risques de 
catastrophe est une priorité pour les professionnels de la 
RRC à l’horizon 2030, comme le soulignent 93 % des rapports 
nationaux volontaires présentés au titre de l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030. À l’avenir, les États Membres peuvent tirer profit de 
l’amélioration de la qualité des données officielles sur les 
risques et de la généralisation de l’évaluation des risques. 
Jusqu’à présent, la classification des risques et l’élaboration 
de terminologies et d’indicateurs sont quelques-unes des 
étapes clés de l’amélioration des normes de données en 
matière de RRC depuis l’adoption du Cadre de Sendai. 

Face aux progrès capacités de traitement informatique, 
de la disponibilité des données et de l’utilisation de 
l’intelligence artificielle, les États Membres doivent 
désormais garantir en priorité la circulation et 
l’interopérabilité des données et des informations sur les 
risques i) entre les domaines et les systèmes de données, 
ii) au sein des organismes publics et entre eux, et iii) avec 
les acteurs non étatiques (échange bilatéral)283. Cela peut 
passer par l’élaboration de plateformes de partage de 
données et d’accords connexes, qui tiendront notamment 
compte des risques transfrontières et de la comparabilité 
des données à l’échelle internationale. L’objectif ultime de 
ces mesures est de localiser les données sur les risques, 
de les rendre accessibles, interopérables et réutilisables, 
et de les intégrer dans le processus décisionnel à tous les 
niveaux. Alors que de nombreux pays et organisations ont 
adopté des stratégies de gestion des données, de gestion 
des connaissances ou de dématérialisation, le partage et 
la supervision des données constituent un défi auquel se 
heurtent la plupart des gouvernements284. 

https://www.undrr.org/publication/sendai-framework-monitor-sfm-sex-age-and-disability-disaggregated-data-saddd
https://www.undrr.org/publication/sendai-framework-monitor-sfm-sex-age-and-disability-disaggregated-data-saddd
https://environmentalmigration.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1411/files/documents/Displacement%20indicators%20for%20DRR%20State%20of%20the%20art%20report.pdf
https://environmentalmigration.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1411/files/documents/Displacement%20indicators%20for%20DRR%20State%20of%20the%20art%20report.pdf
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Il convient de se concentrer un peu plus sur la distribution et 
l’analyse des données relatives aux risques de catastrophe, 
en identifiant et en soutenant les entités publiques qui 
assureront la coordination de la collecte et de l’analyse 
des données relatives aux risques de catastrophe aussi 
bien aux niveaux national et infranational, qu’aux niveaux 
régional et mondial285. Les principaux mécanismes pour 
atteindre cet objectif sont les suivants : 

i. Créer des accords de gouvernance pour empêcher 
le cloisonnement des données et faciliter la 
création d’ensembles de données détaillés et 
ouverts. Il s’agit notamment de mettre au point 
des accords et des plateformes de partage de 
données entre les organismes concernés, ainsi 
qu’entre les pouvoirs publics et la société civile, qui, 
lorsqu’ils s’accompagnent de licences libres, peuvent 
promouvoir l’application des données en tant que 
ressources stratégiques pour un développement 
durable et résilient. Enfin, cette démarche doit être 
soutenue par des mesures législatives appropriées 
(par exemple, sur le partage de données d’entreprises 
à gouvernement dans l’intérêt public), des politiques 
(par exemple, One Data Indonesia286) et des procédures 
opérationnelles standard qui doivent être encouragées 
à tous les niveaux en vue d’améliorer la gouvernance 
des données et de promouvoir leur accessibilité et leur 
réutilisation. 

ii. Concevoir des systèmes de données 
interopérables287. Dans l’écosystème moderne 
des données, l’amélioration de l’interopérabilité, de 
l’externalisation ouverte et d’analyses complexes 
est un élément clé. Pour atteindre cet objectif, il est 
important d’investir dans l’infrastructure de données, 
en particulier dans le secteur des technologies de 
l’information, afin d’améliorer la collecte de données 
numériques sur le terrain, les rapports en ligne, la 
comptabilisation des pertes et l’information sur les 
risques à tous les niveaux administratifs. Face aux 
progrès des capacités de traitement informatique, 
de la disponibilité des données et de l’utilisation 
de l’intelligence artificielle, c’est là une question 
particulièrement urgente. 

Ces recommandations doivent également s’accompagner 
d’un renforcement des capacités en matière de cartographie, 

285 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires des États-Unis d’Amérique, de la Norvège et du Viet Nam.
286 En juin 2019 a été publié le décret présidentiel no 39 de 2019 concernant One Data Indonesia. Ce document exige l’harmonisation des données 

obtenues par chaque ministère ou organisation, à des fins de précision, de mise à jour, d’intégration, de responsabilité, d’accessibilité et de 
partage.

287 Cambodge, The Midterm Review of the Implementation of the Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030. National Voluntary 
Report.

288 Voir UNDRR, « Risk Information Exchange ». Disponible à l’adresse suivante : https://rix.undrr.org/.
289 Maxime Stauffer et al., Existential Risk and Rapid Technological Change: Advancing Risk-informed Development.
290 UNDRR, « High-level event on New Technologies in Disaster Risk Reduction ». 12 septembre 2022, 2022j. Disponible à l’adresse suivante : 

https://www.undrr.org/event/high-level-event-new-technologies-disaster-risk-reduction.

de télédétection et d’information géospatiale afin de mieux 
appréhender les pertes grâce à une surveillance sur place 
et par satellite. En outre, il est nécessaire d’investir dans 
la formation et l’éducation des entités, et pas seulement 
de celles qui sont «  traditionnellement » engagées dans 
la RRC, afin d’inclure tous les secteurs et domaines, 
notamment concernant le renforcement des capacités 
relatives à la collecte et à l’analyse des données au niveau 
local.

Les investissements dans les bases de données sur les 
pertes dues aux catastrophes doivent s’accompagner de 
données sur l’exposition et la vulnérabilité aux risques 
dans les plateformes et les mécanismes décisionnels 
existants (comme c’est le cas avec le portail Risk 
Information Exchange)288.

Cela dit, le rythme rapide des progrès technologiques 
peut entraîner l’adoption de nouvelles technologies 
sans surveillance ni sans évaluation complète des 
risques associés. Si les données d’observation de la 
Terre, les dispositifs  SIG, les systèmes  GPS, les données 
détaillées sur la vulnérabilité et les drones peuvent 
fournir de précieuses informations pour la RRC, les 
États Membres doivent veiller à ce que ces nouvelles 
technologies s’accompagnent de réglementations ou de 
politiques à même de répondre aux préoccupations en 
matière de sécurité et de protection de la vie privée.   

Grâce à la science, à la technologie, à la dématérialisation 
et à d’autres innovations, de plus en plus de nouveaux outils 
sont disponibles pour réduire les risques de catastrophe. 
Il est recommandé d’appuyer davantage ces innovations 
et technologies289. Le rythme, la portée et l’incidence du 
changement varient d’une technologie à l’autre. Les acteurs 
de la gestion des risques de nombreux pays doivent toujours 
combler le fossé numérique qui affecte notamment les 
communautés éloignées des centres d’affaires, où l’accès 
à un approvisionnement stable en électricité, à la téléphonie 
cellulaire et à Internet, et la maîtrise de l’utilisation des 
outils numériques ne sont pas encore garantis. Il est 
donc crucial d’adapter les innovations numériques aux 
besoins (locaux) et de mettre à la disposition des acteurs 
nationaux et locaux de la planification et de la mise en 
œuvre de solides mécanismes de participation290.

https://rix.undrr.org/
https://www.undrr.org/event/high-level-event-new-technologies-disaster-risk-reduction
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Afin de garantir le fonctionnement continu des bases de 
données sur les informations relatives aux risques et aux 
impacts, et de lutter contre le risque de perte de données 
en cas de destruction, les États Membres sont encouragés, 
en collaboration avec leur communauté scientifique 

291 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de la Bosnie-Herzégovine, du Japon, du Kirghizistan, de la République-Unie de Tanzanie, 
des Seychelles, du Soudan et de la Tunisie.

292 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Canada, de la Géorgie, de la Nouvelle-Zélande, de la Pologne et de la Tunisie.
293 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Burundi, du Canada, des États-Unis d’Amérique, du Guatemala, de la Nouvelle-Zélande 

et de la Thaïlande, ainsi que les observations formulées par la Communauté des ingénieurs de la Coalition internationale pour l’ingénierie des 
infrastructures durables et le réseau des autorités locales et des professionnels de l’urbanisme au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

respective, à former des partenariats avec les spécialistes 
de l’information et des technologies pour dématérialiser 
les données relatives au climat et aux catastrophes, au 
moyen de protocoles d’accès convenus à l’avance. Il s’agit 
notamment de numériser les données historiques.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Allemagne, Argentine, Australie, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Burundi, Cambodge, Côte d’Ivoire, Émirats 
arabes unis, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Japon, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Libéria, Madagascar, Malawi, 
Maroc, Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, 
République de Corée, Seychelles, Soudan, Suisse, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Togo et Viet Nam

ARISE, Coalition internationale pour l’ingénierie des 
infrastructures durables, réseau des autorités locales 
et des professionnels de l’urbanisme, parlementaires, 
rapports de synthèse des bureaux régionaux de 
l’UNDRR pour les Amériques et les Caraïbes, les États 
arabes, l’Europe et l’Asie centrale, et études thématiques 
sur la réduction des risques d’investissement et sur 
l’intégration des personnes handicapées à la RRC dans 
le Pacifique

10.7. Permettre l’engagement et la 
participation de la société dans son 
ensemble

Les États Membres reconnaissent qu’il est important 
de garantir un renforcement général des capacités des 
organismes publics et des acteurs non étatiques en matière 
d’élaboration, de collecte, d’analyse et d’interprétation des 
données sur les risques de catastrophe291. Il peut s’agir du 
secteur privé, du monde universitaire, de divers détenteurs 
de connaissances, d’organisations de la société civile, 
notamment des organisations de femmes et de personnes 
handicapées, ainsi que d’autres parties prenantes.

Pour sensibiliser à la RRC et favoriser une compréhension 
commune dans les différents secteurs et juridictions, il 
est nécessaire d’harmoniser les concepts, les cadres, le 
langage et les processus utilisés. De nombreuses solutions 
visant à améliorer la représentation ont été exposées dans 
le cadre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030, notamment  : la création, 
au niveau central, d’organes dotés d’un budget et d’une 
capacité suffisants pour mener des consultations avec 
diverses parties prenantes de manière participative  ; 
l’utilisation de technologies de pointe pour recueillir des 
données ventilées  ; la traduction des informations sur les 
mesures de RRC (activités de préparation, protocoles, etc.) 

dans les langues locales et autochtones ; et l’utilisation de 
connaissances locales adaptées aux normes nationales292. 

Alors que la notion de responsabilité partagée est de 
mieux en mieux comprise, les données sont de plus en 
plus considérées comme un bien public mondial majeur. La 
disponibilité des données bénéficiera d’une plus grande 
utilisation des connaissances locales de la société civile et 
des sciences participatives. Dans la pratique, cela pourrait 
se traduire par l’intégration d’approches plus participatives 
(externalisation ouverte, autonomisation des dirigeants 
locaux, etc.). Il est nécessaire de créer un « nouveau contrat 
social » qui pourrait permettre l’utilisation et la réutilisation 
des données pour créer de la valeur économique, sociale 
et environnementale, et promouvoir un accès équitable aux 
données et au savoir qu’elles contiennent. 

Il est crucial de reconnaître et d’encourager un cadre critique 
de professionnels spécialisés qui comprennent et renforcent 
les liens entre la science, la politique et la pratique, et qui 
mènent des projets de recherche appliquée293. Renforcer 
les liens entre la science, la politique et la pratique à tous 
les niveaux, y compris local et parlementaire, fait partie des 
capacités et des avancées institutionnelles nécessaires 
pour améliorer la communication et la coordination en vue 
d’un développement tenant compte des risques. 
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Une autre priorité à l’horizon  2030 est de renforcer la 
participation des communautés et des organisations 
locales à la création de données et d’informations sur 
les risques de catastrophe, et d’intégrer le savoir local, 
traditionnel et autochtone294. Parce qu’il fournit des 
informations contextuelles et relationnelles souvent 
négligées, le savoir local, traditionnel et autochtone est 
très important pour comprendre, prévenir et atténuer les 
risques, réduire au maximum les effets des catastrophes 
et renforcer la résilience. En outre, il inscrit souvent la 

294 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Burundi, de l’Éthiopie, du Guatemala et du Viet Nam.
295 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Costa Rica, du Guatemala, du Libéria, de Maurice, des Philippines, de la Suède, du 

Togo, de Trinité-et-Tobago, de la Tunisie et du Viet Nam, ainsi que les observations formulées par les parlementaires et la CNUCED au titre de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

RRC dans un contexte général, comme la prévention des 
dommages et la protection globale de l’environnement. La 
participation doit commencer dès les premières étapes 
du développement de la recherche et de la technologie, 
notamment en améliorant le dialogue avec les groupes de 
citoyens, et en impliquant les universités et les institutions 
locales et nationales, ainsi que les jeunes scientifiques, 
avec le concours des détenteurs du savoir local, traditionnel 
et autochtone.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Bangladesh, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Burundi, 
Canada, Côte d’Ivoire, Cuba, Émirats arabes unis, 
Éthiopie, Géorgie, Guatemala, Kirghizistan, Nouvelle-
Zélande, République populaire démocratique de Corée, 
Tadjikistan, Türkiye et Viet Nam

Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, OMS et réseau des autorités locales et des 
professionnels de l’urbanisme

10.8. Renforcer la sensibilisation aux 
risques et la communication

Les États Membres ont conscience que le renforcement 
des capacités de RRC des pouvoirs publics doit être 
complété par une culture générale de sensibilisation aux 
risques et de prévention295. L’accent est mis ici sur l’aide 
à apporter au grand public et au secteur privé pour qu’ils 
contribuent véritablement aux efforts de réduction et 
de gestion des risques. Pour ce faire, les campagnes de 
communication médiatiques à destination du grand public 
axées sur certains dangers constituent un outil important, 
tout comme l’élaboration de supports pédagogiques 
destinés à enrichir les programmes d’enseignement à 
tous les niveaux du système éducatif. Certains États 

Membres vont plus loin en reconnaissant l’importance de 
créer des diplômes universitaires spécialisés dans la RRC 
et les domaines connexes. Cette question reflète le rôle 
des technologies du numérique et de la communication. 
En particulier, la visualisation des risques de catastrophe 
à l’aide de systèmes  SIG et d’autres outils ainsi que la 
communication ciblée au moyen de SMS et d’applications 
pour smartphones sont considérées comme de bonnes 
pratiques pour favoriser une culture de la prévention des 
risques. En outre, lorsque les bases de données sur les 
risques peuvent être mises à la disposition du grand public, 
du secteur privé et de la société civile, il est plus facile 
de concrétiser l’ambition du cadre de Sendai qui vise à 
impliquer la société dans son ensemble.
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Les États Membres et les acteurs non étatiques contribuant 
à l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 recommandent en priorité un 
engagement politique de haut niveau à l’échelle nationale. 
Compte tenu des grands défis posés la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai jusqu’à présent, cet engagement est une 
étape indispensable pour atteindre le résultat et l’objectif 

du Cadre de Sendai à l’horizon 2030. Le leadership et les 
orientations de la communauté internationale ont un rôle 
important à jouer dans le maintien et l’accélération de 
cet engagement au niveau national, car ils permettent 
de renforcer la compréhension technique et les réseaux 
mondiaux de professionnels spécialisés.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Algérie, Allemagne, Bangladesh, Costa Rica, Guatemala, 
Libéria, Madagascar, Maurice, Philippines, République 
démocratique populaire lao, Suède, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie et Viet Nam

CNUCED, parlementaires
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11. Priorité 2 : Renforcer la 
gouvernance des risques de 
catastrophe pour mieux les gérer

296 Agence européenne pour l’environnement, Perspectives on Transitions to Sustainability. Office des publications de l’Union européenne, 
Luxembourg, 2018. Disponible à l’adresse suivante : https://www.eea.europa.eu/publications/perspectives-on-transitions-to-sustainability/file.

297 Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe de la communauté scientifique et technologique, Rapport de l’examen à mi-
parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe. 2023.

298 Une approche territoriale favorise des processus tels que l’aménagement du territoire, la gestion des ressources naturelles, le développement 
socioéconomique des territoires, ainsi que la planification et la mise en œuvre d’infrastructures résilientes. Il s’agit d’une gouvernance qui 
intègre les facteurs de risque dans leur ensemble, non seulement les aléas, mais aussi les vulnérabilités, les expositions et les sensibilités 
contextuelles, et qui tient compte des avantages connexes de la réduction prospective des risques en adoptant une vision stratégique du 
développement axée sur le bien-être humain et la durabilité environnementale (Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe 
de la communauté scientifique et technologique, Rapport de l’examen à mi-parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe).

11.1. Mettre impérativement en place une 
gestion plus cohérente et mieux intégrée 
des risques

Pour accélérer la mise en œuvre du Cadre de Sendai à 
l’horizon 2030, les États Membres doivent s’engager plus 
avant dans la création de dispositifs de gouvernance 
adaptatifs qui favorisent une compréhension et 
une gestion des risques intégrées verticalement et 
horizontalement dans tous les secteurs, domaines et 
échelles, et qui tiennent compte de la portée élargie des 
aléas et des risques. 

La conception de ces dispositifs de gouvernance doit 
permettre une réduction prospective des risques à même 
de faire face aux incertitudes et aux mauvaises surprises 
inhérentes à la transformation des systèmes sociaux, 
technologiques et écologiques, et d’éliminer la vulnérabilité 
et l’exposition aux risques ainsi que les facteurs contextuels. 

La gouvernance adaptative repose sur l’apprentissage 
itératif, la planification, l’élaboration de politiques, la mise 
en œuvre et l’évaluation dans le temps296, et nécessite un 
processus de coordination systématique allant de l’échelle 
mondiale à l’échelle nationale, et de l’échelle nationale à 
l’échelle infranationale, et inversement.

Dans cette optique, il est nécessaire de déplacer la 
responsabilité et la redevabilité en matière de prévention 
de nouveaux risques et de réduction des risques existants, 
en abandonnant l’approche centralisée au profit de 
processus décisionnels et d’investissements coordonnés 
et fondés sur les risques impliquant l’ensemble des parties 
prenantes. Cette nouvelle stratégie doit également refléter 
– dans la planification et la mise en œuvre – les modes 
de gestion qui agissent sur les causes profondes, les 
facteurs de risque et d’autres dynamiques sous-jacentes297. 
Autrement dit, la RRC ne doit plus être considérée comme 
un secteur, mais plutôt comme un résultat. 

 
 
 
 
À cette fin, les États Membres doivent veiller à ce que 
ces mécanismes et approches i)  tiennent compte de la 
nature systémique du risque (depuis son apparition et 
sa propagation jusqu’à ses conséquences lorsqu’il se 
concrétise)  ; ii)  s’accompagnent de cadres législatifs et 
réglementaires qui reflètent une responsabilité partagée 
quant aux processus décisionnels et aux investissements 
tenant compte des risques, et iii) contiennent une obligation 
juridique qui impose clairement de prévenir et de réduire les 
risques de catastrophe. Pour que ces mesures normatives 
tiennent compte de la dimension de genre, du handicap 
et des droits humains, elles doivent être conformes aux 
obligations découlant du droit international des droits 
humains. 

Ces cadres législatifs et réglementaires doivent 
comporter des dispositions précises en matière de 
gouvernance, selon lesquelles plusieurs autorités 
assument une responsabilité bien définie en matière de 
prévention et de réduction des risques de catastrophe. 
Afin de parvenir à un développement durable, les cadres 
de gouvernance doivent faire explicitement participer les 
acteurs et les entités qui se concentrent sur des secteurs 
et des domaines complémentaires ou étroitement liés, 
par exemple l’adaptation aux changements climatiques 
et l’atténuation de leurs effets, les systèmes alimentaires, 
les systèmes hydriques et l’aménagement du territoire, afin 
d’évoluer vers un système de « gouvernance territoriale des 
risques ». 

En outre, l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030 reconnaît que la RRC ne 
doit plus relever exclusivement de l’expertise technique 
acquise, mais d’une gouvernance multidimensionnelle, 
voire territoriale298. En réformant les cadres de gouvernance 
des risques, les États Membres doivent explicitement 

https://www.eea.europa.eu/publications/perspectives-on-transitions-to-sustainability/file
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cibler et intégrer les représentants des principaux secteurs 
ou domaines qui contribuent à la création de nouveaux 
risques, ainsi qu’à leur prévention et à leur réduction299.

Les États Membres doivent avoir une ambition générale  : 
le polycentrisme, une forme de gouvernance globale 
qui implique l’interaction et la coopération de multiples 
sources de pouvoir décisionnel en vue d’obtenir des 
résultats positifs en matière de développement. Dans les 
modèles polycentriques, les responsabilités de la gestion 
des risques sont clairement définies et réparties dans 
une structure de gouvernance globale, ce qui garantit 
l’adaptabilité et l’efficacité à différentes échelles.

Pour garantir l’instauration de mécanismes clairs de 
gouvernance des risques dans les contextes concentrant 

299 Conseil international des sciences, au nom du Grand groupe de la communauté scientifique et technologique, Rapport de l’examen à mi-
parcours du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe. 2023.

300 Voir CSW66 Conclusions concertées (E/CN.6/2022/L.7), disponible à l’adresse suivante : https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/
N22/303/59/PDF/N2230359.pdf?OpenElement.

plusieurs risques, les gouvernements doivent 
cartographier et évaluer l’architecture institutionnelle et 
politique de la gouvernance des risques par rapport au 
paysage des risques, en attribuant les responsabilités et 
les rôles relatifs à l’élimination des risques systémiques, 
et en prévoyant des procédures opérationnelles standard 
ou des directives en matière de collaboration (partage 
des données, répartition des ressources, etc.). Bien que 
les États Membres reconnaissent les difficultés liées à 
l’appropriation commune du programme de développement 
tenant compte des risques, la répartition des responsabilités 
et des capacités en matière de RRC entre les institutions 
publiques est une étape cruciale vers la réalisation du 
résultat escompté et de l’objectif du Cadre de Sendai.  

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Allemagne, Argentine, Cambodge, Canada, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Équateur, Éthiopie, Guatemala, Madagascar, 
Maroc, Suisse, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye 
et Viet Nam

Conseil international des sciences, Grand groupe de la 
communauté scientifique et technologique, Initiative 
caribéenne pour la sécurité dans les écoles et OIM ; 
enquête d’ONU-Eau et rapport de synthèse du Bureau 
régional de l’UNDRR pour les Amériques et les Caraïbes, 
Women’s Network

11.2. Adopter une stratégie de gestion des 
risques considérant la société dans son 
ensemble

Une large participation au processus de gestion des risques 
est un aspect essentiel de l’engagement du Cadre de Sendai 
en faveur d’une prise en compte des risques par la société 
dans son ensemble. Pour avancer vers la réalisation de cet 
objectif à l’horizon 2030, les gouvernements doivent mettre 
en place des structures institutionnelles permettant de 
mobiliser l’expertise des parties prenantes scientifiques, 
universitaires, locales, autochtones, du secteur privé 
et de la société civile, en créant des plateformes et des 
espaces leur permettant d’être écoutées et d’influencer 
véritablement les processus décisionnels tenant compte 
des risques. 

Ces structures et processus doivent également être 
axés sur la collaboration et les besoins des groupes les 
plus vulnérables, notamment les femmes, les jeunes, 
et les personnes âgées ou handicapées, en garantissant 
une participation plus systématique des organisations 
existantes et des réseaux émergents. Les plateformes 
nationales de RRC sont considérées comme essentielles 

à une large participation. Elles nécessitent des actions 
positives pour garantir la participation et le leadership 
des femmes, des jeunes, des personnes âgées ou 
handicapées, ainsi que des autres groupes très vulnérables 
qui ne sont pas encore inclus. Pour mettre en œuvre le 
Cadre de Sendai avant 2030, les États Membres doivent 
s’engager à collaborer avec des acteurs clés de la société 
civile représentant un large éventail de parties prenantes. 

Il est encore possible d’intensifier les efforts en faveur d’une 
RRC sensible au genre. Ces efforts ont été notamment 
stimulés par les progrès réalisés grâce aux plans d’action 
pour l’égalité des genres des Conventions de Rio et par 
le récent appel lancé à l’occasion de la 66e session de la 
Commission de la condition de la femme pour élaborer 
et mettre en œuvre le Plan d’action pour l’égalité des 
genres du Cadre de Sendai300, lesquels étaient assortis 
des engagements et des mécanismes de redevabilité 
correspondants pour permettre la mise en œuvre nationale 
et locale, ainsi que l’intégration dans les politiques et les 
plans relatifs aux changements climatiques. L’élaboration 
et l’adoption d’un plan d’action pour l’égalité des genres 
sont essentielles.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N22/303/60/pdf/N2230360.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N22/303/60/pdf/N2230360.pdf?OpenElement
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La participation des personnes handicapées à l’évaluation, 
à la conception, à la planification et au leadership garantit 
des mesures de RRC à même de les protéger et de réduire 
leurs vulnérabilités. Il convient de reconnaître les idées 

301 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Autriche, de l’Éthiopie, du Malawi, de Maurice, de la République populaire 
démocratique de Corée, du Togo, de Trinité-et-Tobago et du Viet Nam, ainsi que les observations formulées par le réseau des autorités locales 
et des professionnels de l’urbanisme au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030.

302 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Australie, du Canada, du Cambodge, de la Gambie, du Kirghizistan, du Libéria, du 
Maroc, de Maurice, de la Nouvelle-Zélande, de la Suède, de Trinité-et-Tobago et du Viet Nam.

reçues et d’évaluer les catalyseurs, les possibilités et les 
obstacles afin d’élaborer des politiques et des programmes 
appropriés.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Burundi, Costa Rica, 
Cuba, Équateur, Éthiopie, Gambie, Géorgie, Guatemala, 
Libéria, Maroc, Maurice, Nouvelle-Zélande, République-
Unie de Tanzanie, Slovénie, Suède, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye et Viet Nam

ARISE, Conseil international des sciences, ONU-
Femmes, réseau des autorités locales et des 
professionnels de l’urbanisme et Étude thématique 
sur les connaissances locales, autochtones et 
traditionnelles pour la RRC en Asie et dans le Pacifique

11.3. Assurer la gestion des risques à 
plusieurs échelles 

Les États Membres et les parties prenantes non étatiques 
ne cessent d’insister sur l’importance de la gouvernance 
des risques à l’échelle locale afin d’accélérer la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai à l’horizon  2030301. Le niveau 
local est désormais considéré comme un contexte de 
première ligne où les effets des catastrophes se font 
sentir en premier lieu et où il est plus facile d’élaborer 
des approches cohérentes et de coordonner les cadres 
politiques mondiaux et nationaux. 

Les États Membres doivent veiller à ce que les structures 
de gouvernance des risques au niveau local disposent de 
l’autorité et des ressources nécessaires pour répondre à 
ces attentes. Les autorités nationales doivent soutenir la 
mise en place de ressources humaines, de stratégies et de 
plans d’action clairement définis, ainsi que de capacités 
financières au niveau local lorsque celles-ci font défaut, 
en veillant à la cohérence de la planification de la RRC 
avec les processus généraux de planification municipale 
et locale. Pour être efficaces, les mécanismes locaux de 
gouvernance doivent inclure des activités de RRC : collecte 
et cartographie de données détaillées sur les risques de 
catastrophe, élaboration de règlements municipaux sur 
l’utilisation des terres fondés sur les principes de RRC, 
formation et sensibilisation des populations locales aux 
réalités découlant du profil de risque de leur territoire, etc. 
L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 indique clairement que le renforcement 
des capacités des autorités locales en matière de gestion 
des risques sera essentiel pour atteindre le résultat et 
l’objectif du Cadre de Sendai d’ici à 2030.  

En outre, les États Membres et les organismes régionaux 
et intergouvernementaux doivent continuer à développer 

aux niveaux régional et mondial des structures de 
gouvernance des risques à même de se connecter à 
la réduction des risques aux niveaux national et local, 
de s’en inspirer, de l’orienter et de la soutenir302. Il peut 
s’agir de cartographier les stratégies et les plans d’action 
existants en fonction de l’éventail de dangers et de risques 
décrits dans le Cadre de Sendai. Pour mieux harmoniser 
les stratégies, les plans et les politiques de RRC locaux et 
régionaux sur l’éventail des aléas mentionnés dans le Cadre 
de Sendai, les entités régionales doivent montrer la voie et 
encourager les États Membres à clarifier l’interaction entre 
les risques et les conditions de vulnérabilité, notamment 
les aléas technologiques, biologiques et sociétaux. Le 
programme d’action de l’Union africaine fournit un exemple 
particulièrement éclairant à cet égard, car il a pour objectif 
explicite d’éliminer les risques liés aux catastrophes, à la 
fragilité et aux conflits. 

Les États Membres et les parties prenantes sont encouragés 
à intégrer les conclusions et les recommandations de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai 2015-2030 dans les processus de suivi des 
initiatives mondiales, notamment l’Accord de Paris, le 
Cadre mondial pour la biodiversité, le Nouveau Programme 
pour les villes et le Programme de développement 
durable à l’horizon  2030, utilisant le Cadre de Sendai et 
une argumentation axée sur les risques pour favoriser la 
convergence et renforcer la cohérence. En outre, les travaux 
du Conseil consultatif de haut niveau sur un multilatéralisme 
efficace, créé par le Secrétaire général à l’appui du rapport 
«  Notre programme commun  », pourraient porter sur les 
mécanismes mondiaux de gouvernance des risques qui 
sont nécessaires pour faire face aux aléas du XXIe siècle 
avant que ceux-ci ne se manifestent sous la forme de chocs 
potentiellement existentiels. La mise en œuvre du Cadre 
de Sendai peut donc bénéficier d’une cohérence et d’une 
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convergence accrues entre les structures de gouvernance 
internationales, nationales et locales à l’horizon 2030. 

303 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Égypte, de la Gambie, du Kirghizistan, du Libéria, du Monténégro, de la Pologne et de 
la République-Unie de Tanzanie.

304 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Australie, du Canada, du Guatemala, des Philippines, de la République populaire 
démocratique de Corée, de la République-Unie de Tanzanie et du Togo, ainsi que les observations formulées par le Grand groupe de la 
communauté scientifique et technologique, l’OIM et l’OMS au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030.

305 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Arménie, de la Belgique, du Kazakhstan et de la Suède, et les observations formulées 
par la Communauté des ingénieurs de la Coalition internationale pour l’ingénierie des infrastructures durables, l’OIM, l’OMS, le PNUD, le réseau 
des autorités locales et des professionnels de l’urbanisme et l’UNESCO au titre de l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Australie, Canada, Cambodge, Gambie, Guinée, 
Kirghizistan, Libéria, Madagascar, Maroc, Maurice, 
Nouvelle-Zélande, Suède, Trinité-et-Tobago et Viet Nam

Cités et gouvernements locaux unis d’Afrique, 
Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, FAO, OIM, OMS, PNUD et réseau des autorités 
locales et des professionnels de l’urbanisme

11.4. Renforcer les capacités pour une 
prise de décision intégrée et fondée sur 
les risques

Il est impératif de définir un domaine d’action cohérent à 
l’horizon 2030, à savoir le renforcement de la sensibilisation 
aux risques et des capacités techniques à tous les niveaux 
de la société et dans tous les organes de l’État. Plusieurs 
recommandations fondamentales pointent la nécessité de 
renforcer les capacités et les compétences techniques à 
toutes les étapes du processus de gestion des risques, 
depuis la collecte de données sur les risques jusqu’à 
leur utilisation dans le cadre d’une prise de décisions 
tenant compte des risques. L’importance accordée au 
renforcement des capacités par les États Membres revêt 
plusieurs aspects303.

Sur le plan horizontal, au niveau des acteurs 
gouvernementaux et non étatiques, les États Membres 

considèrent la sensibilisation aux principes de la RRC des 
organismes chargés des questions économiques, sanitaires 
et environnementales comme une priorité majeure, qui 
permettra une gestion intégrée des risques304. Les États 
Membres mettent également l’accent sur la poursuite 
du renforcement des capacités des entités de gestion 
des risques de catastrophe grâce aux investissements 
financiers, au développement de l’expertise et à l’utilisation 
itérative des innovations technologiques. 

D’un point de vue vertical, la compréhension des risques au 
niveau de la gouvernance locale et municipale s’améliore305, 
et l’impératif d’un dialogue et d’une collaboration continus 
et évolutifs entre les entités nationales et internationales 
de gouvernance des risques s’affirme, ce qui traduit la 
reconnaissance du caractère transfrontière, systémique et 
même planétaire des risques à maîtriser ou à réduire. 
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Enfin, les activités de prospective stratégique gagnent 
du terrain en matière de planification stratégique et 
d’élaboration de politiques aux niveaux national, régional 
et mondial. Ces activités sont désormais régulièrement 
employées par la Commission européenne306. Dans son 
rapport « Notre programme commun », le Secrétaire général 
les considère comme un élément important de la prévention 
des risques de catastrophe potentiellement existentiels 
et d’une prise de décisions anticipée. Les activités de 

306 Voir, par exemple : https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/strategic-planning/strategic-foresight_fr.

prospective stratégique s’intéressent à différents avenirs 
plausibles afin d’identifier les tendances et les questions 
émergentes, ainsi que les visions et les voies y afférentes, 
en vue de prendre de meilleures décisions et d’agir 
dans le présent pour façonner un avenir plus favorable. 
Le renforcement de la prospective stratégique permet une 
réflexion à long terme, une action anticipée ainsi que des 
politiques et des programmes davantage tournés vers 
l’avenir.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Allemagne, Australie, Arménie, Belgique, Canada, 
Égypte, Gambie, Guatemala, Guinée, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Libéria, Monténégro, Pologne, République 
populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie et Suède

Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, FAO, Grand groupe de la communauté 
scientifique et technologique, Groupe international 
d’experts sur les ressources, OIM, OMS, PNUD, 
réseau des autorités locales et des professionnels de 
l’urbanisme et UNESCO

© Shutterstock/Sander van der Werf
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12. Priorité 3 : Investir dans 
la réduction des risques de 
catastrophe pour renforcer la 
résilience

12.1. Augmenter les investissements 
publics dans la RRC

Toutes les parties prenantes du Cadre de Sendai 
reconnaissent que les investissements dans la réduction 
des risques ont été largement dépassés par les risques 
nouveaux et accumulés depuis 2015. Les États Membres 
comme les parties prenantes non étatiques soulignent la 
nécessité d’un investissement public plus important dans 
la RRC au cours de la seconde moitié de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai. Les États Membres doivent envisager 
une obligation légale de veiller à ce que la réduction des 
risques soit intégrée dans tous les investissements et 
marchés publics, de sorte que les considérations relatives 
aux risques de catastrophe et les pratiques de gestion des 
risques de catastrophe soient systématiquement prises 
en compte dans les processus décisionnels. De telles 
considérations doivent en outre être budgétisées, et 
comptabilisées, de manière adéquate dans les différents 
ministères, services et organismes compétents. Les États 
Membres indiquent que le manque d’investissements 
publics tient au fait que les autorités nationales n’accordent 
pas suffisamment d’importance à la RRC. De ce fait, de 
nombreux États Membres ne disposent toujours pas de 
cadres formels de financement de la RRC aux niveaux 
national et local. 

Si la réduction des risques doit être intégrée dans 
l’intégralité des investissements et des dépenses, il existe 
des budgets autonomes pour la RRC, généralement gérés 
par les autorités nationales chargées de la RRC. Par 
conséquent, pour relever les défis susmentionnés tout en 
intégrant la réduction des risques dans l’ensemble des 
décisions et des investissements, les États Membres 
doivent s’engager, d’une part, à prévoir à tous les niveaux 
appropriés des allocations budgétaires sectorielles pour 
la RRC par l’intermédiaire des institutions publiques et, 
d’autre part, à créer des structures juridiques soutenant 
les investissements sensibles aux risques. Ces allocations 
doivent permettre en priorité une réorientation des 

investissements dans la réponse aux catastrophes vers la 
prévention et la réduction des risques et le renforcement 
de la résilience.

Toutefois, même si ces recommandations et ajustements 
sont mis en œuvre, dans de nombreux pays à faible 
revenu, le financement public demeurera probablement 
insuffisant pour répondre aux besoins en matière de RRC 
d’ici à 2030. C’est notamment le cas dans les pays et les 
régions où les effets des changements climatiques sont 
les plus importants et les ressources financières limitées, 
tels que les pays les moins avancés, les PEID et les pays 
en développement sans littoral. L’essor des processus de 
financement internationaux orientés vers le développement 
durable et l’adaptation aux changements climatiques est 
largement reconnu comme l’occasion d’accélérer la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai et de combler ce déficit de 
financement. Actuellement, les États Membres constatent 
que les flux de financement destinés au développement 
durable, à l’adaptation aux changements climatiques et à 
la RRC ne sont pas coordonnés, malgré des recoupements 
évidents sur les plans conceptuel et opérationnel. 

En réponse à cela, les gouvernements doivent intégrer 
le financement de la RRC dans les investissements 
sectoriels, y compris le financement du développement 
et de l’action climatique, avec la possibilité de s’aligner 
sur les cadres de financement nationaux intégrés. Pour y 
parvenir, une meilleure coordination entre les donateurs est 
nécessaire, ainsi qu’un soutien accru aux États qui ne sont 
pas en mesure d’accéder au financement, de répondre aux 
demandes de financement ou d’assurer le suivi des projets 
de RRC. Ce processus comprend des activités visant à 
favoriser une meilleure coordination entre les donateurs. 
À l’avenir, les donateurs doivent en outre collaborer avec 
les États Membres pour étudier la possibilité de recourir 
davantage à d’autres mécanismes de transfert des risques, 
tels que les obligations catastrophes et les accords de 
dettes, en lieu et place d’engagements financiers accrus.
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Enfin, les États Membres ont reconnu tout au long de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 que la comptabilisation consolidée 
et l’enregistrement des dépenses liées à la RRC n’étaient 
pas systématiques, ce qui empêche de repérer les déficits 
de financement ou de rendre compte du rendement 
des dépenses en matière de RRC. Pour faire changer 

les choses à l’horizon  2030, les États Membres doivent 
libeller et suivre les dépenses liées à la RRC sur la base 
d’une taxonomie des utilisations finales admissibles, mieux 
comprendre le rapport coûts-avantages de l’investissement 
dans la prévention et la réduction des risques et mieux en 
rendre compte, notamment grâce à l’évaluation précise du 
risque dans les décisions en matière d’investissement.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Allemagne, Australie, Belgique, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Costa Rica, Guatemala, Kirghizistan, 
Malawi, Mexique, Nouvelle-Zélande, République de 
Corée, Slovénie, Tadjikistan, Thaïlande, Trinité-et-Tobago 
et Türkiye

Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, Grand groupe de la communauté scientifique 
et technologique, OMS, UNESCO et Étude thématique 
sur la réduction des risques d’investissement

12.2. Mieux intégrer les effets externes 
négatifs du secteur privé 

Il est de plus en plus largement admis que le système 
financier joue un rôle crucial dans la résolution des 
problèmes posés par les catastrophes. Plusieurs domaines 
liés au financement de la RRC et à la réduction des risques 
d’investissement pourraient permettre de repenser la 
relation fondamentale entre l’économie, l’environnement 
et la société. La réforme systémique du système 
financier a déjà connu un élan important ces dernières 
années, notamment en ce qui concerne les changements 
climatiques, comme en témoignent des initiatives telles 
que le Plan de mise en œuvre de Charm el-Cheikh et l’appel 
à l’action de l’Alliance financière de Glasgow pour des 
émissions nettes zéro (Glasgow Financial Alliance for Net 
Zero). Ces efforts se sont concentrés sur la mise en place 
de nouvelles règles, structures et procédures au sein du 
système financier. 

À l’avenir, il est possible de faire du soutien à la RRC une 
fonction essentielle du système financier. Pour ne pas 
passer à côté de cette occasion, les États Membres doivent 
lutter contre la vision à court terme et les défaillances 
des marchés qui empêchent une tarification efficace et 
une bonne prise en compte des risques de catastrophe, 
en recourant à des mesures budgétaires ou fondées sur le 
marché, ou à d’autres incitations.

En outre, les États Membres ont reconnu tout au long de 
l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 que la réglementation officielle devrait 
jouer un rôle plus important dans la promotion des activités 
de RRC au sein du secteur privé, proposant plusieurs 
recommandations pratiques. Le secteur financier doit 
mieux tenir compte des risques de catastrophe et en 
évaluer les coûts avec précision, tout en faisant preuve 
d’une plus grande transparence quant à son exposition à 
de tels risques et à leur gestion. 

À cette fin, les États Membres pourraient intégrer la RRC 
dans les mandats et les décisions des banques centrales 
et d’autres autorités financières et réglementaires, en vue 
d’encourager les investissements dans la réduction des 
risques et la résilience. Il s’agit notamment de demander 
aux banques commerciales de fournir des informations 
sur les risques et d’intégrer les évaluations de RRC dans 
les décisions de crédit, d’abaisser les exigences de 
fonds propres relatives au risque pour les assureurs qui 
investissent dans la prévention et la réduction des risques 
ou de revoir les obligations d’information des institutions 
financières, afin d’éviter toute menace pour la stabilité 
financière à long terme et l’intégrité des marchés financiers. 

Dans cette optique, les États Membres doivent réévaluer 
l’approche adoptée par les agences de notation de crédit, 
qui jouent un rôle important sur les marchés de capitaux 
et dont les notations sont utilisées dans de nombreuses 
juridictions à des fins réglementaires. Par exemple, ils 
pourraient demander l’allongement de l’horizon temporel de 
l’agence de notation au-delà des trois ans traditionnels et la 
création de notations à long terme afin de mieux prendre en 
compte les risques. Les pays ne doivent pas non plus être 
automatiquement pénalisés par les agences de notation 
pour avoir sollicité une aide au remboursement de la 
dette après une catastrophe. Les efforts de préparation et 
d’intervention du pays en matière de RRC doivent au contraire 
être dûment pris en compte, y compris la participation à 
certains des instruments financiers mentionnés ci-dessus, 
qui sont assortis d’une conditionnalité en matière de RRC. 
Les agences de notation de crédit pourraient aider les États 
Membres à mieux comprendre en quoi les investissements 
dans la RRC sont susceptibles d’améliorer leur notation.

En outre, les États Membres reconnaissent que pour 
mobiliser l’investissement privé à l’horizon  2030, 
il est nécessaire d’améliorer la communication des 
entreprises sur les risques de catastrophe et de réviser 
les pratiques comptables. La collaboration internationale 
peut permettre d’identifier les bonnes pratiques et de 
concevoir des approches communes pour modifier les 
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réglementations financières afin de les rendre plus 
résilientes, en s’appuyant sur les plateformes existantes, 
comme la Coalition des ministres des Finances pour 
l’action climatique, le Conseil de stabilité financière, 
le réseau pour l’écologisation du système financier et 
les organismes comptables. Cette démarche suppose 
d’actualiser leurs mandats et leurs programmes de travail 
afin de prendre explicitement en compte un éventail plus 
large de risques, et pas uniquement ceux liés au climat et 
à l’environnement.

Cela vaut également pour les organes d’information axés 
sur certaines thématiques, tels que l’Équipe spéciale des 
informations financières ayant trait au climat et le Conseil 
international des normes de durabilité. Il est important 
de savoir si les entreprises maîtrisent leur exposition 
aux risques de catastrophe et contribuent positivement 
à la prévention, à l’atténuation et à la résilience à travers 
leurs pratiques commerciales, leurs produits et leurs 
services. Les États Membres doivent veiller à ce que les 
considérations relatives à la RRC soient prises en compte 

307 La Facilité pour la résilience et la durabilité du FMI est conçue pour aider les pays à faible revenu et les pays vulnérables à revenu intermédiaire 
à renforcer leur résilience face aux chocs extérieurs et aux risques environnementaux et biologiques à long terme, afin de promouvoir une 
croissance durable.

308 L’initiative Bridgetown 2022 : https://www.foreign.gov.bb/the-2022-barbados-agenda.

dans les nouvelles normes d’information, créant ainsi des 
conditions équitables pour communiquer sur les efforts de 
RRC déployés par les acteurs du secteur privé au moyen 
de mandats, de réglementations et de cadres d’information 
actualisés.

En ce qui concerne les normes comptables et les protocoles 
d’information financière, la création du Conseil international 
des normes de durabilité en 2021 et sa prochaine 
publication concernant la norme d’information sur les 
changements climatiques applicable aux entreprises 
du secteur privé, ainsi que d’autres questions à suivre, 
montrent qu’il est possible d’inscrire et d’intégrer la RRC 
dans les activités visant à garantir la qualité des données 
et de l’information. Il en va de même pour les différentes 
versions d’autres protocoles volontaires et règlements 
très médiatisés, tels que les règles d’information sur les 
changements climatiques proposées par la Commission 
boursière américaine et l’Équipe spéciale des informations 
financières ayant trait à la nature.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Arménie, Australie, Bosnie-Herzégovine, Burundi, 
Guatemala, Nouvelle-Zélande et Türkiye

Grand groupe de la communauté scientifique et 
technologique, ONU-Eau, Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE), parlementaires et 
Étude thématique sur la réduction des risques 
d’investissement

12.3. Encourager les investissements du 
secteur privé dans la RRC

Les États Membres reconnaissent généralement que 
la participation du secteur privé à la gestion des risques 
de catastrophe a été insuffisante depuis 2015. Bien que 
la coordination avec le secteur privé ait été renforcée, la 
RRC est encore largement considérée comme relevant de 
la seule responsabilité de l’État. Pour y remédier, les États 
Membres doivent s’engager davantage auprès du secteur 
privé afin de renforcer les incitations et les mécanismes 
permettant d’accroître les investissements privés dans 
la RRC. Cette démarche pourrait supposer que les États 
Membres collaborent avec les institutions financières pour 
mieux intégrer l’analyse multirisque à long terme dans 
les décisions en matière d’investissement privé, ou qu’ils 
s’engagent à mettre en place des structures financières 
consacrées à la RRC, telles que le financement mixte, les 
obligations de résilience ou les fonds d’investissement 
à impact. Par exemple, la communauté internationale 
pourrait envisager des mécanismes, tels que des garanties, 
afin de réduire le coût de l’emprunt pour les pays qui 

émettent de la dette en vue d’investir dans la résilience 
aux catastrophes. En outre, les gouvernements et les 
parties prenantes doivent instaurer des environnements 
d’apprentissage et de réglementation qui encouragent la 
mobilisation des investissements publics et privés dans 
des infrastructures résilientes. Il faut pour cela quantifier 
les avantages multisectoriels d’un tel investissement, en 
s’appuyant sur l’expertise et les connaissances de diverses 
parties prenantes, y compris des institutions privées. 

En ce qui concerne les institutions de financement au 
service du développement, certaines ont augmenté leurs 
investissements, qu’il s’agisse des investissements 
directs ou réalisés au moyen de mécanismes de 
conformité, comme les indicateurs clés de performance 
liés à la résilience aux changements climatiques et aux 
catastrophes de la Banque asiatique de développement 
ou la Facilité pour la résilience et la durabilité du FMI307. 
Toutefois, ces améliorations sont loin d’être suffisantes 
et, conformément à l’initiative de Bridgetown308, les États 
Membres doivent poursuivre la réforme des institutions 
de financement au service du développement telles que 

https://www.foreign.gov.bb/the-2022-barbados-agenda/
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le FMI et la Banque mondiale, afin d’intégrer davantage la 
RRC dans leurs activités et de mieux utiliser leurs bilans 
à cette fin, notamment au moyen de prêts, d’un soutien à 
l’endettement, de flux de financement et de subventions au 
service du développement durable et de l’adaptation.

Grâce à une offre accrue d’instruments pouvant être investis 
dans la RRC, les grands investisseurs institutionnels 
peuvent utiliser leur capital pour créer des sociétés plus 
résilientes. En particulier, les compagnies d’assurance 
pourraient être incitées à affecter des capitaux à des 
outils d’investissement spécialement conçus pour la RRC 
et pour obtenir des rendements au taux du marché. Ces 
outils ont l’avantage de prévenir ou d’atténuer les risques 
assurés dans le cadre de leurs activités de souscription.

Enfin, il est encore nécessaire d’élargir l’accès aux 
mécanismes de financement et de transfert des risques, 
ainsi que leur utilisation. Bien que les États Membres 
aient de plus en plus conscience de l’importance de 
l’assurance en tant qu’outil de gestion des risques, les taux 
de pénétration de l’assurance restent insuffisants dans de 
nombreuses régions du monde, et il existe souvent des 
différences marquées entre les hommes et les femmes 

309 R. Clements et al., Gender Inclusive Disaster Risk Financing. Practical Action Consulting pour le réseau START, 2021. Disponible à l’adresse 
suivante : https://startnetwork.org/resource/gender-inclusive-disaster-risk-financing ; et ONU-Femmes, Gender Analysis in Non-Traditional 
Sectors: Climate and Disaster Risk Finance and Insurance. New York, 2022b. Disponible à l’adresse suivante : https://www.unwomen.org/en/
digital-library/publications/2022/06/gender-analysis-in-non-traditional-sectors.

310 En outre, des initiatives telles que le Partenariat mondial InsuResilience, lancé lors de la 23e Conférence des Parties de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques (COP23), visent à combler ces lacunes en matière d’assurance en mettant au point des 
instruments de protection financière à l’intention des pouvoirs publics, des communautés, des entreprises et des ménages, en vue de réduire 
l’incidence des catastrophes.

en matière d’accès à l’assurance ou à d’autres formes 
de financement des risques309. Par ailleurs, le fait que 
certaines régions et zones sujettes aux catastrophes ne 
soient plus assurables suscite de plus en plus d’inquiétude. 
Pour combler les lacunes en matière de protection, les 
gouvernements doivent d’abord prendre des mesures 
de prévention des risques qui réduisent l’exposition et 
la vulnérabilité des personnes et des biens aux aléas, et 
continuer à subventionner les primes d’assurance afin 
d’élargir l’accès des groupes vulnérables à l’assurance. 
L’essor des dispositifs d’assurance paramétrique des 
risques, tels que le Mécanisme d’assurance contre les 
risques liés aux catastrophes dans les Caraïbes, offre une 
solution à cet égard, les indemnisations versées par les 
assurances étant reliées à des événements déclencheurs 
plutôt qu’à une évaluation détaillée des dommages310. 
Sachant qu’il subsistera un risque résiduel, il est nécessaire 
de renforcer l’utilisation et l’accès aux mécanismes 
d’assurance. Les États Membres doivent continuer à 
subventionner les primes d’assurance afin d’élargir 
l’accès aux groupes les plus vulnérables et d’étudier les 
possibilités de modification de la réglementation, afin 
d’imposer la mutualisation des risques au moyen d’une 
assurance obligatoire en cas de catastrophe.

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Argentine, Arménie, Australie, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Cambodge, Canada, Éthiopie, Guinée, 
Mexique, Monténégro, Maroc, Philippines, République 
de Corée, Soudan, Thaïlande, Tunisie, Türkiye et 
Viet Nam

Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, Partenariat pour l’environnement et la 
réduction des risques de catastrophe, Programme 
international de relèvement, réseau des autorités 
locales et des professionnels de l’urbanisme, 
parlementaires et Étude thématique sur la réduction 
des risques d’investissement

© Shutterstock/EtiAmmos

https://startnetwork.org/learn-change/resources/library/gender-inclusive-disaster-risk-financing
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2022/06/gender-analysis-in-technical-areas-climate-and-disaster-risk-finance-and-insurance
https://www.unwomen.org/en/digital-library/publications/2022/06/gender-analysis-in-technical-areas-climate-and-disaster-risk-finance-and-insurance
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13. Priorité 4 : Renforcer l’état de 
préparation aux catastrophes pour 
intervenir de manière efficace et 
pour « reconstruire en mieux » 
durant la phase de relèvement, de 
remise en état et de reconstruction

311 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Algérie, de l’Autriche, du Bhoutan, de la Bosnie-Herzégovine, du Burundi, de l’Éthiopie, 
du Kirghizistan, du Maroc, de Maurice, des Philippines, de la République-Unie de la Tanzanie, de la Slovénie, du Soudan, de la Suède, de la 
Thaïlande, du Togo, de la Türkiye et du Viet Nam.

312 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires du Canada, des Philippines, de Trinité-et-Tobago et du Viet Nam.

13.1. Augmenter la couverture des 
systèmes d’alerte précoce 

L’amélioration de la mise en œuvre des systèmes MHEWS 
axés sur les personnes à plus grande échelle est une 
recommandation clé qui a été constamment soulignée 
par les États Membres et qui s’inscrit dans l’objectif du 
Secrétaire général de parvenir à «  des systèmes d’alerte 
précoce pour tous  » d’ici à 2027311. En particulier, les 
États Membres estiment qu’il est nécessaire de mobiliser 
davantage de ressources, de technologies et de capacités 
pour mettre en œuvre les systèmes  MHEWS et étendre 
leur portée, en élaborant des stratégies d’orientation et des 
accords de gouvernance au cours des quatre phases de la 
mise en œuvre des systèmes MHEWS : connaissance des 
risques, surveillance et prévision, diffusion de l’alerte et 
communication, et capacité de préparation et d’intervention 
sur le terrain. L’investissement dans des technologies 
indispensables, telles que les stations météorologiques, 
les jauges fluviales et les stations de surveillance du niveau 
de l’eau, servira de base au renforcement des capacités 
à l’horizon 2030. La mobilisation de partenariats avec les 
médias, les organisations financières et les établissements 
d’enseignement, ainsi que l’amélioration de l’information sur 
les risques font également partie des priorités essentielles 
pour déployer les systèmes MHEWS à plus grande échelle. 

En outre, il ne fait aucun doute pour les États Membres 
que les systèmes  MHEWS doivent être axés sur l’impact 
et sur la communauté312. À l’horizon  2030, il convient 
de collaborer plus étroitement avec les communautés 
et au-delà des frontières nationales pour élaborer des 
systèmes MHEWS qui intègrent le savoir local, traditionnel 
et autochtone ainsi que les données régionales sur les 
risques de catastrophe, en tenant compte des perspectives 
des organisations dirigées par des femmes, des personnes 
handicapées et des détenteurs du savoir local, traditionnel 

et autochtone et en investissant en faveur de ces groupes. 
Cette recommandation met l’accent à la fois sur le 
« dernier » et le « premier » kilomètres de la communication 
des systèmes MHEWS. Tout d’abord, l’accent est clairement 
mis sur les innovations technologiques, les stratégies 
de communication accessibles et l’augmentation des 
investissements financiers, afin que les messages d’alerte 
précoce parviennent rapidement à toutes les communautés 
et soient suivis d’effets. Ensuite, il est reconnu que 
l’intégration des perspectives des organisations dirigées 
par les femmes, des personnes handicapées et des 
détenteurs du savoir local, traditionnel et autochtone, et 
l’investissement en faveur de ces groupes sont essentiels 
pour concevoir des systèmes MHEWS efficaces au niveau 
communautaire. Cette démarche est considérée comme 
essentielle à toutes les étapes de la mise en œuvre des 
systèmes  MHEWS, car elle permet à la fois d’élargir 
considérablement la base de connaissances sur les risques 
de ce service et d’augmenter le nombre de bénéficiaires.  

Enfin, les États Membres doivent élaborer des mécanismes 
de gouvernance permettant i)  l’intégration des données 
sur la vulnérabilité et les besoins de certains groupes 
à haut risque dans les systèmes  MHEWS, notamment 
des informations sur la santé des êtres humains et des 
écosystèmes, la dimension de genre et le handicap ; ii)  le 
partage des données  ; et iii)  l’utilisation cohérente des 
données existantes au niveau national. Ces accords de 
gouvernance doivent également inclure les groupes à haut 
risque (les femmes, les personnes handicapées, etc.) en tant 
que parties prenantes clés aux fonctions décisionnelles. 
Relier les systèmes MHEWS et la protection sociale peut 
aider les pays à lutter contre leur vulnérabilité aux aléas 
naturels et aux effets des changements climatiques. 
Cette démarche doit s’accompagner d’une approche 
méthodologique cohérente et efficace pour permettre 
l’intégration d’ensembles de données aussi divers. Les 
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acteurs internationaux de la RRC peuvent jouer un rôle de 
premier plan en partageant directement les données et en 
encourageant l’utilisation cohérente des données existantes 
au niveau national. Certains États Membres notent que la 
prise en compte des différentes vulnérabilités révélées 
par l’intégration de ces ensembles de données dans les 
systèmes  MHEWS pourrait contribuer à la conception 
itérative de systèmes plus efficaces à l’avenir313. La nature 
systémique du risque fait l’objet d’une attention toute 
particulière, car elle montre la manière dont les différents 
processus non linéaires qui engendrent et amplifient la 

313 République de Corée, Ministère de l’intérieur et de la sécurité, Mid-term Review for the Implementation of the Sendai Framework: 2022 Voluntary 
National Report of the Republic of Korea.

314 Disponible à l’adresse suivante : https://www.undrr.org/publication/principles-resilient-infrastructure#:~:text=The%20Principles%20for%20
Resilient%20Infrastructure,health%2C%20education%2C%20etc.%20to.

vulnérabilité se retrouvent au cœur de la création et de la 
propagation du risque, et partant, des chocs consécutifs 
à la concrétisation de ces risques. En outre, relier les 
systèmes  MHEWS et la protection sociale renforcera la 
capacité des pays à surmonter leur vulnérabilité aux effets 
des risques naturels et des changements climatiques de 
manière plus générale. L’intégration des données sur la 
vulnérabilité dans les systèmes d’alerte précoce complétera 
la mise en œuvre et l’intégration des systèmes MHEWS par 
les États Membres au titre du Cadre de Sendai. 

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Algérie, Allemagne, Autriche, Bangladesh, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Burundi, Canada, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Équateur, Éthiopie, Kirghizistan, Madagascar, 
Maroc, Maurice, Mexique, Philippines, République de 
Corée, République démocratique populaire de Corée, 
République démocratique populaire lao, République-
Unie de Tanzanie, Slovénie, Soudan, Suède, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Türkiye, Viet Nam et Yémen

ARISE, CEE, FAO, OIM, OMS, OMM, UNESCO et 
Étude thématique sur la réduction des risques 
d’investissement

13.2. Investir dans des infrastructures et 
des systèmes résilients

La résilience des systèmes d’infrastructures est reconnue 
comme un domaine d’action clé à l’appui de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai. À ce titre, les États Membres et les 
parties prenantes doivent inscrire les principes pour des 
infrastructures résilientes314 au cœur du développement 
des systèmes d’infrastructures, à la fois en modernisant 
les systèmes existants et en intégrant les évaluations des 
risques et les données connexes dans les projets futurs. 
Pour ce faire, il convient d’évaluer la résilience, l’exposition 
et les performances des infrastructures critiques existantes 
(au moyen de simulations de crise, par exemple), et de faire 
de la résilience un élément fondamental de la planification 
et de la mise en œuvre des infrastructures (en s’appuyant 
sur les principes pour des infrastructures résilientes, par 
exemple). La mise en œuvre de ces mesures contribuerait 

à améliorer la résilience des systèmes d’infrastructures 
critiques dans les États Membres d’ici à 2030. 

À ce titre, il sera impératif de mettre en place des 
mécanismes d’investissement public et des structures 
d’incitation qui facilitent l’investissement en faveur 
des infrastructures résilientes dans les années à venir. 
Les besoins en investissement dans les infrastructures 
publiques sont considérables  : la Banque asiatique de 
développement estime que 3,1  milliards de dollars  É.-
U. par an sont nécessaires pour répondre aux besoins 
en infrastructures dans la seule région du Pacifique. 
Pour stimuler les investissements des secteurs public 
et privé, il est important de mettre au point une méthode 
permettant de quantifier les avantages multisectoriels 
des investissements dans les infrastructures résilientes, 
en s’appuyant sur l’expertise et les connaissances de 
différentes parties prenantes. 

https://www.undrr.org/publication/principles-resilient-infrastructure#:~:text=The%20Principles%20for%20Resilient%20Infrastructure,health%2C%20education%2C%20etc.%20to
https://www.undrr.org/publication/principles-resilient-infrastructure#:~:text=The%20Principles%20for%20Resilient%20Infrastructure,health%2C%20education%2C%20etc.%20to


105

Rapport sur l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

Parallèlement à cette démarche, il convient de réduire 
les risques. Il s’agira notamment de travailler avec des 
institutions privées pour assurer les infrastructures 
publiques, d’introduire des évaluations des risques portant 
notamment sur les flux financiers dans la conception 
des projets, et d’accorder la priorité aux investissements 
dans les infrastructures situées dans les endroits à faible 
risque. Ces efforts de réduction des risques se traduisent 
notamment par des primes d’assurance plus abordables 

pour les populations vulnérables et par une meilleure 
résistance financière pendant et après les catastrophes. 
La spécification des avantages et la réduction des risques 
en matière d’infrastructures ont permis la création de 
partenariats public-privé pour garantir la résilience des 
infrastructures. Ces considérations soulignent clairement 
l’importance de mobiliser les investissements dans les 
infrastructures pour développer des systèmes résilients 
dans les années à venir. 

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Australie, Bangladesh, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Canada, Cuba, République démocratique populaire 
de Corée, République démocratique populaire lao, 
Madagascar, Maroc, Mexique, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Philippines, Slovénie, Tunisie et Viet Nam

ARISE, Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, Grand groupe de la communauté 
scientifique et technologique, OIM, OMS, Partenariat 
pour l’environnement et la réduction des risques de 
catastrophe, PNUD, et études thématiques sur les 
frontières planétaires et sur les risques liés au système 
alimentaire

13.3. Permettre un relèvement plus 
inclusif  

Il est largement reconnu que les principes visant à 
«  reconstruire en mieux  » n’ont pas été appliqués de 
manière systématique depuis 2015. Les États Membres 
ont souligné à plusieurs reprises dans l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030 que le financement et l’investissement dans la RRC 
restent essentiellement des mesures réactives plutôt 
qu’anticipatives face aux catastrophes. La riposte à la 
pandémie de COVID-19 est emblématique de ce problème : 
bien qu’elles représentent une excellente occasion 
d’intégrer les principes de résilience dans le relèvement, 
la plupart des activités d’intervention visaient à rétablir la 
situation antérieure. À l’avenir, il est nécessaire de relancer 
les discussions sur le sujet et de comprendre les raisons de 
ce manque d’intérêt. Les principaux éléments à prendre en 
compte dans le cadre de cette analyse sont les suivants : 
non-intégration des risques dans les plans d’intervention 
et de relèvement en cas de catastrophe, non-respect 
des principes visant à «  reconstruire en mieux  » dans le 
financement des donateurs, et limites des processus de 
relèvement inclusifs qui visent à impliquer la société dans 
son ensemble. 

Pour remédier à ces lacunes et «  reconstruire en 
mieux  » d’ici à 2030, les plans de relèvement après une 
catastrophe déployés aux niveaux national et local 
doivent systématiquement inclure les principes visant 
à « reconstruire en mieux » et s’accompagner de cadres 
juridiques qui exigent et orientent l’application des 
principes pour l’équité et l’inclusion des femmes, des 
personnes handicapées et des populations les plus à 

risque. Ces cadres doivent être mis en œuvre au moyen de 
directives pratiques pour un relèvement résilient, élaborées 
par diverses parties prenantes au niveau national et 
fondées sur l’analyse des limites de la mise en œuvre des 
principes visant à « reconstruire en mieux » à ce jour.

En outre, les politiques de relèvement coordonnées et 
adaptées constitueront un aspect important de la gestion 
des risques à l’horizon  2030, grâce à des ressources 
financières prévisibles et à l’intégration des principes de 
RRC dans l’aide au logement après une catastrophe. Les 
États Membres et d’autres contributeurs à l’Examen à mi-
parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 2015-
2030 ont proposé de suivre la voie suivante. Premièrement, 
les institutions chargées du relèvement qui sont bien 
coordonnées et bien financées doivent jouer un rôle plus 
important dans la gestion des risques, grâce au maintien de 
ressources financières suffisantes après une catastrophe. 
Deuxièmement, les principes visant à «  reconstruire en 
mieux  » doivent être systématiquement inclus dans les 
plans de relèvement après une catastrophe, tant au niveau 
national que local. Pour ce faire, il est important que les 
investissements dans le relèvement et le soutien au 
logement et à l’hébergement après une catastrophe soient 
orientés par des évaluations multidimensionnelles et 
multirisques de la résilience et incluent, le cas échéant, des 
informations provenant d’évaluations des besoins après 
une catastrophe. Enfin, il est nécessaire de mettre en place 
des cadres juridiques qui exigent et orientent l’application 
des principes pour l’équité et l’inclusion des femmes, 
des personnes handicapées et des populations les plus 
vulnérables. Ces cadres doivent être mis en œuvre au 
moyen de directives pour un relèvement résilient, élaborées 
par différentes parties prenantes au niveau national.   
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À l’horizon  2030, les États Membres doivent veiller à ce 
que les activités de gestion des risques de catastrophe 
et de relèvement visent à combler le fossé entre 
l’action humanitaire, le développement et la paix. 
 
En intégrant la RRC dans les activités humanitaires, les 
interventions dépassent le cadre temporel de l’intervention 
d’urgence immédiate pour bâtir une résilience à long terme. 
Il convient de réviser les mécanismes de financement de 
la RRC dans les situations humanitaires, et de formuler 
des orientations sur la mobilisation des ressources selon 
différents contextes. L’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 révèle que, lorsqu’ils 
réfléchissent à la manière de parvenir à la résilience, les 
États Membres considèrent souvent les conflits, la violence 
et l’instabilité comme indissociables d’autres types de 
risques, à la fois comme des facteurs de vulnérabilité 
et comme des dangers en soi315. Il convient donc de 

315 Voir, par exemple, les rapports nationaux volontaires de l’Arménie, de l’Australie, de l’Éthiopie et de la Türkiye.

démontrer aux parties prenantes la valeur de l’expertise en 
matière de RRC pour la gestion globale des risques dans 
l’action humanitaire, le développement et la consolidation 
de la paix, en utilisant la vulnérabilité comme concept 
pour faciliter la compréhension. Au fil de cette prise de 
conscience, il sera possible de commencer à harmoniser 
les systèmes de gouvernance dans le cadre de l’action 
humanitaire, du développement et de la consolidation de 
la paix, en recherchant la complémentarité et en évitant 
les doubles emplois. Il est également admis qu’inscrire 
les activités de RRC à l’intersection de plusieurs domaines 
du développement pourrait conduire à la mobilisation de 
nouvelles ressources à moyen terme. D’un point de vue 
opérationnel, cela suppose d’examiner les mécanismes de 
financement disponibles pour la RRC dans les situations 
humanitaires, et d’élaborer des orientations pour la 
mobilisation de fonds dans différents contextes régionaux. 

Documents suivants à l’appui :

Rapports nationaux volontaires sur l’Examen à 
mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

2015-2030
Autres observations et rapports

Arménie, Australie, Cuba, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, Guatemala, Guinée, République démocratique 
populaire lao, Türkiye, Viet Nam et Yémen

Communauté des ingénieurs de la Coalition 
internationale pour l’ingénierie des infrastructures 
durables, Rapport régional pour l’Afrique (Afrique de 
l’Ouest et Sahel) et Étude thématique sur la RRC et le 
système alimentaire durable
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14. Conclusion 

316 Jana Sillmann et al., ISC-UNDRR-RISKKAN Briefing note on systemic risk. Review and Opportunities for Research, Policy and Practice from the 
Perspective of Climate, Environmental and Disaster Risk Science and Management. Conseil international des sciences, Paris, 2022.

Le Cadre de Sendai incite à se détourner de la gestion 
des catastrophes au profit de la gestion des risques 
de catastrophe dans l’ensemble des décisions, des 
investissements et des comportements. Par ailleurs, 
si des progrès considérables ont été accomplis dans 
sa mise en œuvre depuis 2015, il est de plus en plus 
admis qu’à mesure que le système terrestre gagne en 
instabilité  –  dont les effets se propagent à un rythme, 
une ampleur et une intensité qui peuvent conduire à des 
«  conséquences potentiellement existentielles et à [son] 
effondrement »316 –, l’Examen à mi-parcours de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai 2015-2030 et d’autres exercices 
de bilan menés en 2022 et 2023 sont l’occasion de nous 
poser des questions difficiles et d’examiner les corrections 
à apporter à la trajectoire actuelle. 

La pandémie de COVID-19 nous a montré ce que les 
changements climatiques n’ont pas encore révélé, à savoir 
que l’architecture, les mécanismes et les approches qui 
prévalent en matière de gouvernance et de gestion des 
risques sont inadaptés face à des facteurs de risque 
systémiques et interdépendants et à des effets en cascade 
qui peuvent se propager à travers les systèmes humains et 
naturels. La multiplication des menaces, la mise en péril de 
la sécurité humaine et la pression exercée sur les limites 
planétaires exigent d’insuffler un nouvel élan à l’action 
collective et de mettre en place un système multilatéral 
adapté au nouveau paysage des risques.

Les pouvoirs publics et les parties prenantes sont sans 
aucun doute mieux à même de comprendre les risques 
auxquels ils ont l’habitude de se heurter. Ce faisant, ils 
sont mieux placés pour apporter les transformations 
nécessaires à la prévention, à la réduction ou à la 
gestion de ces risques. Cependant, les conséquences 
socioéconomiques et écologiques des risques inattendus 
qui se sont manifestées sous forme de catastrophes 
ont souvent compromis les efforts et considérablement 
réduit les progrès. Bien qu’évidentes, les avancées restent 
inégales selon les échelles géographiques et les niveaux 
de revenus. 

Alors que la population mondiale continue d’augmenter et 
que les conséquences du dérèglement climatique affectent 
les systèmes socioécologiques et technologiques, les 
sociétés sont confrontées à des défis de plus en plus 
importants. Les interconnexions et interdépendances qui 
existent entre l’eau, l’énergie, l’alimentation, la santé, le 
commerce et les systèmes financiers font apparaître des 
vulnérabilités et des risques qui, s’ils ne sont pas pris en 
compte, peuvent se manifester sous la forme de chocs 
caractérisés par une contagion à plusieurs échelles, avec 

des impacts qui peuvent se propager et s’aggraver dans le 
temps et l’espace, et toucher les générations actuelles et 
futures. 

Les ressources naturelles telles que l’eau, le sol et l’énergie 
se raréfient, les écosystèmes terrestres et marins se 
dégradent rapidement, la biodiversité s’amenuise et les 
inégalités de revenus et de genre s’intensifient ; les écarts 
sont les plus marqués dans les pays et régions les plus 
vulnérables du monde. Huit ans après l’adoption des 
« Accords de 2015 », nous n’avons pas encore atteint nos 
objectifs, en partie parce que nous commençons seulement 
à appréhender la menace existentielle que représentent les 
changements climatiques.

Et pourtant, là où se trouvent savoir, courage et solidarité 
face à des menaces communes se trouvent des solutions. 
Le risque de catastrophe étant une construction sociale, 
résultant de processus de développement incomplets et 
non durables, la réduction transdisciplinaire, prospective et 
corrective des risques permet de réduire les vulnérabilités, 
l’exposition et les inégalités. En cherchant à définir à 
l’avenir des solutions durables, régénératrices et fondées 
sur les risques, l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 2015-2030, de même que d’autres 
exercices de bilan et d’examen, aborde certaines des 
questions les plus difficiles de notre époque. L’année 2023 
représente un point d’inflexion critique, une occasion unique 
pour les États et les parties prenantes non étatiques de 
rectifier le tir, d’atteindre le résultat et l’objectif prévus par le 
Cadre de Sendai, et d’encourager la prise de décisions, les 
investissements et les comportements tenant compte des 
risques à l’horizon 2030 et au-delà.

Une telle démarche est profondément délicate pour la 
réflexion à court terme et à long terme dans la prise 
de décisions  –  qu’il s’agisse de la transformation de la 
gouvernance, de la redevabilité et de la responsabilité 
en matière de risques aux niveaux mondial et local, de 
la manière dont le risque est abordé dans le système 
financier mondial, de la reconfiguration des paramètres 
de croissance pour qu’ils soient compatibles avec les 
limites planétaires et le bien-être humain, par opposition 
à la concentration des richesses et à l’accumulation 
des risques, ou de la modification du cadre temporel. 
Cependant, elle est absolument essentielle pour atteindre 
les résultats et les objectifs prévus par les programmes, les 
cadres, les conventions et les accords conclus en 2015 ou 
avant. 
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i. Annexe I
À la date du 30  novembre  2022, les pays suivants 
avaient présenté 49  rapports nationaux volontaires  : 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Burundi, Cambodge, Canada, Costa  Rica, 
Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, Gambie, Géorgie, 
Guatemala, Guinée, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Libéria, 

Malawi, Maroc, Maurice, Mexique, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Philippines, Pologne, République de 
Corée, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Seychelles, Slovénie, Soudan, 
Suède, Suisse, Tadjikistan, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Türkiye, Yémen et Zimbabwe.

ii.   Annexe II
Vingt-trois  États Membres ont présenté des rapports 
nationaux volontaires sur l’Examen à mi-parcours de la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai après le 30 novembre 2022, 
ou ont indiqué leur intention de le faire avant la réunion de 
haut niveau  : Allemagne, Arménie, Bangladesh, Barbade, 

Brunéi  Darussalam, Bhoutan, Comores, Côte  d’Ivoire, 
Fidji, Gabon, Kiribati, Koweït, Madagascar, Mongolie, 
Mozambique, Palestine, Qatar, République démocratique 
populaire lao, Samoa, Somalie, Thaïlande, Tuvalu, Vanuatu 
et Viet Nam.

iii.   Annexe III
L’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai 2015-2030 a également bénéficié des contributions 
de parties prenantes non étatiques, en plus de celles 
des États Membres. Dix  entités ou organisations (parmi 
25  entités des Nations  Unies, 25  grands groupes, ainsi 
que des entités associées au Mécanisme de mobilisation 
des parties prenantes ou ayant le statut d’observateur de 
l’Assemblée générale des Nations  Unies) ont réalisé des 
consultations et un examen spécifiques, multipartites ou 
multiniveaux, ou ont apporté des contributions.

Six entités des Nations  Unies ont soumis des 
contributions  : La Conférence des Nations  Unies sur le 
commerce et le développement  (CNUCED), l’Entité des 
Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes (ONU-Femmes), l’Organisation internationale 
pour les migrations  (OIM), l’Organisation mondiale de la 
Santé  (OMS), le Programme des Nations  Unies pour le 
développement (PNUD) et l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO).

Les entités des Nations  Unies ci-dessous ont apporté 
des contributions dans le cadre de l’enquête sur le Plan 
d’action des Nations  Unies, de la réunion du Groupe de 
hauts responsables, d’études thématiques ou d’entretiens 
individuels  : Bureau de la Haute-Représentante pour les 
pays les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement, 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques  (CCNUCC), Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique  (CESAP), Commission 
économique pour l’Afrique (CEA), Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), Commission 
économique pour l’Europe  (CEE), CNUCED, Convention 
sur la diversité biologique, Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies (DESA), Fonds 

des Nations Unies pour la population (UNFPA), Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), Fonds international 
de développement agricole (FIDA), 

Haut-Commissariat des Nations  Unies pour les 
réfugiés  (HCR), Organisation météorologique mondiale, 
OMS, ONU-Femmes, Organisation des Nations  Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel  (ONUDI), 
Organisation internationale du Travail  (OIT), Organisation 
internationale pour les migrations  (OIM), Programme 
alimentaire mondial  (PAM), PNUD, Programme commun 
des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), Programme 
des Nations  Unies pour l’environnement  (PNUE), 
Programme des Nations  Unies pour l’exploitation de 
l’information d’origine spatiale aux fins de la gestion des 
catastrophes et des interventions d’urgence du Bureau 
des affaires spatiales, UNESCO, Union internationale des 
télécommunications (UIT) et Université des Nations Unies. 

Entités et organisations associées au Mécanisme de 
mobilisation des parties prenantes. 

Autres mécanismes du Bureau des Nations Unies pour la 
prévention des catastrophes (UNDRR) : Alliance du secteur 
privé pour les sociétés résilientes aux catastrophes (ARISE), 
en tant que représentante du Grand groupe des entreprises 
et de l’industrie, Groupe consultatif scientifique et technique 
de l’UNDRR (STAG), et initiative « Pour des villes résilientes 
2030 » (MCR2030).

Observations formulées à titre officiel :

Grands groupes  : Enfants et jeunes, agriculteurs, science 
et technologie
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Autres organisations :  Communautés locales, migrants et 
personnes déplacées, personnes handicapées

Autres entités internationales ayant le statut d’observateur 
de l’Assemblée générale des Nations Unies et organisations 
non gouvernementales  : Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et Union 
interparlementaire.

Des contributions ont également été fournies par 
l’intermédiaire des mécanismes de mobilisation des parties 

prenantes associés à d’autres cadres des Nations  Unies  : 
Assemblée générale des partenaires (associée au 
processus Habitat 3), Comité d’action de la société civile 
(associé au processus du mécanisme de coopération du 
Système mondial d’observation du climat  (GCM), parties 
prenantes à la CCNUCC (associées à la Conférence 
des Parties à la CCNUCC), groupe de financement du 
développement de la société civile (associé au processus 
d’examen du financement du développement), et grands 
groupes et autres parties prenantes au mécanisme de 
coordination du Forum politique de haut niveau.

iv.   Annexe IV
Études thématiques mondiales :

1. Étude thématique mondiale sur les financements 
et les investissements tenant compte des risques 
(auteur : Niall O’Shea)

2. Evidence of positive progress on Disaster Risk 
Reduction in the Humanitarian-Development-Peace 
nexus (auteure : Katie Peters)

3. Étude thématique sur divers systèmes de 
connaissances (auteure : Gusti Ayu Fransiska Dewi)

4. Étude thématique sur les limites planétaires (auteurs : 
Johannah  Bernstein, David  Feuerbach, Steven  Haig, 
Jordan Barker, Šarūnė Steikūnaitė)

5. Approches holistiques de la santé destinées à 
combattre les risques sanitaires et biologiques 
(auteurs : Centre OMS pour le développement sanitaire 
et Jonathan Abrahams)

6. Global food system – Understanding risk, 
transforming towards resilience (auteure  :  
Franziska Gaupp)

7. Existential risk and rapid technological change – 
Advancing risk informed development (auteurs  : 
Maxime  Stauffer, Simon Institute for Longterm 
Governance, Suisse  [auteur principal]  ; Kevin  Kohler, 
ETH Zurich, Suisse ; Shrestha Rath, Effective Ventures, 
Royaume-Uni ; Angela Aristizabal, Riesgos Catastróficos 
Globales, Colombie ; Claudette Salinas Leyva, Instituto 
Tecnológico Autónomo de México, Mexique  ; 
Sumaya Nur Hussein, Université de Strathmore, Kenya ; 
Hamza  Tariq  Chaudhry, Université Harvard, États-
Unis  ; Yung-Hsuan  Wu, Geneva Graduate Institute, 
Suisse  ; Arne  Gebert, Simon Institute for Longterm 
Governance, Suisse ; Jacob Arbeid, Simon Institute for 
Longterm Governance, Suisse ; Konrad Seifert, Simon 
Institute for Longterm Governance, Suisse)

8. Études transversales sur les urgences sanitaires et la 
gestion des risques de catastrophe : Santé planétaire 
(Virginia Murray, Jonathan Abrahams)

9. Analyse documentaire sur la réduction des risques de 
catastrophe (auteure : Leah Kimber)

Études thématiques régionales :

1. Consultations régionales en Afrique subsaharienne 
– étude thématique sur les dispositifs d’alerte rapide 
multirisque (auteur : Bureau régional de l’UNDRR pour 
l’Afrique)

2. Réseau de femmes de la région Amérique latine 
et Caraïbes  : Contributions et recommandations 
pour l’Examen à mi-parcours de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai sur la réduction des risques de 
catastrophe  2015-2030 (auteur  : Bureau régional de 
l’UNDRR pour les Amériques et les Caraïbes)

3. Caribbean safe school initiative (CSSI) thematic case 
view (auteur  : Bureau régional de l’UNDRR pour les 
Amériques et les Caraïbes)

4. Caribbean multi-hazard early warning systems 
(MHEWS) thematic case view (auteur : Bureau régional 
de l’UNDRR pour les Amériques et les Caraïbes)

5. Reporte de mediano plazo del estado de avance en la 
implementación de la Estrategia Andina 
para  la Gestión del Riesgo de Desastres y su Plan de 
Implementación 2015-2030 (auteur  : Bureau régional 
de l’UNDRR pour les Amériques et les Caraïbes)

6. Enquête régionale sur l’Examen à mi-parcours du 
Cadre de Sendai – Consultation des enfants et des 
jeunes dans la région Asie-Pacifique (auteur : Bureau 
régional de l’UNDRR pour l’Asie et le Pacifique)

7. Persons with disabilities in situations of risk: A scoping 
study on Article 11 of the Convention on the Rights of 
Persons with Disabilities (auteur  : Bureau régional de 
l’UNDRR pour l’Asie et le Pacifique)

8. Égalité des genres et inclusion sociale  : Examen à 
mi-parcours du Cadre de Sendai dans le Pacifique – 
Projet de rapport de synthèse (auteurs  : Anna  Gero, 
Dr Tazrina Chowdhury, Dr Keren Winterford)

9. Thematic Review of Climate and Disaster-Resilient 
Infrastructure in the Pacific (auteur : Jack Whelan)

10. Local, indigenous and traditional knowledge for disaster 
risk reduction in the Pacific (auteurs : Prerna Chand et 
Sarah Hemstock)
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11. Rapport thématique régional sur la gouvernance 
innovative en Europe et en Asie centrale – Processus 
d’examen à mi-parcours du Cadre de Sendai (auteur : 
Stanley Allan)

12. Rapport régional thématique sur les réseaux 
infrarégionaux – Processus d’examen à mi-parcours 
du Cadre de Sendai (auteurs  : Vlatko  Jovanovski, 
Vineta  Polatside, Abdurahim  Muhidov) 
 

i.   Annexe V
Liste des 27 personnes interrogées  : M. Ahmed Amdihun 
(Coordonnateur de programme régional, Gestion des 
risques de catastrophe (Centre de prévision et d’applications 
climatologiques de l’Autorité intergouvernementale pour le 
développement)  ; Dr Allan Lavell (chercheur et spécialiste 
en réduction des risques de catastrophe, Réseau d’études 
sociales pour la prévention des catastrophes naturelles 
en Amérique latine et Faculté latino-américaine des 
sciences sociales)  ; Dr Andrew  Haines (épidémiologiste 
et universitaire. Directeur de la London School of Hygiene 
& Tropical Medicine de 2001 à 2010)  ; M. Cédric Bourillet 
(Directeur général de la prévention des risques, Ministère 
de la transition écologique, France)  , M.  Daniel  Cetoupe 
(Administrateur général de la gestion des risques de 
catastrophe et membre principal du Bureau de gestion 
des catastrophes, Seychelles)  ; M.  Dzhergalbek  Ukashev 
(Directeur du Centre pour les situations d’urgence et la 
réduction des risques de catastrophe)  ; Mme  Emilia  Saiz 
(Secrétaire générale de l’organisation Cités et 
gouvernements locaux unis)  ; Mme  Franziska  Hirsch 
(Secrétaire de la Convention sur les effets transfrontières 
des accidents industriels de la Commission économique 
des Nations  Unies pour l’Europe)  ; Mme  Fruzsina  Straus 
(Spécialiste principale de la gestion des programmes, 
Point focal régional pour l’Afrique, ONU-Habitat)  ; 
Mme Gertrude Rose Gamwera Aijuka (Secrétaire générale 
de l’Association des gouvernements locaux d’Afrique de 
l’Est)  ; M. Gordon Rattray (Responsable de la coopération 
internationale pour le Forum européen des personnes 
handicapées) ; M. Jeremy Collymore (Conseiller en gestion 
des risques de catastrophe et résilience, chercheur honoraire 
à l’Institut du développement durable de l’Université des 
Indes occidentales  ; leader d’opinion dans le domaine de 
la gestion des risques de catastrophe [ancien Directeur 
exécutif de l’Agence caraïbe pour les secours d’urgence 
en cas de catastrophe naturelle])  ; M.  Joshua  Polacheck 
(Consultant en gestion et communication de crise pour le 
cabinet SpyEX. Ancien diplomate du Département d’État 

américain) ; Dr Konstantinos Pappas (Directeur adjoint de 
la recherche du Texas A&M Energy Institute, superviseur de 
l’administration des projets de l’Institut) ; Dr Kozo Nagami 
(Directeur du Groupe de la réduction des risques de 
catastrophe et Directeur général adjoint du Département 
mondial de l’environnement, Agence de coopération 
internationale du Japon) ; M. Lengangi Sikaona (Directeur 
adjoint de l’Unité de gestion et d’atténuation des risques, 
Bureau du Vice-Président, Zambie)  ; Mme  Lisa  Robinson 
(Responsable du conseil et Conseillère principale en 
résilience et intervention humanitaire, British Broadcasting 
Corporation Media Action)  ; Pre  Maureen  Fordham 
(Professeure spécialisée en questions de genre et en 
résilience, Université de Northumbria. Enseignante-
chercheuse associée, Institute for Risk & Disaster Reduction 
de l’University College de Londres) ; M. Nicholas Bishop et 
M.  Soumyadeep  Banerjee (Responsables de la réduction 
des risques de catastrophe à l’OIM)  ; M.  Paul  Saunders 
(Responsable des opérations de durabilité 
environnementale au sein de la Banque de développement 
des Caraïbes)  ; Mme  Sandra  Delali  Kemeh (Présidente 
du Conseil consultatif de la jeunesse africaine pour la 
réduction des risques de catastrophe) ; Mme Sandy Schilen 
(Directrice exécutive de la Commission Huairou : femmes, 
foyers et communautés)  ; M.  Sergio  Lacambra (Banque 
interaméricaine de développement, Responsable du groupe 
thématique sur la gestion des risques de catastrophe au 
sein de la Division Environnement, développement rural et 
gestion des risques de catastrophe) ; Mme Sezin Sinanoglu 
(Coordonnatrice résidente des Nations  Unies au 
Tadjikistan)  ; M.  Takeo  Murakami (Chef de cabinet 
du Gouvernement japonais)  ; M.  Vincente  Anzellini 
(Responsable de la surveillance et des rapports à 
l’Observatoire des situations de déplacement interne) ; et Dr 
Yuichi Ono (Professeur à l’International Research Institute 
of Disaster Science de l’université de Tohoku, et fondateur 
de la World Bosai Forum Foundation).
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